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DONNÉES LIMINAIRES  

Le règlement  écrit  a  été  réalisé  durant  le  deuxième
trimestre 2019. Il est donc effectué en accord avec les
lois en vigueur au moment de sa réalisation, et donc
notamment selon les dispositions de la loi du 24 mars
2014  pour  l’Accès  au  Logement  et  un  Urbanisme
Rénové. Les articles du code de l’urbanisme auxquels
le  présent  document  fait  référence  sont  ceux  en
vigueur  au  1er janvier  2018  issus  de  l’ordonnance
n°2015-1174 du 24 septembre 2015 relative à la partie
législative du livre 1er du code de l’urbanisme et  au
décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la
partie  réglementaire  du  livre  1er du  code  de
l’urbanisme.

COMPRENDRE LES TERMES DU RÈGLEMENT ÉCRIT  

L’article R151-15 du code de l’urbanisme stipule que
« lorsque les termes figurant dans les règles écrites et
dans  les  mentions  accompagnant  les  règles  et
documents  graphiques  sont  définis  par  le  lexique
national d'urbanisme prévu par l'article R. 111-1, à la
date de la délibération prescrivant l'élaboration ou la
révision mentionnée à l'article L. 153-31 du plan local
d'urbanisme ou du document en tenant lieu, ils sont
utilisés  conformément  aux  définitions  qui  en  sont
données  par  ce  lexique. »  L’article  R151-16  précise
que  « Le  règlement  peut,  s'il  y  a  lieu,  préciser  ces
définitions  du  lexique  national  et  les  compléter  par
celles qu'il estime utiles à son application. » Ainsi, le
présent  règlement  reprend les  définitions du lexique
national, lorsqu’elles existenta et définit les termes en
l’absence.  Pour  une  meilleure  compréhension,  le
lexique  disponible  en  annexe  du  présent  règlement
souligne les définitions du lexique national. Enfin, en
cas  de  doute,  il  est  essentiel  de  se  rapprocher  du
service  instructeur,  seul  à  même  d’apporter  les
précisions nécessaires.

APPLICATION DE L’ARTICLE R151-13  

L’article  R151-13  est  ainsi  écrit : « Les  règles
générales peuvent être assorties de règles alternatives
qui en permettent une application circonstanciée à des
conditions locales particulières. Ces règles alternatives
ne  peuvent  avoir  pour  objet  ou  pour  effet  de  se
substituer  aux  possibilités  reconnues  à  l'autorité
compétente en matière d'autorisation d'urbanisme de
procéder  à  des  adaptations  mineures  par  l'article  L.
152-3  et  d'accorder  des  dérogations  aux  règles  du
plan local  d'urbanisme par les articles L.  152-4 à L.
152-6. »
Le présent règlement prend en compte la spécificité de
certaines  communes,  ou  de  certains  hameaux  et  le
précise distinctement dans son écriture.
Par ailleurs, il applique l’article L152-3 concernant les
adaptations  mineures  « rendues  nécessaires  par  la
nature  du  sol,  la  configuration  des  parcelles  ou  le
caractère  des  constructions  avoisinantes’ ».  Ces
adaptations sont jugées par le service instructeur.

APPLICATION DE L’ARTICLE R151-11  

L’article R151-11 est ainsi écrit : « Les règles peuvent
être  écrites  et  graphiques.  Lorsqu'une  règle  fait
exclusivement  l'objet  d'une  représentation  dans  un
document graphique, la partie écrite du règlement le
mentionne  expressément.  Tout  autre  élément

a Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015.

graphique ou figuratif compris dans la partie écrite du
document  est  réputé  constituer  une  illustration
dépourvue de caractère contraignant, à moins qu'il en
soit  disposé autrement  par  une mention expresse. »
Le  présent  règlement  distingue  les  schémas  et
éléments  graphiques  ayant  valeur  opposable  ou
indicative.

FORME DU RÈGLEMENT ÉCRIT  

Le  règlement  écrit  reprend  la  forme  du  code  de
l’urbanisme.  Des  article  R121-27  à  50.  Il  est  ainsi
articulé autour des sous-sections 3, 4 et 5 du même
code :

- Destinations  des  constructions,  usage  des
sols et nature d’activités ;

- Caractéristiques urbaine, architecturale, envi-
ronnementale et paysagère ;

- Équipements et réseaux.
A  l’intérieur  de  ces  sous-sections,  les  dispositions
reprennent les paragraphes contenus dans le code. La
mention « Non réglementé » signifie que la collectivité
n’a  pas  choisi  de  réglementer  le  paragraphe  en
question.

LECTURE DU RÈGLEMENT ÉCRIT  

Afin de permettre la transmission aisée du règlement
écrit aux futurs pétitionnaires, celui-ci ne s’articule pas
autour  de  dispositions  générales  et  de  renvois  à
celles-ci dans le règlement spécifique à chacune des
zones. Ainsi,  chaque zone définie dans le règlement
graphique s’associe au règlement écrit correspondant
et comprend l’ensemble des règles applicables.

A  L’ATTENTION DES INSTRUCTEURS ET DES  
PÉTITIONNAIRES  

Chacune  des  règles  contenues  dans  le  présent
règlement est justifiée dans le rapport de présentation
du présent PLU. Il est indispensable de s’y reporter en
cas  de  doute  ou  de  litige  dans  les  conditions
d’application.  Pour  les  pétitionnaires,  il  est  vivement
conseillé d’avoir recours au service instructeur avant le
dépôt  d’une  demande  d’autorisation.  Celui-ci  saura
vous informer et vous guider dans vos projets et vous
permettra d’obtenir un gain de temps lors de la phase
d’instruction.  Les  services  de  Conseil  d’Architecture,
d’Urbanisme  et  de  l’Environnement  et  de  l’Unité
Départementale  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine
constituent  aussi  un  atout  pour  mener  à  bien  vos
projets.

A L’ATTENTION DES PÉTITIONNAIRES  

Le  règlement  des  zones  est  propre  à  ce  document
d’urbanisme.  Tout  règlement  relatif  à  un  autre
document n’a aucune valeur sur le territoire, même s’il
comporte  le  même  nom,  tel  Ua  ou  Ub.  Les  règles
définies sont propres à chaque collectivité.
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ua

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Autorisé

Hébergement Autorisé

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Soumis à limitation d’usage

Restauration Autorisé

Commerce de gros Interdit

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Autorisé

Hébergement hôtelier et touristique Autorisé

Cinéma Autorisé

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Interdit

Bureau Autorisé

Centre de congrès et d’exposition Autorisé
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Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité
suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

La zone Ua correspond aux centres anciens des communes qui composent le territoire.

Le règlement vise ici à assurer le maintien des caractéristiques de cette zone, à savoir :
- Le mélange des fonctions d’habitat, de commerces et de services ;
- Le maintien des formes urbaines et architecturales existantes.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

UA1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les constructions à usage de commerce de

gros ;
- Les autres activités du secteur secondaire

et  tertiaire  pour  les  sous  destination  « in-
dustrie et entrepôt ». 

Les destinations de construction autorisées sont : 
- Les constructions à usage d’habitation ;
- Les constructions à usage de commerce et

activités de service à l’exception de celles
soumises à limitation d’usage listée à l’ar-
ticle Ua2 ;

- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-
vices publics ;

- Les autres activités du secteur secondaire
pour les sous destinations de « bureau » et
« centre de congrès et d’exposition ». 

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal.

UA2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Interdiction et limitation de certains usages
et  affectations  des  sols,  constructions  et
activités

Cas des constructions à usage de commerce et 
activités de services

La construction à usage de commerce et activités
de services est autorisée sous réserve de ne pas
dépasser 400m2 de surface de vente. 

2.2 Droit de préemption

Le  droit  de  préemption  urbain  est  applicable  sur
l’ensemble de la zone.

2.3 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des

servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU. 
L’attention est  particulièrement portée sur la prise
en  compte  du  Plan  de  Prévention  du  Risque
Inondation du bassin de la Vézère (PPRi).

UA3 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non réglementé

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

UA4  VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES  
CONSTRUCTIONS  

4.1 Hauteur des constructions

Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir
du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère
pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par
rapport  au point  le  plus bas du terrain naturel  au
droit de la construction. Dans le cas d’une pente de
terrain  supérieure  à  20%,  la  hauteur  autorisée
pourra être supérieure de 20%.

Schéma indicatif

Hauteur autorisée

La  hauteur  d'une  construction  est  définie  par  les
deux conditions suivantes :

- Elle ne doit pas être plus haute que la hau-
teur de l’immeuble mitoyen le plus haut ;

- Elle ne doit pas être plus basse que la hau-
teur de l’immeuble mitoyen le plus bas.

Est  pris  en  compte  pour  ce  calcul  la  hauteur  du
volume principal de l’immeuble à usage d’habitation
le plus proche.
L’extension des constructions existantes à la date
d’approbation du PLU qui initialement dépassaient
cette hauteur est  autorisée sans toutefois qu’il  ne
soit  possible  de  dépasser  la  hauteur  de  la
construction initiale objet de l’extension.

Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative
d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m
au faîtage ou 3m à l’acrotère. Mais, si préexiste sur
la  limite  séparative  sur  laquelle  l’annexe doit  être
implantée une construction dont la hauteur initiale
est supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser à
la construction existante sans toutefois dépasser la
hauteur du bâti existant.
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Point bas de la construction sur
le terrain naturel

Hauteur à l’égout du toit

Hauteur au faîtage



Cas particuliers n°2

La hauteur des constructions à usage d’habitation
réalisée en deuxième rideau d’une même parcelle
est limitée à 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère.

Cas particuliers n°3

Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  services
publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport
aux  emprises  publiques  et  privées,  existantes
ou à créer, ouvertes à la circulation

Règle d’implantation 

Les  constructions  doivent  être  implantées  à
l’alignement ou en retrait de l’alignement. Pour les
parcelles  mitoyennes  de  deux  constructions
implantées  à  l’alignement,  ce  dernier  sera
obligatoire. Aucun accès ne sera  autorisé  le  long
des voies à grande circulation sauf autorisation du
Conseil Départemental. Un recul des constructions
sera  obligatoire  conformément  au  périmètre
matérialisé  sur  le  règlement  graphique.  Ce  recul
n’est  applicable  qu’en  dehors  des  parties
actuellement urbanisées.

Schéma opposable

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L’espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Schéma indicatif

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  extensions  et  surélévations  des
bâtiments et des annexes d’habitation exis-
tants  à  la  date  d’approbation  du  présent
PLU  qui  initialement  ne  respectaient  pas
cette règle sans aggraver la non-conformi-
té ;

- Pour les parcelles disposant de plusieurs li-
mites  avec  l’espace  public,  dans  ce  cas,
seul l’implantation sur une limite est obliga-
toire ;

- Lorsque la topologie de la parcelle ne per-
met pas une implantation à l’alignement, tel
une parcelle desservie par un chemin d’ac-
cès ;

- Lorsque  la  topographie  de  la  parcelle  ne
permet pas une implantation à l’alignement
tel un dénivelé supérieur à 20% ;

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement, irrigation, électricité…) ou de
la  présence  d’un  ouvrage  nécessaire  au
service public ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle.

4.3 Implantation des constructions par rapport
aux limites séparatives

Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées sur une
ou plusieurs limites séparatives ou en retrait. Pour
les  parcelles  mitoyennes  de  deux  habitations
implantées  sur  une  limite  séparative,  ce  dernier
sera  obligatoire. Dès  lors  qu’une  construction  est
implantée  sur  une  limite  séparative  selon  les
critères définis ci-dessus, il est possible de réaliser
une construction en deuxième rideau en respectant
les règles d’implantation en retrait.

Schéma opposable

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L'espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 
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Implantation à  l’alignement obligatoire

Implantation en limite séparative obligatoire



Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  extensions  et  surélévations  des
bâtiments et des annexes d’habitation exis-
tants  à  la  date  d’approbation  du  présent
PLU  qui  initialement  ne  respectaient  pas
cette règle sans aggraver la non-conformi-
té ;

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement,  irrigation,  électricité,  …)  ou
de  la  présence  d’un  ouvrage  destiné  aux
services publics ;

- Pour les annexes d’habitations implantées
sur une même limite séparative.  Dans ce
cas, la totalité des façades implantées sur
une même limite séparative ne pourra excé-
der  une  longueur  de  10m.  Sauf  si  pré-
existent sur une même limite séparative une
ou plusieurs constructions dont la totalité de
la longueur dépasse 10m. Il sera alors auto-
risé  de  venir  s’adosser  aux  constructions
sans dépasser la longueur bâtie existante ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle ;

- En cas d'impossibilité technique.

4.4 Implantation des constructions les unes par
rapport aux autres sur une même propriété

Les constructions à usage d’habitation implantées
sur une même propriété devront être contiguës ou
distantes de 3m minimum.

4.5 Volumétrie

Le volume de la maison d’habitation doit être conçu
à partir d’un plan de base rectangle auquel peuvent
se  combiner  plusieurs  corps  de  bâtiment.  Des
volumétries différentes peuvent être autorisées pour
respecter un alignement imposé.

UA5  QUALITÉ URBAINE,  ARCHITECTURALE,  
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

5.1 Rappel réglementaire

Le  permis  de  construire  ou  d'aménager  ou  la
décision prise sur une déclaration préalable ne peut
s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables
ou  de  matériaux  ou  procédés  de  construction
permettant  d'éviter  l'émission  de  gaz  à  effet  de
serre,  à  l'installation  de  dispositifs  favorisant  la
retenue  des  eaux  pluviales  ou  la  production
d'énergie renouvelable correspondant aux besoins
de la consommation domestique des occupants de
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le
permis de construire ou d'aménager ou la décision
prise sur une déclaration préalable peut néanmoins
comporter des prescriptions destinées à assurer la
bonne intégration  architecturale  du  projet  dans  le
bâti existant et dans le milieu environnant.

Les  dispositifs,  matériaux  ou  procédés  sont  fixés
par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2  Application  de  la  Zone  de  Protection  du
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager

La  zone  est  inscrite  dans  le  périmètre  d’un
immeuble  protégé  au  titre  des  monuments
historiques.  Dans  ce  périmètre,  toute  demande
d’autorisation d’urbanisme reste soumise à l’avis de
l’Architecte  des  Bâtiments  de  France  ainsi  qu’au
règlement de la Zone de Protection du Patrimoine
Architectural, Urbain et Paysagera. 
En  cas  de  contradiction  entre  le  PLU et  le  SPR,
c'est  le  règlement  le  plus  contraignant  qui
s'applique.

5.3 Isolation par l’extérieur

L’isolation par l’extérieur qui masquerait un élément
de  décors  traditionnel  telle  une  moulure,  une
sculpture, un décor d’enduit, une modénature ou un
encadrement en pierre est interdit.

5.4 Teintes

Les teintes autorisées sont celles incluses dans le
nuancier communal disponible en Mairie.

5.5 Éléments protégés

Toute  intervention  sur  un  élément  de  patrimoine
repéré sur le règlement graphique doit  être opéré
dans  le  respect  des  règles  architecturales  ayant
prévalues  à  sa  protection.  Il  est  fortement
recommandé  de  prendre  conseils  auprès  d’un
professionnel de l’architecture.

UA6  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES  
CONSTRUCTIONS  

6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Sur  chaque lot  ou  parcelle,  20% à minima de la
surface  devra  être  non  imperméabilisée  ou  éco-
aménagée. 

6.2 Essences privilégiés

La plantation d’essences toxiques pour les hommes
ou animaux est interdite. La plantation de résineux
est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou
lot.

6.3 Haies

Les  haies  seront  constituées  d’essences
mélangées.  Elles  se  composeront  au  moins  de
deux des essences suivantes :

- Aubépine ;
- Bourdaine ;
- Buis ;
- Chèvrefeuille grimpant ;
- Églantier ;
- Genêt à balais ;
- Houx ;
- Ifs ;
- Noisetiers ;
- Prunellier ;

a La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site
Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016.
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- Saule Marsault ;
- Sureau,
- Viorne Obier.

UA7 STATIONNEMENT  

Non réglementé

EQUIPEMENT ET RESEAUX

UA8  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

8.1 Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

8.2 Cas particuliers

Tout  accès  direct  sur  une  route  départementale
sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un
accès  sur  une  autre  voie.  Après  consultation  du
Conseil  Départemental,  des  aménagements
nécessaires  à  la  sécurité  pourront  être  exigés en
préalable  à  la  délivrance  d’une  autorisation
d’urbanisme.  Il  s’agit  notamment  des
aménagements permettant de regrouper les accès
ou de faciliter la visibilité.

UA9 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

9.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé. La fourniture
des  éléments  techniques  complémentaires  relatifs
aux  caractéristiques  hydrogéologiques,  à  la
superficie et à la configuration du terrain pourra être
exigée.
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ub

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Autorisé

Hébergement Autorisé

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Soumis à limitation d’usage

Restauration Autorisé

Commerce de gros Autorisé

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Autorisé

Hébergement hôtelier et touristique Autorisé

Cinéma Autorisé

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Soumis à limitation d’usage

Bureau Autorisé

Centre de congrès et d’exposition Autorisé
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Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité
suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

La zone Ub correspond aux faubourgs. 

Le règlement vise ici à assurer le maintien des caractéristiques de cette zone, à savoir :
- Le mélange des fonctions d’habitat, de commerces et de services ;
- Le maintien des formes urbaines et architecturales existantes.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

UB1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les autres activités du secteur secondaire

et tertiaire pour la sous destination « entre-
pôt ». La sous destination « entrepôt » est
soumise à limitation d’usage.

Les destinations de construction autorisées sont : 
- Les constructions à usage d’habitation ;
- Les constructions à usage de commerce et

activités de service à l’exception de celles
soumises à limitation d’usage listée à l’ar-
ticle Ub2 ;

- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-
vices publics ;

- Les autres activités du secteur secondaire
pour les sous destinations de « bureau » et
« centre  de  congrès  et  d’exposition ».  La
sous destination « entrepôt » est soumise à
limitation d’usage.

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal.

UB2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Interdiction et limitation de certains usages
et  affectations  des  sols,  constructions  et
activités

Cas des constructions à usage de commerce et 
activités de services

La construction à usage de commerce et activités
de services est autorisée sous réserve de ne pas
dépasser 400m2 de surface de vente. 

Cas des constructions à usage d’entrepôt

La  construction  à  usage  d’entrepôt  est  autorisée
sous  réserve  de  respecter  l’ensemble  des
conditions suivantes :

- Le  projet  ne  devra  pas  dépasser  200m2

d’emprise au sol ;
- L’activité  projetée  devra  être  compatible

avec la destination habitat.  Elle ne pourra
être  autorisées  que  si  les  nuisances  vi-
suelles,  sonores,  olfactives,  atmosphé-
riques qu’elle génère est compatible avec la
vie urbaine et ne portent pas atteinte au voi-
sinage.

2.2 Droit de préemption

Le  droit  de  préemption  urbain  est  applicable  sur
l’ensemble de la zone.

2.3 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU. 
L’attention est  particulièrement portée sur la prise
en  compte  du  Plan  de  Prévention  du  Risque
Inondation du bassin de la Vézère (PPRi).

UB3 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non réglementé

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

UB4  VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES  
CONSTRUCTIONS  

4.1 Hauteur des constructions

Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir
du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère
pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par
rapport  au point  le  plus bas du terrain naturel  au
droit de la construction. Dans le cas d’une pente de
terrain  supérieure  à  20%,  la  hauteur  autorisée
pourra être supérieure de 20%.

Schéma indicatif

Hauteur autorisée

La  hauteur  d'une  construction  est  définie  par  les
deux conditions suivantes :

- Elle ne doit pas être plus haute que la hau-
teur de l’immeuble mitoyen le plus haut ;

- Elle ne doit pas être plus basse que la hau-
teur de l’immeuble mitoyen le plus bas.
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Point bas de la construction sur
le terrain naturel

Hauteur à l’égout du toit

Hauteur au faîtage



Est  pris  en  compte  pour  ce  calcul  la  hauteur  du
volume principal de l’immeuble à usage d’habitation
le plus proche.
L’extension des constructions existantes à la date
d’approbation du PLU qui initialement dépassaient
cette hauteur est  autorisée sans toutefois qu’il  ne
soit  possible  de  dépasser  la  hauteur  de  la
construction initiale objet de l’extension.

Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative
d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m
au faîtage ou 3m à l’acrotère. Mais, si préexiste sur
la  limite  séparative  sur  laquelle  l’annexe doit  être
implantée une construction dont la hauteur initiale
est supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser à
la construction existante sans toutefois dépasser la
hauteur du bâti existant.

Cas particuliers n°2

La hauteur des constructions à usage d’habitation
réalisée en deuxième rideau d’une même parcelle
est limitée à 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère.

Cas particuliers n°3

Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  services
publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport
aux  emprises  publiques  et  privées,  existantes
ou à créer, ouvertes à la circulation

Règle d’implantation 

Les  constructions  doivent  être  implantées  à
l’alignement ou en retrait de l’alignement. Pour les
parcelles  mitoyennes  de  deux  constructions
implantées  à  l’alignement,  ce  dernier  sera
obligatoire. Aucun accès ne sera  autorisé  le  long
des voies à grande circulation sauf autorisation du
Conseil Départemental. Un recul des constructions
sera  obligatoire  conformément  au  périmètre
matérialisé  sur  le  règlement  graphique.  Ce  recul
n’est  applicable  qu’en  dehors  des  parties
actuellement urbanisées.

Schéma opposable

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L’espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Schéma indicatif

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  extensions  et  surélévations  des
bâtiments et des annexes d’habitation exis-
tants  à  la  date  d’approbation  du  présent
PLU  qui  initialement  ne  respectaient  pas
cette règle sans aggraver la non-conformi-
té ;

- Pour les parcelles disposant de plusieurs li-
mites  avec  l’espace  public,  dans  ce  cas,
seul l’implantation sur une limite est obliga-
toire ;

- Lorsque la topologie de la parcelle ne per-
met pas une implantation à l’alignement, tel
une parcelle desservie par un chemin d’ac-
cès ;

- Lorsque  la  topographie  de  la  parcelle  ne
permet pas une implantation à l’alignement
tel un dénivelé supérieur à 20% ;

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement, irrigation, électricité…) ou de
la  présence  d’un  ouvrage  nécessaire  au
service public ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle.

4.3 Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives

Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées sur une
ou plusieurs limites séparatives ou en retrait. Pour
les  parcelles  mitoyennes  de  deux  habitations
implantées  sur  une  limite  séparative,  ce  dernier
sera  obligatoire. Dès  lors  qu’une  construction  est
implantée  sur  une  limite  séparative  selon  les
critères définis ci-dessus, il est possible de réaliser
une construction en deuxième rideau en respectant
les règles d’implantation en retrait.

Schéma opposable
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Implantation à  l’alignement obligatoire

Implantation en limite séparative obligatoire



Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L'espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  extensions  et  surélévations  des
bâtiments et des annexes d’habitation exis-
tants  à  la  date  d’approbation  du  présent
PLU  qui  initialement  ne  respectaient  pas
cette règle sans aggraver la non-conformi-
té ;

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement,  irrigation,  électricité,  …)  ou
de  la  présence  d’un  ouvrage  destiné  aux
services publics ;

- Pour les annexes d’habitations implantées
sur une même limite séparative.  Dans ce
cas, la totalité des façades implantées sur
une même limite séparative ne pourra excé-
der  une  longueur  de  10m.  Sauf  si  pré-
existent sur une même limite séparative une
ou plusieurs constructions dont la totalité de
la longueur dépasse 10m. Il sera alors auto-
risé  de  venir  s’adosser  aux  constructions
sans dépasser la longueur bâtie existante ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle ;

- En cas d'impossibilité technique.

4.4 Implantation des constructions les unes par
rapport aux autres sur une même propriété

Les constructions à usage d’habitation implantées
sur une même propriété devront être contiguës ou
distantes de 6 m minimum.

4.5 Volumétrie

Le volume de la maison d’habitation doit être conçu
à partir d’un plan de base rectangle auquel peuvent
se  combiner  plusieurs  corps  de  bâtiment.  Des
volumétries différentes peuvent être autorisées pour
respecter un alignement imposé.

UB5  QUALITÉ URBAINE,  ARCHITECTURALE,  
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

5.1 Rappel réglementaire

Le  permis  de  construire  ou  d'aménager  ou  la
décision prise sur une déclaration préalable ne peut
s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables
ou  de  matériaux  ou  procédés  de  construction
permettant  d'éviter  l'émission  de  gaz  à  effet  de
serre,  à  l'installation  de  dispositifs  favorisant  la
retenue  des  eaux  pluviales  ou  la  production
d'énergie renouvelable correspondant aux besoins
de la consommation domestique des occupants de
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le
permis de construire ou d'aménager ou la décision
prise sur une déclaration préalable peut néanmoins
comporter des prescriptions destinées à assurer la
bonne intégration  architecturale  du  projet  dans  le
bâti existant et dans le milieu environnant.
Les  dispositifs,  matériaux  ou  procédés  sont  fixés
par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2  Application  de  la  Zone  de  Protection  du
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager

La  zone  est  en  partie  inscrite  dans  la  Zone  de
Protection  du  Patrimoine  Architectural,  Urbain  et
Paysagera.  A  l’intérieur  de  cette  zone,  seule
s’applique le règlement de la ZPPAUP. 
En cas  de  contradiction  entre  le  PLU et  le  SPR,
c'est  le  règlement  le  plus  contraignant  qui
s'applique.

5.3 Cas d’exemptions

Les vérandas de moins de 20m2 sont  exemptées
des règles ci-dessous à l’exception des teintes de
menuiserie.
Les  équipements  ainsi  que  les  constructions
destinées aux services publics sont exemptés des
règles ci-dessous.

5.4 Cas des devantures commerciales

Les  vitrines  doivent  respecter  l’architecture  des
bâtiments où elles sont implantées. Les proportions
doivent être en rapport avec celles de la façade et
les dimensions modestes. La hauteur de l’ouverture
ne doit pas dépasser celle du rez-de-chaussée.

5.5 Cas spécifiques des rénovations

Les  rénovations  et  surélévations  seront  réalisées
selon  les  règles  architecturales  préexistantes
appliquées au bâtiment  principal  sous  réserve  de
leurs  compatibilités  avec  les  règles  définis  aux
points suivants pour la construction neuve.

Toitures :

- Les couvertures à l’aspect galvanisé, réali-
sées à partir de panneaux en fibrociment ou
de couleurs rouges ne pourront être réno-
vées  à  l’identique  mais  devront  respecter
les conditions explicitées pour la construc-
tion neuve ;

- Les toitures en ardoise devront être réno-
vées à l’identique. Un nombre minimum de
40 unités au m2 est obligatoire. La pose se-

a La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site
Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016.
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ra obligatoirement réalisée au clou ou aux
crochets teintés de couleur noire ;

- Les lucarnes seront en nombre limité, infé-
rieur au nombre de baies situées au niveau
inférieur.  Leurs  dimensions  seront  infé-
rieures  aux  dimensions  des  baies  situées
au niveau inférieur. 

- Les ouvertures de toit sont interdites ;
- Les cheminées doivent être placées au plus

près  du  faîtage et  les  conduits  regroupés
afin  de  former  les  souches  les  plus
épaisses possibles.

Ouvertures :

- Les  ouvertures  comportant  des  ouvrants
devront être rénovées à l’identique ;

- La modification ou le percement d’une nou-
velle  ouverture  ne  doit  pas  compromettre
l’harmonie de la façade. L’attention est par-
ticulièrement  portée  sur  les  changements
de destination ;

- Il  sera  admis  un  cintrage en partie  supé-
rieure pour le percement d’une nouvelle ou-
verture sur une façade disposant déjà d’un
cintrage.

- Les portes de garage et d’entrée devront re-
prendre le dessin existant,  lorsque celui-ci
s’apparente à l’architecture traditionnelle ;

- La pose de volets roulant est proscrite ;
- Dans le cas de la rénovation des menuise-

ries, les surépaisseurs seront interdites sur
les ouvertures de petites dimensions.

Façades :

- Le  traitement  des  façades  devra  être
conforme à l’existant, sauf dans le cas de
façade  ne  respectant  pas  les  principes
énoncés  pour  le  traitement  de  celles  des
constructions neuves ;

- Le jointement des façades en pierre devra
reprendre le coloris de cette dernière ;

- L’isolation par l’extérieur qui masquerait un
élément  de  décors  traditionnel  telle  une
moulure, une sculpture, un décor d’enduit,
une  modénature  ou  un  encadrement  en
pierre est interdit.

5.6 Cas spécifiques des constructions neuves

Implantation et terrassement

Les implantations seront réalisées en tenant compte
de la topographie afin de limiter au maximum les
terrassements.  Les  seuils  de  rez-de-chaussée
seront placés au niveau du sol naturel évitant tout
effet de "motte" autour de la maison et terrasses en
enrochement.  Le  traitement  des  dénivelés  sera
fonction de l’importance à traiter : 

- Dans  les  cas  d’un  dénivelé́  inferieur  à
0,80m,  le  traitement  du  dénivelé  sera  de
type talus enherbé ;

- Dans  le  cas  d’un  dénivelé́  supérieur  à
0,80m,  le  traitement  du  dénivelé́  sera  de
type mur  maçonné,  platelage bois  ou  ga-
bion.

Toitures

Volume  principal  de  la  maison
d’habitation/Annexe de plus de 20m2 :

- La toiture comportera deux pans de toit  à
minima ;

- Les pentes de toit auront un degré́  de pente
minimum de 40 ;

- La couverture devra avoir un aspect et une
couleur ardoise naturelle. Un nombre mini-
mum de 40 unités au m2 sera exigé.

Autres  volumes  de  la  maison
d’habitation/Annexe de moins de 20m2 :

- La toiture comportera un ou plusieurs pans
de toit ;

- La couverture devra avoir un aspect et une
couleur ardoise naturelle. 

Règles communes pour toutes les toitures :

- L’utilisation de panneaux ou tuiles solaires
ou photovoltaïques  est  autorisée  sous  ré-
serve  d’être  encastrés  à  la  toiture.  Le  di-
mensionnement  et  le  positionnement  des
panneaux  devront  être  étudiés  en  cohé-
rence architecturale  étroite  avec le  dessin
des versants de toiture et composés avec
les ouvertures des façades. Le cadre et la
structure seront de couleur noire et la forme
rectangulaire ;

- Les lucarnes sont autorisées sous réserve
d’avoir une hauteur supérieure à la largeur.
Elles seront en nombre limité, inférieur au
nombre  de  baies  situées  au  niveau  infé-
rieur. Leurs dimensions devront être en har-
monie avec la surface des toitures et  des
ouvertures  et  inférieures  aux  dimensions
des baies situées au niveau inférieur ; 

- Les ouvertures de toit sont interdites ;
- Les débords de toit sont obligatoires, à l’ex-

ception des toitures réalisées en limite sé-
parative et en pignon. Ils auront une largeur
de 40cm, hors gouttière ;

- Les  descentes  de  toits  auront  un  aspect
cuivre ou zinc.

Schéma opposable

La pose en surplomb de panneaux solaires est interdite.

Schéma indicatif
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Ouvertures

Forme :

- Les  ouvertures  seront  plus  hautes  que
larges, sauf dans le cas de la pose d’une
baie  vitrée  posée  au  sol.  Ce  dernier  cas
n’est pas admis pour une ouverture donnant
sur espace public ;

- Les ouvertures auront une forme rectangu-
laire et seront plus hautes que larges. Les
ouvertures  circulaires  ne  dépassant  pas
50cm de diamètre sont aussi autorisées ;

- Les  menuiseries  comporteront  obligatoire-
ment des petits bois ;

- Les ouvertures seront de type ouverture à
la française ;

- Les volets roulants sont autorisés sous ré-
serve que le coffre soit intégré à la maçon-
nerie.  

Teintes : 
Les teintes autorisées sont celles incluses dans le
nuancier communal disponible en Mairie.

Façades

Traitement :

- L’usage à nu de matériaux destinés à être
recouverts  tels  les  blocs  de  béton  ou
briques de construction est interdit ;

- Hormis dans le cas de l’utilisation de maté-
riaux traditionnels de types pierre naturelle,
bois ou brique foraine traditionnelle, les fa-
çades  devront  obligatoirement  être  en-
duites.  Les  teintes  autorisées  sont  celles
annexées au présent règlement ;

- Les façades d'aspect métallique sont inter-
dites ;

- Pour  l’extension  des  constructions  exis-
tantes  uniquement,  les  façades  d’aspect
bois sont autorisées sous réserve d’avoir un
aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de
dispositif  à  clairevoie  ou  faux  clairevoie.
L’aspect devra être lisse (platelage) par op-
position à un aspect bombé ou demi cylin-
drique. La pose sera verticale. Les croise-
ments dans les angles impliquant un débord
de façade sont interdits. Les vernis, lasures
et  saturateurs  sont  autorisés  sous  condi-
tions d’avoir  un ton mat.  Les tons miel  et
acajou sont formellement interdit.

Pose des façades bois :

Schéma opposable

La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel
du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :

Les teintes autorisées sont celles incluses dans le
nuancier communal disponible en Mairie.

Éléments extérieurs :

- Les antennes et paraboles, ainsi que les cli-
matiseurs sont interdits sur les façades don-
nant sur un espace public ;

- En cas d’impossibilité technique, les climati-
seurs devront être encastrés à la façade et
être cachés par une grille ;

- Dans le cas de la réalisation de balcons, les
gardes corps seront réalisés à partir de bar-
reaudages  dont  les  teintes  seront  iden-
tiques à celles des menuiseries.

5.7 Clôtures

Règle de hauteur : 

- La hauteur totale de toute clôture ne pourra
dépasser 2m de hauteur ;

- La hauteur maçonnée ne pourra dépasser
0,60m de hauteur ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti su-
périeure  lorsque  la  clôture  est  opérée  en
continuité  d’une clôture  déjà  réalisée  plus
haute ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti de
2m sur les limites séparatives sous réserve
d’une longueur maximale de 10m par limite
séparative.

Règle de composition : 

- La clôture sera ou non composée d’un mur
maçonné ;

- L’utilisation de grillages en pose directe au
sol, sur piquets, est possible ;

- Les murs maçonnés ne peuvent être com-
plétés  que  par  des  barreaudages  ou
grillages.  Les  barreaudages  doivent  être
ajourés ;

- Les panneaux brise vue ainsi que les claus-
tras sont interdits.

Règle d’aspect :

- Les parties maçonnées, y compris le cou-
ronnement,  devront  respecter  les  règles
édictées pour le traitement des façades des
habitations.

- Les  barreaudages  devront  reprendre  les
teintes des menuiseries.

- Les grillages devront être souples et seront
de couleurs vertes ou grises.

Cas  de  murets  de  pierre  naturelle  et  des
soutènements :

- Les murets en pierre seront conservés ou
rénovés à l’identique.

Cas des clôtures réalisées en limite  avec une
zone A ou N :

- Seules les grillages et les haies végétales
sont  autorisées  sur  les  limites  entre  une
zone urbanisée et une zone agricole ou na-
turelle.
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Schéma opposable

Exemples de claustras et brises vues interdits.

5.8 Éléments protégés :

Toute  intervention  sur  un  élément  de  patrimoine
repéré sur le règlement graphique doit  être opéré
dans  le  respect  des  règles  architecturales  ayant
prévalues  à  sa  protection.  Il  est  fortement
recommandé  de  prendre  conseils  auprès  d’un
professionnel de l’architecture.

UB6  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES  
CONSTRUCTIONS  

6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Sur  chaque lot  ou  parcelle,  30% à minima de la
surface  devra  être  non  imperméabilisée  ou  éco-
aménagée. 

6.2 Essences privilégiés

La plantation d’essences toxiques pour les hommes
ou animaux est interdite. La plantation de résineux
est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou
lot.

6.3 Haies

Les  haies  seront  constituées  d’essences
mélangées.  Elles  se  composeront  au  moins  de
deux des essences suivantes :

- Aubépine ;
- Bourdaine ;
- Buis ;
- Chèvrefeuille grimpant ;
- Églantier ;
- Genêt à balais ;
- Houx ;
- Ifs ;
- Noisetiers ;
- Prunellier ;
- Saule Marsault ;
- Sureau,
- Viorne Obier.

UB7 STATIONNEMENT  

Non réglementé

EQUIPEMENT ET RESEAUX

UB8  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

8.1 Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

8.2 Cas particuliers

Tout  accès  direct  sur  une  route  départementale
sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un
accès  sur  une  autre  voie.  Après  consultation  du
Conseil  Départemental,  des  aménagements
nécessaires  à  la  sécurité  pourront  être  exigés en
préalable  à  la  délivrance  d’une  autorisation
d’urbanisme.  Il  s’agit  notamment  des
aménagements permettant de regrouper les accès
ou de faciliter la visibilité.

UB9 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

9.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement en souterrain pourra être obligatoire.

9.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé. La fourniture
des  éléments  techniques  complémentaires  relatifs
aux  caractéristiques  hydrogéologiques,  à  la
superficie et à la configuration du terrain pourra être
exigée.
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Uc

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Autorisé

Hébergement Autorisé

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Interdit

Restauration Interdit

Commerce de gros Interdit

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Interdit

Hébergement hôtelier et touristique Interdit

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Interdit

Bureau Interdit

Centre de congrès et d’exposition Interdit
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Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité
suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

La zone Uc correspond aux hameaux traditionnels dont la densification peut être opérée dans le respect de
l’architecture et des formes urbaines existantes. 

Le règlement vise ici à assurer le maintien des formes urbaines et architecturales existantes.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

UC1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les constructions à usage de commerce et

activités de service ;
- Les autres activités du secteur secondaire

et tertiaire.

Les destinations de construction autorisées sont : 
- Les constructions à usage d’habitation ;
- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-

vices publics.

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal.

UC2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Droit de préemption

Le  droit  de  préemption  urbain  est  applicable  sur
l’ensemble de la zone.

2.2 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.3 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU. 

UC3 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non réglementé.

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

UC4  VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES  
CONSTRUCTIONS  

4.1 Hauteur des constructions

Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir
du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère
pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par
rapport  au point  le  plus bas du terrain naturel  au
droit de la construction. Dans le cas d’une pente de
terrain  supérieure  à  20%,  la  hauteur  autorisée
pourra être supérieure de 20%.

Schéma indicatif

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction ne doit pas excéder
7m ou ne pas dépasser la hauteur de l’immeuble
mitoyen le plus haut, sous réserve que celui-ci ait
une destination d’habitat.
L’extension des constructions existantes à la date
d’approbation du PLU qui initialement dépassaient
cette hauteur est  autorisée sans toutefois qu’il  ne
soit  possible  de  dépasser  la  hauteur  de  la
construction initiale objet de l’extension.

Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative
d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m
au faîtage ou 3m à l’acrotère. Mais, si préexiste sur
la  limite  séparative  sur  laquelle  l’annexe doit  être
implantée une construction dont la hauteur initiale
est supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser à
la construction existante sans toutefois dépasser la
hauteur du bâti existant.

Cas particuliers n°2

La hauteur des constructions à usage d’habitation
réalisée en deuxième rideau d’une même parcelle
est limitée à 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère.

Cas particuliers n°3

Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  services
publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport
aux  emprises  publiques  et  privées,  existantes
ou à créer, ouvertes à la circulation

Règle d’implantation 

Les  constructions  doivent  être  implantées  à
l’alignement ou en retrait de l’alignement. Pour les
parcelles  mitoyennes  de  deux  constructions
implantées  à  l’alignement,  ce  dernier  sera
obligatoire. 

Schéma opposable
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Point bas de la construction sur
le terrain naturel

Hauteur à l’égout du toit

Hauteur au faîtage



Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L’espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Schéma indicatif

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  extensions  et  surélévations  des
bâtiments et des annexes d’habitation exis-
tants  à  la  date  d’approbation  du  présent
PLU  qui  initialement  ne  respectaient  pas
cette règle sans aggraver la non-conformi-
té ;

- Pour les parcelles disposant de plusieurs li-
mites  avec  l’espace  public,  dans  ce  cas,
seul l’implantation sur une limite est obliga-
toire ;

- Lorsque la topologie de la parcelle ne per-
met pas une implantation à l’alignement, tel
une parcelle desservie par un chemin d’ac-
cès ;

- Lorsque  la  topographie  de  la  parcelle  ne
permet pas une implantation à l’alignement
tel un dénivelé supérieur à 20% ;

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement, irrigation, électricité…) ou de
la  présence  d’un  ouvrage  nécessaire  au
service public ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle.

4.3 Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives

Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait
ou  sur  une  ou  plusieurs  limites  séparatives
latérales. Seules les annexes d’habitation peuvent
être implantées en limite séparative postérieure.

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L'espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  extensions  et  surélévations  des
bâtiments et des annexes d’habitation exis-
tants  à  la  date  d’approbation  du  présent
PLU  qui  initialement  ne  respectaient  pas
cette règle sans aggraver la non-conformi-
té ;

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement,  irrigation,  électricité,  …)  ou
de  la  présence  d’un  ouvrage  destiné  aux
services publics ;

- Pour les annexes d’habitations implantées
sur une même limite séparative.  Dans ce
cas, la totalité des façades implantées sur
une même limite séparative ne pourra excé-
der  une  longueur  de  10m.  Sauf  si  pré-
existent sur une même limite séparative une
ou plusieurs constructions dont la totalité de
la longueur dépasse 10m. Il sera alors auto-
risé  de  venir  s’adosser  aux  constructions
sans dépasser la longueur bâtie existante ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle ;

- En cas d'impossibilité technique.

4.4 Implantation des constructions les unes par
rapport aux autres sur une même propriété

Les constructions à usage d’habitation implantées
sur une même propriété devront être contiguës ou
distantes de 6 m minimum.

4.5 Volumétrie

Le volume de la maison d’habitation doit être conçu
à partir d’un plan de base rectangle auquel peuvent
se  combiner  plusieurs  corps  de  bâtiment.  Des
volumétries différentes peuvent être autorisées pour
respecter un alignement imposé.
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Implantation à  l’alignement obligatoire



UC5  QUALITÉ URBAINE,  ARCHITECTURALE,  
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

5.1 Rappel réglementaire

Le  permis  de  construire  ou  d'aménager  ou  la
décision prise sur une déclaration préalable ne peut
s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables
ou  de  matériaux  ou  procédés  de  construction
permettant  d'éviter  l'émission  de  gaz  à  effet  de
serre,  à  l'installation  de  dispositifs  favorisant  la
retenue  des  eaux  pluviales  ou  la  production
d'énergie renouvelable correspondant aux besoins
de la consommation domestique des occupants de
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le
permis de construire ou d'aménager ou la décision
prise sur une déclaration préalable peut néanmoins
comporter des prescriptions destinées à assurer la
bonne intégration  architecturale  du  projet  dans  le
bâti existant et dans le milieu environnant.
Les  dispositifs,  matériaux  ou  procédés  sont  fixés
par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Cas d’exemptions

Les vérandas de moins de 20m2 sont  exemptées
des règles ci-dessous à l’exception des teintes de
menuiserie.
Les  équipements  ainsi  que  les  constructions
destinées aux services publics sont exemptés des
règles ci-dessous.

5.3 Cas spécifiques des rénovations

Les  rénovations  et  surélévations  seront  réalisées
selon  les  règles  architecturales  préexistantes
appliquées au bâtiment  principal  sous  réserve  de
leurs  compatibilités  avec  les  règles  définis  aux
points suivants pour la construction neuve.

Toitures :

- Les couvertures à l’aspect galvanisé, réali-
sées à partir de panneaux en fibrociment ou
de couleurs rouges ne pourront être réno-
vées  à  l’identique  mais  devront  respecter
les conditions explicitées pour la construc-
tion neuve ;

- Les toitures en ardoise devront être réno-
vées à l’identique. Un nombre minimum de
40 unités au m2 est obligatoire. La pose se-
ra obligatoirement réalisée au clou ou aux
crochets teintés de couleur noire ;

- Les lucarnes seront en nombre limité, infé-
rieur au nombre de baies situées au niveau
inférieur.  Leurs  dimensions  seront  infé-
rieures  aux  dimensions  des  baies  situées
au niveau inférieur. 

- Les ouvertures de toit sont interdites ;
- Les cheminées doivent être placées au plus

près  du  faîtage et  les  conduits  regroupés
afin  de  former  les  souches  les  plus
épaisses possibles.

Ouvertures :

- Les  menuiseries  comportant  des  ouvrants
devront être rénovées à l’identique ;

- La modification ou le percement d’une nou-
velle  ouverture  ne  doit  pas  compromettre
l’harmonie de la façade. L’attention est par-
ticulièrement  portée  sur  les  changements
de destination ;

- Il  sera  admis  un  cintrage en partie  supé-
rieure pour le percement d’une nouvelle ou-
verture sur une façade disposant déjà d’un
cintrage.

- Les portes de garage et d’entrée devront re-
prendre le dessin existant,  lorsque celui-ci
s’apparente à l’architecture traditionnelle ;

- La pose de volets roulants est proscrite ;
- Dans le cas de la rénovation des menuise-

ries, les surépaisseurs seront interdites sur
les ouvertures de petites dimensions.

Façades :

- Le  traitement  des  façades  devra  être
conforme à l’existant, sauf dans le cas de
façade  ne  respectant  pas  les  principes
énoncés  pour  le  traitement  de  celles  des
constructions neuves ;

- Le jointement des façades en pierre devra
reprendre le coloris de cette dernière ;

- L’isolation par l’extérieur qui masquerait un
élément  de  décors  traditionnel  telle  une
moulure, une sculpture, un décor d’enduit,
une  modénature  ou  un  encadrement  en
pierre est interdit.

5.4 Cas spécifiques des constructions neuves

Implantation et terrassement

Les implantations seront réalisées en tenant compte
de la topographie afin de limiter au maximum les
terrassements.  Les  seuils  de  rez-de-chaussée
seront placés au niveau du sol naturel évitant tout
effet de "motte" autour de la maison et terrasses en
enrochement.  Le  traitement  des  dénivelés  sera
fonction de l’importance à traiter : 

- Dans  les  cas  d’un  dénivelé́  inferieur  à
0,80m,  le  traitement  du  dénivelé  sera  de
type talus enherbé ;

- Dans  le  cas  d’un  dénivelé́  supérieur  à
0,80m,  le  traitement  du  dénivelé́  sera  de
type mur  maçonné,  platelage bois  ou  ga-
bion.

Toitures

Volume  principal  de  la  maison
d’habitation/Annexe de plus de 20m2 :

- La toiture comportera deux pans de toit  à
minima ;

- Les pentes de toit auront un degré́  de pente
minimum de 40 ;

- La couverture devra avoir un aspect et une
couleur ardoise naturelle. Un nombre mini-
mum de 40 unités au m2 sera exigé.

Autres  volumes  de  la  maison
d’habitation/Annexe de moins de 20m2 :

- La toiture comportera un ou plusieurs pans
de toit ;

- La couverture devra avoir un aspect et une
couleur ardoise naturelle. 

Règles communes pour toutes les toitures :

- L’utilisation de panneaux ou tuiles solaires
ou photovoltaïques  est  autorisée  sous  ré-
serve  d’être  encastrés  à  la  toiture.  Le  di-
mensionnement  et  le  positionnement  des
panneaux  devront  être  étudiés  en  cohé-
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rence architecturale  étroite  avec le  dessin
des versants de toiture et composés avec
les ouvertures des façades. Le cadre et la
structure seront de couleur noire et la forme
rectangulaire ;

- Les lucarnes sont autorisées sous réserve
d’avoir une hauteur supérieure à la largeur.
Elles seront en nombre limité, inférieur au
nombre  de  baies  situées  au  niveau  infé-
rieur. Leurs dimensions devront être en har-
monie avec la surface des toitures et  des
ouvertures  et  inférieures  aux  dimensions
des baies situées au niveau inférieur ; 

- Les ouvertures de toit sont interdites ;
- Les débords de toit sont obligatoires, à l’ex-

ception des toitures réalisées en limite sé-
parative et en pignon. Ils auront une largeur
de 40cm, hors gouttière ;

- Les  descentes  de  toits  auront  un  aspect
cuivre ou zinc.

Schéma opposable

La pose en surplomb de panneaux solaires est interdite.

Schéma indicatif

Ouvertures

Forme :

- Les  ouvertures  seront  plus  hautes  que
larges, sauf dans le cas de la pose d’une
baie  vitrée  posée  au  sol.  Ce  dernier  cas
n’est pas admis pour une ouverture donnant
sur espace public ;

- Les ouvertures auront une forme rectangu-
laire et seront plus hautes que larges. Les
ouvertures  circulaires  ne  dépassant  pas
50cm de diamètre sont aussi autorisées ;

- Les  menuiseries  comporteront  obligatoire-
ment des petits bois ;

- Les ouvertures seront de type ouverture à
la française ;

- Les volets roulants sont autorisés sous ré-
serve que le coffre soit intégré à la maçon-
nerie.  

Teintes : 
Les teintes autorisées sont celles incluses dans le
nuancier communal disponible en Mairie.

Façades

Traitement :

- L’usage à nu de matériaux destinés à être
recouverts  tels  les  blocs  de  béton  ou
briques de construction est interdit ;

- Hormis dans le cas de l’utilisation de maté-
riaux traditionnels de types pierre naturelle,
bois ou brique foraine traditionnelle, les fa-
çades  devront  obligatoirement  être  en-
duites.  Les  teintes  autorisées  sont  celles
annexées au présent règlement ;

- Les façades d'aspect métallique sont inter-
dites ;

- Pour  l’extension  des  constructions  exis-
tantes  uniquement,  les  façades  d’aspect
bois sont autorisées sous réserve d’avoir un
aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de
dispositif  à  clairevoie  ou  faux  clairevoie.
L’aspect devra être lisse (platelage) par op-
position à un aspect bombé ou demi cylin-
drique. La pose sera verticale. Les croise-
ments dans les angles impliquant un débord
de façade sont interdits. Les vernis, lasures
et  saturateurs  sont  autorisés  sous  condi-
tions d’avoir  un ton mat.  Les tons miel  et
acajou sont formellement interdit.

Pose des façades bois :

Schéma opposable

La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel
du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :

Les teintes autorisées sont celles incluses dans le
nuancier communal disponible en Mairie.

Éléments extérieurs :

- Les antennes et paraboles, ainsi que les cli-
matiseurs sont interdits sur les façades don-
nant sur un espace public ;

- En cas d’impossibilité technique, les climati-
seurs devront être encastrés à la façade et
être cachés par une grille ;

- Dans le cas de la réalisation de balcons, les
gardes corps seront réalisés à partir de bar-
reaudages  dont  les  teintes  seront  iden-
tiques à celles des menuiseries.

5.5 Clôtures

Règle de hauteur : 

- La hauteur totale de toute clôture ne pourra
dépasser 2m de hauteur ;

- La hauteur maçonnée ne pourra dépasser
1,20m de hauteur ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti su-
périeure  lorsque  la  clôture  est  opérée  en
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continuité  d’une clôture  déjà  réalisée  plus
haute ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti de
2m sur les limites séparatives sous réserve
d’une longueur maximale de 10m par limite
séparative.

Règle de composition : 

- La clôture sera ou non composée d’un mur
maçonné ;

- L’utilisation de grillages en pose directe au
sol, sur piquets, est possible ;

- Les murs maçonnés ne peuvent être com-
plétés  que  par  des  barreaudages  ou
grillages.  Les  barreaudages  doivent  être
ajourés ;

- Les panneaux brise vue ainsi que les claus-
tras sont interdits.

Règle d’aspect :

- Les parties maçonnées, y compris le cou-
ronnement,  devront  respecter  les  règles
édictées pour le traitement des façades des
habitations.

- Les  barreaudages  devront  reprendre  les
teintes des menuiseries.

- Les grillages devront être souples et seront
de couleurs vertes ou grises.

Cas  de  murets  de  pierre  naturelle  et  des
soutènements :

- Les murets en pierre seront conservés ou
rénovés à l’identique.

Cas des clôtures réalisées en limite  avec une
zone A ou N :

- Seules les grillages et les haies végétales
sont  autorisées  sur  les  limites  entre  une
zone urbanisée et une zone agricole ou na-
turelle.

Schéma opposable

Exemples de claustras et brises vues interdits.

5.6 Éléments protégés :

Toute  intervention  sur  un  élément  de  patrimoine
repéré sur le règlement graphique doit  être opéré
dans  le  respect  des  règles  architecturales  ayant
prévalues  à  sa  protection.  Il  est  fortement
recommandé  de  prendre  conseils  auprès  d’un
professionnel de l’architecture.

UC6  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES  
CONSTRUCTIONS  

6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Sur  chaque lot  ou  parcelle,  30% à minima de la
surface  devra  être  non  imperméabilisée  ou  éco-
aménagée. 

6.2 Essences privilégiés

La plantation d’essences toxiques pour les hommes
ou animaux est interdite. La plantation de résineux
est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou
lot.

6.3 Haies

Les  haies  seront  constituées  d’essences
mélangées.  Elles  se  composeront  au  moins  de
deux des essences suivantes :

- Aubépine ;
- Bourdaine ;
- Buis ;
- Chèvrefeuille grimpant ;
- Églantier ;
- Genêt à balais ;
- Houx ;
- Ifs ;
- Noisetiers ;
- Prunellier ;
- Saule Marsault ;
- Sureau,
- Viorne Obier.

UA7 STATIONNEMENT  

Non réglementé.

EQUIPEMENT ET RESEAUX

UC8  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

8.1 Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

8.2 Cas particuliers

Tout  accès  direct  sur  une  route  départementale
sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un
accès  sur  une  autre  voie.  Après  consultation  du
Conseil  Départemental,  des  aménagements
nécessaires  à  la  sécurité  pourront  être  exigés en
préalable  à  la  délivrance  d’une  autorisation
d’urbanisme.  Il  s’agit  notamment  des
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aménagements permettant de regrouper les accès
ou de faciliter la visibilité.

UC9 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

9.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé. La fourniture
des  éléments  techniques  complémentaires  relatifs
aux  caractéristiques  hydrogéologiques,  à  la
superficie et à la configuration du terrain pourra être
exigée.

25



26



RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ud

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Soumis à limitation d’usage

Exploitation forestière Soumis à limitation d’usage

Habitation

Logement Autorisé

Hébergement Autorisé

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Soumis à limitation d’usage

Restauration Autorisé

Commerce de gros Autorisé

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Soumis à limitation d’usage

Hébergement hôtelier et touristique Autorisé

Cinéma Autorisé

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Soumis à limitation d’usage

Bureau Autorisé

Centre de congrès et d’exposition Interdit
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Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité
suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

La zone Ud correspond aux constructions aux zones d’urbanisation plus contemporaines.

Le règlement vise ici à assurer l’intégration des futures constructions dans le tissu urbain existant.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

UD1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière à l’exception de celles
autorisées  qui  sont  soumises  à  limitation
d’usage listée à l’article Ud2 ;

- Les constructions à usage de commerce et
activités de service à l’exception de celles
soumises à limitation d’usage listée à l’ar-
ticle Ud2 ;

- Les autres activités du secteur secondaire
ou tertiaire pour les sous destination « in-
dustrie et centre de congrès et d’exposition
». La sous destination « entrepôt » est sou-
mise  à  limitation  d’usage  listée  à  l’article
Ud2.

Les destinations de construction autorisées sont : 
- Les constructions à usage d’habitation ;
- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-

vices publics ;
- Les constructions à usage de commerce et

activités de service à l’exception de celles
soumises à limitation d’usage listée à l’ar-
ticle Ud2 ;

- Les autres activités du secteur secondaire
ou tertiaire  pour  la  sous  destination  « bu-
reau »  et  la  sous  destination  « entrepôt »
qui est soumise à limitation d’usage listée à
l’article Ud2.

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal.

UD2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Interdiction et limitation de certains usages
et  affectations  des  sols,  constructions  et
activités

Cas  des  constructions  à  usage  d’exploitation
agricole et forestière

L’extension des constructions à usage d’exploitation
agricole  et  forestière  est  autorisée  pour  celles
existantes à la date d’approbation du présent PLU.
Pour  être  autorisée,  une  extension  doit  respecter
l’ensemble des conditions suivantes :

- Le  projet  ne  devra  pas  dépasser  200m2

d’emprise au sol,  construction existante et
extension comprise ;

- L’extension ne devra pas dépasser une su-
perficie supérieure à 30% de l’existant ;

- L’extension ne devra pas avoir vocation à
abriter des animaux d’élevage.

Cas des constructions à usage d’entrepôt

La  construction  à  usage  d’entrepôt  est  autorisée
sous  réserve  de  respecter  l’ensemble  des
conditions suivantes :

- Le  projet  ne  devra  pas  dépasser  200m2

d’emprise au sol ;
- L’activité  projetée  devra  être  compatible

avec la destination habitat.  Elle ne pourra
être  autorisées  que  si  les  nuisances  vi-
suelles,  sonores,  olfactives,  atmosphé-
riques qu’elle génère est compatible avec la
vie urbaine et ne portent pas atteinte au voi-
sinage.

2.2 Droit de préemption

Le  droit  de  préemption  urbain  est  applicable  sur
l’ensemble de la zone.

2.3 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU. 
L’attention est  particulièrement portée sur la prise
en  compte  du  Plan  de  Prévention  du  Risque
Inondation du bassin de la Vézère (PPRi).

UD3 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non réglementé.

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

UD4  VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES  
CONSTRUCTIONS  

4.1 Hauteur des constructions

Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir
du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère
pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par
rapport  au point  le  plus bas du terrain naturel  au
droit de la construction. Dans le cas d’une pente de
terrain  supérieure  à  20%,  la  hauteur  autorisée
pourra être supérieure de 20%.
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Schéma indicatif

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction ne doit pas excéder
7m ou ne pas dépasser la hauteur de l’immeuble
mitoyen le plus haut, sous réserve que celui-ci ait
une destination d’habitat.
L’extension des constructions existantes à la date
d’approbation du PLU qui initialement dépassaient
cette hauteur est  autorisée sans toutefois qu’il  ne
soit  possible  de  dépasser  la  hauteur  de  la
construction initiale objet de l’extension.

Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative
d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m
au faîtage ou 3m à l’acrotère. Mais, si préexiste sur
la  limite  séparative  sur  laquelle  l’annexe doit  être
implantée une construction dont la hauteur initiale
est supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser à
la construction existante sans toutefois dépasser la
hauteur du bâti existant.

Cas particuliers n°2

La hauteur des constructions à usage d’habitation
réalisée en deuxième rideau d’une même parcelle
est limitée à 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère.

Cas particuliers n°3

Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  services
publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport
aux  emprises  publiques  et  privées,  existantes
ou à créer, ouvertes à la circulation

Règle d’implantation 

Les  constructions  doivent  être  implantées  à
l’alignement  ou  en  retrait  de  l’alignement.  Aucun
accès ne sera autorisé le long des voies à grande
circulation  sauf  autorisation  du  Conseil
Départemental.  Un  recul  des  constructions  sera
obligatoire  conformément  au périmètre matérialisé
sur  le  règlement  graphique.  Ce  recul  n’est
applicable  qu’en  dehors  des  parties  actuellement
urbanisées.

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 5m ;

- L’espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout

du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Schéma indicatif

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  extensions  et  surélévations  des
bâtiments et des annexes d’habitation exis-
tants  à  la  date  d’approbation  du  présent
PLU  qui  initialement  ne  respectaient  pas
cette règle sans aggraver la non-conformi-
té ;

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement, irrigation, électricité…) ou de
la  présence  d’un  ouvrage  nécessaire  au
service public ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle.

4.3 Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives

Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait
ou  sur  une  ou  plusieurs  limites  séparatives
latérales. L’implantation en retrait est obligatoire dès
lors  que  le  bâtiment  jouxte  une  zone  à  usage
d’activités.

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L'espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  extensions  et  surélévations  des
bâtiments et des annexes d’habitation exis-
tants  à  la  date  d’approbation  du  présent
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PLU  qui  initialement  ne  respectaient  pas
cette règle sans aggraver la non-conformi-
té ;

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement,  irrigation,  électricité,  …)  ou
de  la  présence  d’un  ouvrage  destiné  aux
services publics ;

- Pour les annexes d’habitations implantées
sur une même limite séparative.  Dans ce
cas, la totalité des façades implantées sur
une même limite séparative ne pourra excé-
der  une  longueur  de  10m.  Sauf  si  pré-
existent sur une même limite séparative une
ou plusieurs constructions dont la totalité de
la longueur dépasse 10m. Il sera alors auto-
risé  de  venir  s’adosser  aux  constructions
sans dépasser la longueur bâtie existante ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle ;

- En cas d'impossibilité technique.

4.4 Implantation des constructions les unes par
rapport aux autres sur une même propriété

Les constructions à usage d’habitation implantées
sur une même propriété devront être contiguës ou
distantes de 6 m minimum.

UD5  QUALITÉ URBAINE,  ARCHITECTURALE,  
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

5.1 Rappel réglementaire

Le  permis  de  construire  ou  d'aménager  ou  la
décision prise sur une déclaration préalable ne peut
s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables
ou  de  matériaux  ou  procédés  de  construction
permettant  d'éviter  l'émission  de  gaz  à  effet  de
serre,  à  l'installation  de  dispositifs  favorisant  la
retenue  des  eaux  pluviales  ou  la  production
d'énergie renouvelable correspondant aux besoins
de la consommation domestique des occupants de
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le
permis de construire ou d'aménager ou la décision
prise sur une déclaration préalable peut néanmoins
comporter des prescriptions destinées à assurer la
bonne intégration  architecturale  du  projet  dans  le
bâti existant et dans le milieu environnant.
Les  dispositifs,  matériaux  ou  procédés  sont  fixés
par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2  Rappel  règlementaire  concernant  les
demandes réalisées à l’intérieur d’un périmètre
protégé au titre des monuments historiques.

La  zone  est  en  partie  inscrite  dans  la  Zone  de
Protection  du  Patrimoine  Architectural,  Urbain  et
Paysagera.  A  l’intérieur  de  cette  zone,  seule
s’applique le règlement de la ZPPAUP. 

a La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site
Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016.

En cas  de  contradiction  entre  le  PLU et  le  SPR,
c'est  le  règlement  le  plus  contraignant  qui
s'applique.

5.3 Cas d’exemptions

Les vérandas de moins de 20m2 sont  exemptées
des règles ci-dessous à l’exception des teintes de
menuiserie.
Les  équipements  ainsi  que  les  constructions
destinées aux services publics sont exemptés des
règles ci-dessous.

5.4  Cas  spécifiques  des  rénovations  des
constructions traditionnelles de la  fin du 19ème

au début 20ème

Les  rénovations  et  surélévations  seront  réalisées
selon  les  règles  architecturales  préexistantes
appliquées au bâtiment  principal  sous  réserve  de
leurs  compatibilités  avec  les  règles  définis  aux
points suivants pour la construction neuve.

Toitures :

- Les couvertures à l’aspect galvanisé, réali-
sées à partir de panneaux en fibrociment ou
de couleurs rouges ne pourront être réno-
vées  à  l’identique  mais  devront  respecter
les conditions explicitées pour la construc-
tion neuve ;

- Les toitures en ardoise devront être réno-
vées à l’identique. Un nombre minimum de
40 unités au m2 est obligatoire. La pose se-
ra obligatoirement réalisée au clou ou aux
crochets teintés de couleur noire ;

- Les lucarnes seront en nombre limité, infé-
rieur au nombre de baies situées au niveau
inférieur.  Leurs  dimensions  seront  infé-
rieures  aux  dimensions  des  baies  situées
au niveau inférieur. 

- Les ouvertures de toit sont interdites ;
- Les cheminées doivent être placées au plus

près  du  faîtage et  les  conduits  regroupés
afin  de  former  les  souches  les  plus
épaisses possibles.

Ouvertures :

- Les ouvertures comportant des ouvertures
à la française et/ou des petits bois devront
être rénovées à l’identique ;

- La modification ou le percement d’une nou-
velle  ouverture  ne  doit  pas  compromettre
l’harmonie de la façade. L’attention est par-
ticulièrement  portée  sur  les  changements
de destination ;

- Il  sera  admis  un  cintrage en partie  supé-
rieure pour le percement d’une nouvelle ou-
verture sur une façade disposant déjà d’un
cintrage.

- Les portes de garage et d’entrée devront re-
prendre le dessin existant,  lorsque celui-ci
s’apparente à l’architecture traditionnelle ;

- Dans le cas de la pose de volets roulants, la
pose sera uniquement réalisée en applique
intérieur et les volets existants conservés ;

- Dans le cas de la rénovation des menuise-
ries, les surépaisseurs seront interdites sur
les ouvertures de petites dimensions.
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Schéma indicatif

Façades :

- Le  traitement  des  façades  devra  être
conforme à l’existant, sauf dans le cas de
façade  ne  respectant  pas  les  principes
énoncés  pour  le  traitement  de  celles  des
constructions neuves ;

- Le jointement des façades en pierre devra
reprendre le coloris de cette dernière ;

- L’isolation par l’extérieur qui masquerait un
élément  de  décors  traditionnel  telle  une
moulure, une sculpture, un décor d’enduit,
une  modénature  ou  un  encadrement  en
pierre est interdit.

5.5 Cas spécifiques des constructions neuves

Implantation et terrassement

Les implantations seront réalisées en tenant compte
de la topographie afin de limiter au maximum les
terrassements.  Les  seuils  de  rez-de-chaussée
seront placés au niveau du sol naturel évitant tout
effet de "motte" autour de la maison et terrasses en
enrochement.  Le  traitement  des  dénivelés  sera
fonction de l’importance à traiter : 

- Dans  les  cas  d’un  dénivelé́  inferieur  à
0,80m,  le  traitement  du  dénivelé  sera  de
type talus enherbé ;

- Dans  le  cas  d’un  dénivelé́  supérieur  à
0,80m,  le  traitement  du  dénivelé́  sera  de
type mur  maçonné,  platelage bois  ou  ga-
bion.

Toitures

Volume  principal  de  la  maison
d’habitation/Annexe de plus de 20m2 :

- La toiture comportera deux pans de toit  à
minima ;

- Les pentes de toit auront un degré́  de pente
minimum de 35 ;

- La couverture devra avoir un aspect et une
couleur ardoise naturelle. 

Autres  volumes  de  la  maison
d’habitation/Annexe de moins de 20m2 :

- La toiture comportera un ou plusieurs pans
de toit ;

- La couverture devra avoir un aspect et une
couleur ardoise naturelle. 

Règles communes pour toutes les toitures :

- L’utilisation de panneaux ou tuiles solaires
ou photovoltaïques  est  autorisée  sous  ré-
serve  d’être  encastrés  à  la  toiture.  Le  di-
mensionnement  et  le  positionnement  des
panneaux  devront  être  étudiés  en  cohé-
rence architecturale  étroite  avec le  dessin

des versants de toiture et composés avec
les ouvertures des façades. Le cadre et la
structure seront de couleur noire et la forme
rectangulaire ;

- Les lucarnes sont autorisées sous réserve
d’avoir une hauteur supérieure à la largeur.
Elles seront en nombre limité, inférieur au
nombre  de  baies  situées  au  niveau  infé-
rieur. Leurs dimensions devront être en har-
monie avec la surface des toitures et  des
ouvertures  et  inférieures  aux  dimensions
des baies situées au niveau inférieur ; 

- Les  fenêtres  de  toit  sont  autorisées.  Les
châssis seront de couleur grise ou repren-
dront la teinte des tuiles ;

- Les débords de toit sont obligatoires, à l’ex-
ception des toitures réalisées en limite sé-
parative et en pignon. Ils auront une largeur
de 40cm, hors gouttière ;

Schéma opposable

La pose en surplomb de panneaux solaires est interdite.

Ouvertures

Forme :

- Les ouvertures auront une forme rectangu-
laire. Il sera admis un cintrage en partie su-
périeure. Les ouvertures circulaires ne dé-
passant pas 50cm de diamètre sont aussi
autorisées ;

- Les volets roulants sont autorisés sous ré-
serve que le coffre soit intégré à la maçon-
nerie.  En rénovation, la pose en applique
ou sous linteau vers l’extérieur est interdite.

Schéma indicatif

Teintes : 
Les teintes autorisées sont celles incluses dans le
nuancier communal disponible en Mairie.
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Façades

Traitement :

- L’usage à nu de matériaux destinés à être
recouverts  tels  les  blocs  de  béton  ou
briques de construction est interdit ;

- Hormis dans le cas de l’utilisation de maté-
riaux traditionnels de types pierre naturelle,
bois ou brique foraine traditionnelle, les fa-
çades  devront  obligatoirement  être  en-
duites.  Les  teintes  autorisées  sont  celles
annexées au présent règlement ;

- Les façades d’aspect bois sont autorisées
sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou
en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie
ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse
(platelage) par opposition à un aspect bom-
bé  ou  demi  cylindrique.  Les  croisements
dans les angles impliquant un débord de fa-
çade sont interdits. 

Pose des façades bois :

Schéma indicatif

La pose verticale est privilégiée. La recherche de l’aspect naturel
du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :

Les teintes autorisées sont celles incluses dans le
nuancier communal disponible en Mairie.

Éléments extérieurs :

- Les antennes et paraboles, ainsi que les cli-
matiseurs sont interdits sur les façades don-
nant sur un espace public ;

- En cas d’impossibilité technique, les climati-
seurs devront être encastrés à la façade et
être cachés par une grille ;

- Dans le cas de la réalisation de balcons, les
gardes corps seront réalisés à partir de bar-
reaudages  dont  les  teintes  seront  iden-
tiques à celles des menuiseries.

5.6 Clôtures

Règle de hauteur : 

- La hauteur totale de toute clôture ne pourra
dépasser 2m de hauteur ;

- La hauteur maçonnée ne pourra dépasser
1,20m de hauteur ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti su-
périeure  lorsque  la  clôture  est  opérée  en
continuité  d’une clôture  déjà  réalisée  plus
haute ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti de
2m sur les limites séparatives sous réserve
d’une longueur maximale de 10m par limite
séparative.

Règle de composition : 

- La clôture sera ou non composée d’un mur
maçonné ;

- L’utilisation de grillages en pose directe au
sol, sur piquets, est possible ;

- Les murs maçonnés ne peuvent être com-
plétés  que  par  des  barreaudages  ou
grillages.  Les  barreaudages  doivent  être
ajourés ;

- Les panneaux brise vue ainsi que les claus-
tras sont interdits.

Règle d’aspect :

- Les parties maçonnées, y compris le cou-
ronnement,  devront  respecter  les  règles
édictées pour le traitement des façades des
habitations.

- Les  barreaudages  devront  reprendre  les
teintes des menuiseries.

- Les grillages devront être souples et seront
de couleurs vertes ou grises.

Cas de murets de pierre naturelle 

- Les murets en pierre seront conservés ou
rénovés à l’identique.

Cas des clôtures réalisées en limite  avec une
zone A ou N :

- Seules les grillages et les haies végétales
sont  autorisées  sur  les  limites  entre  une
zone urbanisée et une zone agricole ou na-
turelle.

Schéma opposable

Exemples de claustras et brises vues interdits.

5.7 Éléments protégés :

Toute  intervention  sur  un  élément  de  patrimoine
repéré sur le règlement graphique doit  être opéré
dans  le  respect  des  règles  architecturales  ayant
prévalues  à  sa  protection.  Il  est  fortement
recommandé  de  prendre  conseils  auprès  d’un
professionnel de l’architecture.

UD6  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES  
CONSTRUCTIONS  

6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Sur  chaque lot  ou  parcelle,  30% à minima de la
surface  devra  être  non  imperméabilisée  ou  éco-
aménagée.  La  surface  devra  être  conforme  aux
prescriptions des orientations d’aménagement et de
programmation pour les secteurs concernés.
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6.2 Essences privilégiés

La plantation d’essences toxiques pour les hommes
ou animaux est interdite. La plantation de résineux
est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou
lot.

6.3 Haies

Les  haies  seront  constituées  d’essences
mélangées.  Elles  se  composeront  au  moins  de
deux des essences suivantes :

- Aubépine ;
- Bourdaine ;
- Buis ;
- Chèvrefeuille grimpant ;
- Églantier ;
- Genêt à balais ;
- Houx ;
- Ifs ;
- Noisetiers ;
- Prunellier ;
- Saule Marsault ;
- Sureau,
- Viorne Obier.

UD7 STATIONNEMENT  

7.1 Stationnement réalisé sur la parcelle dans le
cas de la construction d’un nouveau logement

Une place de stationnement  sera obligatoire  pour
chaque tranche entamée de 50 m² de surface de
plancher à vocation d’habitat. 

7.2  Autre  cas  s’appliquant  à  la  construction
neuve :

Pour la construction neuve à usage de bureaux, de
commerce ou d’activité, une place de stationnement
est exigée par tranche entamée :

- De 25m2 de surface de vente ;
- De 40m2 de surface de bureau ;
- De 25 m2 de surface de restaurant.

7.3 Stationnement ouvert au public

Pour  chaque  opération  comprenant  plus  de  5
logements,  1  place  de  stationnement  ouverte  au
public devra être réalisée par tranche de deux lots
ou logements réalisés.

EQUIPEMENT ET RESEAUX

UD8  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

8.1 Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

8.2 Cas particuliers

Tout  accès  direct  sur  une  route  départementale
sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un
accès  sur  une  autre  voie.  Après  consultation  du
Conseil  Départemental,  des  aménagements
nécessaires  à  la  sécurité  pourront  être  exigés en
préalable  à  la  délivrance  d’une  autorisation
d’urbanisme.  Il  s’agit  notamment  des
aménagements permettant de regrouper les accès
ou de faciliter la visibilité.

UD9 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

9.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé. La fourniture
des  éléments  techniques  complémentaires  relatifs
aux  caractéristiques  hydrogéologiques,  à  la
superficie et à la configuration du terrain pourra être
exigée. 
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Up

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Soumis à limitation d’usage

Exploitation forestière Soumis à limitation d’usage

Habitation

Logement Soumis à limitation d’usage

Hébergement Soumis à limitation d’usage

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Interdit

Restauration Interdit

Commerce de gros Interdit

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Interdit

Hébergement hôtelier et touristique Interdit

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Interdit

Bureau Interdit

Centre de congrès et d’exposition Interdit
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Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité
suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

La zone Up correspond aux hameaux traditionnels qui sont protégés en raison de leurs caractéristiques
environnementales, d’ordres paysager, architectural, agricole ou écologique. 

Le règlement vise ici à assurer le maintien des formes urbaines et architecturales existantes.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

UP1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière à l’exception de celles
soumises à limitation d’usage listée à l’ar-
ticle Up2 ;

- Les  constructions  à  usage  d’habitation  à
l’exception des extensions et annexes des
habitations existantes et du changement de
destination des bâtiments clos ;

- Les constructions à usage de commerce et
activités de service ;

- Les autres activités du secteur secondaire
ou tertiaire. 

Les destinations de construction autorisées sont : 
- Les extensions et annexes des habitations

existantes et le changement de destination
des bâtiments clos ;

- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-
vices publics ;

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal.

UP2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Interdiction et limitation de certains usages
et  affectations  des  sols,  constructions  et
activités

Cas  des  constructions  à  usage  d’exploitation
agricole et forestière

L’extension des constructions à usage d’exploitation
agricole  et  forestière  est  autorisée  pour  celles
existantes à la date d’approbation du présent PLU.
Pour  être  autorisée,  une  extension  doit  respecter
l’ensemble des conditions suivantes :

- Le  projet  ne  devra  pas  dépasser  150m2

d’emprise au sol,  construction existante et
extension comprise ;

- L’extension ne devra pas dépasser une su-
perficie supérieure à 20% de l’existant ;

- Ce calcul s’effectue à partir de la superficie
existante à la date d’approbation du PLU ;

- L’extension ne devra pas avoir vocation à
abriter des animaux d’élevage.

L’ensemble  des  constructions  nécessaires  à  la
diversification agricole est autorisé sous réserve de
sa complémentarité avec l’activité principale.

2.2 Droit de préemption

Le  droit  de  préemption  urbain  est  applicable  sur
l’ensemble de la zone.

2.3 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU. 

UP3 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non réglementé.

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

UP4  VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES  
CONSTRUCTIONS  

4.1 Hauteur des constructions

Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir
du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère
pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par
rapport  au point  le  plus bas du terrain naturel  au
droit de la construction. Dans le cas d’une pente de
terrain  supérieure  à  20%,  la  hauteur  autorisée
pourra être supérieure de 20%.

Schéma indicatif

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction ne doit pas excéder
7m ou ne pas dépasser la hauteur de l’immeuble
mitoyen le plus haut, sous réserve que celui-ci ait
une destination d’habitat.
L’extension des constructions existantes à la date
d’approbation du PLU qui initialement dépassaient
cette hauteur est  autorisée sans toutefois qu’il  ne
soit  possible  de  dépasser  la  hauteur  de  la
construction initiale objet de l’extension.
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Hauteur au faîtage

Hauteur à l’égout du toit

Point bas de la construction sur
le terrain naturel



Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative
d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m
au faîtage ou 3m à l’acrotère. Mais, si préexiste sur
la  limite  séparative  sur  laquelle  l’annexe doit  être
implantée une construction dont la hauteur initiale
est supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser à
la construction existante sans toutefois dépasser la
hauteur du bâti existant.

Cas particuliers n°2

Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  services
publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport
aux  emprises  publiques  et  privées,  existantes
ou à créer, ouvertes à la circulation

Règle d’implantation 

Les  constructions  doivent  être  implantées  à
l’alignement ou en retrait de l’alignement. Pour les
parcelles  mitoyennes  de  deux  constructions
implantées  à  l’alignement,  ce  dernier  sera
obligatoire. 

Schéma opposable

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L’espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  extensions  et  surélévations  des
bâtiments et des annexes d’habitation exis-
tants  à  la  date  d’approbation  du  présent
PLU  qui  initialement  ne  respectaient  pas
cette règle sans aggraver la non-conformi-
té ;

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement, irrigation, électricité…) ou de
la  présence  d’un  ouvrage  nécessaire  au
service public ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle.

4.3 Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives

Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait
ou  sur  une  ou  plusieurs  limites  séparatives
latérales. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L'espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  extensions  et  surélévations  des
bâtiments et des annexes d’habitation exis-
tants  à  la  date  d’approbation  du  présent
PLU  qui  initialement  ne  respectaient  pas
cette règle sans aggraver la non-conformi-
té ;

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement,  irrigation,  électricité,  …)  ou
de  la  présence  d’un  ouvrage  destiné  aux
services publics ;

- Pour les annexes d’habitations implantées
sur une même limite séparative.  Dans ce
cas, la totalité des façades implantées sur
une même limite séparative ne pourra excé-
der  une  longueur  de  10m.  Sauf  si  pré-
existent sur une même limite séparative une
ou plusieurs constructions dont la totalité de
la longueur dépasse 10m. Il sera alors auto-
risé  de  venir  s’adosser  aux  constructions
sans dépasser la longueur bâtie existante ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle ;

- En cas d'impossibilité technique.

4.4 Implantation des constructions les unes par
rapport aux autres sur une même propriété

Non réglementé
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Implantation à  l’alignement obligatoire



UP5  QUALITÉ URBAINE,  ARCHITECTURALE,  
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

5.1 Rappel réglementaire

Le  permis  de  construire  ou  d'aménager  ou  la
décision prise sur une déclaration préalable ne peut
s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables
ou  de  matériaux  ou  procédés  de  construction
permettant  d'éviter  l'émission  de  gaz  à  effet  de
serre,  à  l'installation  de  dispositifs  favorisant  la
retenue  des  eaux  pluviales  ou  la  production
d'énergie renouvelable correspondant aux besoins
de la consommation domestique des occupants de
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le
permis de construire ou d'aménager ou la décision
prise sur une déclaration préalable peut néanmoins
comporter des prescriptions destinées à assurer la
bonne intégration  architecturale  du  projet  dans  le
bâti existant et dans le milieu environnant.
Les  dispositifs,  matériaux  ou  procédés  sont  fixés
par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2  Rappel  règlementaire  concernant  les
demandes réalisées à l’intérieur d’un périmètre
protégé au titre des monuments historiques.

Certaines parties de la zone sont inscrites dans le
périmètre  d’un  immeuble  protégé  au  titre  des
monuments historiques. Dans ces périmètres, toute
demande d’autorisation d’urbanisme reste soumise
à  l’avis  de  l’Architecte  des  Bâtiments  de  France
ainsi qu’au règlement de la Zone de Protection du
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysagera. 
En  cas  de  contradiction  entre  le  PLU et  le  SPR,
c'est  le  règlement  le  plus  contraignant  qui
s'applique.

5.3 Cas d’exemptions

Les  équipements  ainsi  que  les  constructions
destinées aux services publics sont exemptés des
règles ci-dessous.

5.4 Extensions – Annexes - Rénovations

Les  extensions,  annexes  à  l’habitation  seront
réalisées  selon  les  règles  architecturales
préexistantes appliquées au bâtiment principal sous
réserve  de  leurs  compatibilités  avec  les  règles
définis  aux  points  suivants.  L’attention  est
particulièrement  portée  sur  les  toitures  et
notamment l’aspect galvanisé ou la couleur rouge
qui ne s’intègrent pas au paysage du territoire.

5.5 Cas spécifiques des rénovations

Les  rénovations  et  surélévations  seront  réalisées
selon  les  règles  architecturales  préexistantes
appliquées au bâtiment  principal  sous  réserve  de
leurs  compatibilités  avec  les  règles  définis  aux
points suivants pour la construction neuve.

Toitures :

- Les couvertures à l’aspect galvanisé, réali-
sées à partir de panneaux en fibrociment ou
de couleurs rouges ne pourront être réno-
vées  à  l’identique  mais  devront  respecter
les conditions explicitées pour la construc-
tion neuve ;

a La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site
Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016.

- Les toitures en ardoise devront être réno-
vées à l’identique. Un nombre minimum de
40 unités au m2 est obligatoire. La pose se-
ra obligatoirement réalisée au clou ou aux
crochets teintés de couleur noire ;

- Les lucarnes seront en nombre limité, infé-
rieur au nombre de baies situées au niveau
inférieur.  Leurs  dimensions  seront  infé-
rieures  aux  dimensions  des  baies  situées
au niveau inférieur. 

- Les ouvertures de toit sont interdites ;
- Les cheminées doivent être placées au plus

près  du  faîtage et  les  conduits  regroupés
afin  de  former  les  souches  les  plus
épaisses possibles.

Ouvertures :

- Les ouvertures comportant des ouvertures
à la française et/ou des petits bois devront
être rénovées à l’identique ;

- La modification ou le percement d’une nou-
velle  ouverture  ne  doit  pas  compromettre
l’harmonie de la façade. L’attention est par-
ticulièrement  portée  sur  les  changements
de destination ;

- Il  sera  admis  un  cintrage en partie  supé-
rieure pour le percement d’une nouvelle ou-
verture sur une façade disposant déjà d’un
cintrage.

- Les portes de garage et d’entrée devront re-
prendre le dessin existant,  lorsque celui-ci
s’apparente à l’architecture traditionnelle ;

- Dans le cas de la pose de volets roulants, la
pose sera uniquement réalisée en applique
intérieur et les volets existants conservés ;

- Dans le cas de la rénovation des menuise-
ries, les surépaisseurs seront interdites sur
les ouvertures de petites dimensions.

Schéma indicatif

Façades :

- Le  traitement  des  façades  devra  être
conforme à l’existant, sauf dans le cas de
façade ne respectant pas les principes de
construction traditionnels ;

- Le jointement des façades en pierre devra
reprendre le coloris de cette dernière ;

- L’isolation par l’extérieur qui masquerait un
élément  de  décors  traditionnel  telle  une
moulure, une sculpture, un décor d’enduit,
une  modénature  ou  un  encadrement  en
pierre est interdit.

- Pour  l’extension  des  constructions  exis-
tantes  uniquement,  les  façades  d’aspect
bois sont autorisées sous réserve d’avoir un
aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de
dispositif  à  clairevoie  ou  faux  clairevoie.
L’aspect devra être lisse (platelage) par op-
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position à un aspect bombé ou demi cylin-
drique. La pose sera verticale. Les croise-
ments dans les angles impliquant un débord
de façade sont interdits. Les vernis, lasures
et  saturateurs  sont  autorisés  sous  condi-
tions d’avoir  un ton mat.  Les tons miel  et
acajou sont formellement interdit.

Pose des façades bois :

Schéma opposable

La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel
du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

5.6 Clôtures

Règle de hauteur : 

- La hauteur totale de toute clôture ne pourra
dépasser 2m de hauteur ;

- La hauteur maçonnée ne pourra dépasser
0,60m de hauteur ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti su-
périeure  lorsque  la  clôture  est  opérée  en
continuité  d’une clôture  déjà  réalisée  plus
haute ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti de
2m sur les limites séparatives sous réserve
d’une longueur maximale de 10m par limite
séparative.

Règle de composition : 

- La clôture sera ou non composée d’un mur
maçonné ;

- L’utilisation de grillages en pose directe au
sol, sur piquets, est possible ;

- Les murs maçonnés ne peuvent être com-
plétés  que  par  des  barreaudages  ou
grillages.  Les  barreaudages  doivent  être
ajourés ;

- Les panneaux brise vue ainsi que les claus-
tras sont interdits.

Règle d’aspect :

- Les parties maçonnées, y compris le cou-
ronnement,  devront  respecter  les  règles
édictées pour le traitement des façades des
habitations.

- Les  barreaudages  devront  reprendre  les
teintes des menuiseries.

- Les grillages devront être souples et seront
de couleurs vertes ou grises.

Cas  de  murets  de  pierre  naturelle  et  des
soutènements :

- Les murets en pierre seront conservés ou
rénovés à l’identique.

Cas des clôtures réalisées en limite  avec une
zone A ou N :

- Seules les grillages et les haies végétales
sont  autorisées  sur  les  limites  entre  une
zone urbanisée et une zone agricole ou na-
turelle.

Schéma opposable

Exemples de claustras et brises vues interdits.

5.7 Éléments protégés :

Toute  intervention  sur  un  élément  de  patrimoine
repéré sur le règlement graphique doit  être opéré
dans  le  respect  des  règles  architecturales  ayant
prévalues  à  sa  protection.  Il  est  fortement
recommandé  de  prendre  conseils  auprès  d’un
professionnel de l’architecture.

UP6  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES  
CONSTRUCTIONS  

6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Sur  chaque lot  ou  parcelle,  30% à minima de la
surface  devra  être  non  imperméabilisée  ou  éco-
aménagée.  La  surface  devra  être  conforme  aux
prescriptions des orientations d’aménagement et de
programmation pour les secteurs concernés.

6.2 Essences privilégiés

La plantation d’essences toxiques pour les hommes
ou animaux est interdite. La plantation de résineux
est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou
lot.

6.3 Haies

Les  haies  seront  constituées  d’essences
mélangées.  Elles  se  composeront  au  moins  de
deux des essences suivantes :

- Aubépine ;
- Bourdaine ;
- Buis ;
- Chèvrefeuille grimpant ;
- Églantier ;
- Genêt à balais ;
- Houx ;
- Ifs ;
- Noisetiers ;
- Prunellier ;
- Saule Marsault ;
- Sureau,
- Viorne Obier.

UP7 STATIONNEMENT  

Non réglementé
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EQUIPEMENT ET RESEAUX

UP8  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

UC9 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

9.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation  en  vigueur,  sera  exigé.
L'assainissement autonome devra être conforme à
la  réglementation  en  vigueur.  La  fourniture  des
éléments  techniques  complémentaires  relatifs  aux
caractéristiques hydrogéologiques, à la superficie et
à la configuration du terrain pourra être exigée.
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ue1

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Interdit

Hébergement Interdit

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Interdit

Restauration Interdit

Commerce de gros Interdit

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Interdit

Hébergement hôtelier et touristique Interdit

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Interdit

Bureau Interdit

Centre de congrès et d’exposition Interdit
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Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité
suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

La zone Ue1 correspond aux secteurs urbanisés à vocation d’équipements d’intérêt collectif.

Le règlement vise ici à faciliter l’implantation de ces équipements.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

UE1-1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les constructions à usage d’habitation ;
- Les constructions à usage de commerce et

activités de service ;
- Les autres activités du secteur secondaire

ou tertiaire. 

Les destinations de construction autorisées sont les
équipements d’intérêt collectif et services publics.

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal.

UE1-2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Droit de préemption

Le  droit  de  préemption  urbain  est  applicable  sur
l’ensemble de la zone.

2.2 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.3 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU.
L’attention est  particulièrement portée sur la prise
en  compte  du  Plan  de  Prévention  du  Risque
Inondation du bassin de la Vézère (PPRi).

EQUIPEMENT ET RESEAUX

UE1-3  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

UE1-4 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

4.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

4.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

4.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

4.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé. 
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ue2

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Interdit

Hébergement Interdit

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Interdit

Restauration Interdit

Commerce de gros Interdit

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Interdit

Hébergement hôtelier et touristique Interdit

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Interdit

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Interdit

Salles d’art et de spectacles Interdit

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Interdit

Bureau Interdit

Centre de congrès et d’exposition Interdit

43

Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité
suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

La zone Ue2 correspond aux secteurs urbanisés à vocation d’équipements d’intérêt collectif spécifique au
terrain de moto-cross. 

Le règlement vise ici à faciliter l’utilisation de cet équipement.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

UE2-1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les constructions à usage d’habitation ;
- Les constructions à usage de commerce et

activités de service ;
- Les autres activités du secteur secondaire

ou tertiaire ; 
- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-

vices publics pour les sous destination « Lo-
caux et  bureaux accueillant  du public  des
administrations publiques et assimilés, Éta-
blissements  d’enseignement,  de  santé  et
d’action sociale et Salles d’art et de spec-
tacles ».

Les destinations de construction autorisées sont les
équipements  d’intérêt  collectif  et  services  publics
pour  les  sous  destination  « Locaux  techniques  et
industriels  des  administrations  publiques  ou  et
assimilés,  Équipements  sportifs  et  Autres
équipements recevant du public ».

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal.

UE2-2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Droit de préemption

Le  droit  de  préemption  urbain  est  applicable  sur
l’ensemble de la zone.

2.2 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.3 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU.

EQUIPEMENT ET RESEAUX

UE2-3  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

UE2-4 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

4.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

4.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

4.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

4.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé.

44



RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ux

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Soumis à limitation d’usage

Hébergement Soumis à limitation d’usage

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Soumis à limitation d’usage

Restauration Autorisé

Commerce de gros Autorisé

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Autorisé

Hébergement hôtelier et touristique Soumis à limitation d’usage

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Autorisé

Entrepôt Autorisé

Bureau Autorisé

Centre de congrès et d’exposition Autorisé
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Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité
suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

La zone Ux correspond aux secteurs urbanisés à vocation d’activités.

Le règlement vise ici à permettre la poursuite des activités existantes et l’installation de nouvelles.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

UX1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les  constructions  à  usage  d’habitation  à

l’exception de celles destinées au logement
de personnes dont la présence permanente
est nécessaire pour assurer la direction, la
surveillance ou le gardiennage des établis-
sements admis. Les logements ne devront
pas dépasser 90m2 et être intégrés dans le
bâtiment à usage d’activités ; 

- Les constructions à usage de commerce et
activités de service pour les sous destina-
tion « hébergement touristique et hôtelier et
cinéma ». Les sous-destinations « artisanat
et commerce de détail » et « hébergement
hôtelier et touristique » sont soumises à li-
mitation d’usage.

Les destinations de construction autorisées sont : 
- Les constructions à usage d’habitation des-

tinées  au  logement  de  personnes  dont  la
présence permanente est  nécessaire pour
assurer  la  direction,  la  surveillance  ou  le
gardiennage des établissements admis. Les
logements ne devront pas dépasser 90m2 et
être intégrés dans le bâtiment à usage d’ac-
tivités ; 

- Les constructions à usage de commerce et
activités de service à l’exception de la sous-
destination  « cinéma ».  Les  sous-destina-
tions « artisanat et commerce de détail » et
« hébergement touristique et hôtelier » sont
soumises à limitation d’usage.

- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-
vices publics ;

- Les autres activités du secteur secondaire
et tertiaire. Seules celles nécessaires à l’ac-
tivité  de la  carrière  sont  autorisées sur  la
zone  d’extraction  située  au  lieu-dit  « Le
Rouchou ».

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal.

UX2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Interdiction et limitation de certains usages
et  affectations  des  sols,  constructions  et
activités

Cas des constructions à usage de commerce et 
activités de services

La construction à usage de commerce et activités
de services est autorisée sous réserve de ne pas
dépasser 2499m2 de  surface  de  vente  pour  les

commerces alimentaires et 1000m2 pour les autres
commerces et services.
Pour la sous-destination « hébergement hôtelier et
touristique »,  seul  l’hébergement  hôtelier  est
autorisé.

2.1 Droit de préemption

Le  droit  de  préemption  urbain  est  applicable  sur
l’ensemble de la zone.

2.2 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.3 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU. 

2.4 Destinations des constructions soumises au
respect  d’un  espace  environnemental
remarquable

L’implantation de nouvelles activités artisanales ou
commerciales  ne  doit  pas  avoir  d’impact  sur
d’éventuelles  zones  humides  ou  espaces
environnementaux remarquables.

UX3 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non réglementé.

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

UX4  VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES  
CONSTRUCTIONS  

4.1 Hauteur des constructions

Non réglementé.

4.2 Implantation des constructions par rapport
aux  emprises  publiques  et  privées,  existantes
ou à créer, ouvertes à la circulation

Règle d’implantation 

Les  constructions  doivent  être  implantées  à
l’alignement  ou  en  retrait  de  l’alignement.  Aucun
accès ne sera autorisé le long des voies à grande
circulation  sauf  autorisation  du  Conseil
Départemental.  Un  recul  des  constructions  sera
obligatoire  conformément  au périmètre matérialisé
sur  le  règlement  graphique.  Ce  recul  n’est
applicable  qu’en  dehors  des  parties  actuellement
urbanisées. Les secteurs situés le long de la RD920
devront respecter un recul de 10m minimum.
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Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L’espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Schéma indicatif

4.3 Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives

Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait
ou  sur  une  ou  plusieurs  limites  séparatives
latérales. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L'espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  extensions  et  surélévations  des
bâtiments existants à la date d’approbation
du présent PLU qui initialement ne respec-
taient pas cette règle sans aggraver la non-
conformité ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement,  irrigation,  électricité,  …)  ou
de  la  présence  d’un  ouvrage  destiné  aux
services publics ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle ;

- En cas d'impossibilité technique.

4.4 Implantation des constructions les unes par
rapport aux autres sur une même propriété

Les  constructions  autorisées,  à  l’exception  des
annexes pour laquelle la  règle ne s’applique pas,
devront être distantes d’un minimum de 6m ou être
accolées.

UX5  QUALITÉ URBAINE,  ARCHITECTURALE,  
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

5.1 Rappel réglementaire

Le  permis  de  construire  ou  d'aménager  ou  la
décision prise sur une déclaration préalable ne peut
s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables
ou  de  matériaux  ou  procédés  de  construction
permettant  d'éviter  l'émission  de  gaz  à  effet  de
serre,  à  l'installation  de  dispositifs  favorisant  la
retenue  des  eaux  pluviales  ou  la  production
d'énergie renouvelable correspondant aux besoins
de la consommation domestique des occupants de
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le
permis de construire ou d'aménager ou la décision
prise sur une déclaration préalable peut néanmoins
comporter des prescriptions destinées à assurer la
bonne intégration  architecturale  du  projet  dans  le
bâti existant et dans le milieu environnant.
Les  dispositifs,  matériaux  ou  procédés  sont  fixés
par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2  Rappel  règlementaire  concernant  les
demandes réalisées à l’intérieur d’un périmètre
protégé au titre des monuments historiques.

Certaines parties de la zone sont inscrites dans le
périmètre  d’un  immeuble  protégé  au  titre  des
monuments historiques. Dans ces périmètres, toute
demande d’autorisation d’urbanisme reste soumise
à  l’avis  de  l’Architecte  des  Bâtiments  de  France
ainsi qu’au règlement de la Zone de Protection du
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysagera. 
En  cas  de  contradiction  entre  le  PLU et  le  SPR,
c'est  le  règlement  le  plus  contraignant  qui
s'applique.

5.3 Cas d’exemptions

Les devantures commerciales sont exemptées des
règles  ci-dessous  à  l’exception  des  teintes  de
menuiserie.
Les  équipements  ainsi  que  les  constructions
destinées aux services publics sont exemptés des
règles ci-dessous.

5.4 Toitures

La  couverture  des  toitures  doit  être  de  couleur
ardoisée ou gris foncé (RAL 7016 - 7021 - 7022 -
7024) sauf toiture terrasse ou végétalisée.

5.5 Façades

Traitement :

- L’usage à nu de matériaux destinés à être
recouverts  tels  les  blocs  de  béton  ou
briques de construction est interdit ;

- Hormis dans le cas de l’utilisation de maté-
riaux traditionnels de types pierre naturelle,
bois ou brique foraine traditionnelle, les fa-

a La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site
Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016.
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çades  devront  obligatoirement  être  en-
duites.  Les  teintes  autorisées  sont  celles
annexées au présent règlement ;

- Les bardages d'aspect métallique sont au-
torisés,  les  couleurs  de  base  sont  les
teintes grises majoritairement (registre colo-
ristique allant du gris moyen au gris foncé
en évitant le noir - RAL 7005 a minima), et
d'une manière  moins soutenue,  les  bleus,
beiges ou bordeaux d'intensité moyenne à
foncée,  la  juxtaposition  de  couleurs  vives
pour  marquer  ou  souligner  les  huisseries,
arrêtes  ou  acrotères  des  bâtiments  sera
proscrite. La nuance adoptée pour la façade
sera reprise pour ces éléments. Les teintes
vives, brillantes ainsi  que le blanc pur sur
les  façades  sont  interdits.  Menuiseries  et
volets : les couleurs vives (primaires ou as-
similées) et les blancs ou beiges sont pros-
crits. Les nuances en harmonie avec le bar-
dage  de  la  façade  considérée  ou  les
nuances de gris anthracite ou moyen sont à
privilégier. 

Teintes des enduits :

- Les teintes autorisées sont celles inscrites
dans la palette ci-dessous ; 

- Il est admis des couleurs différentes de la
palette proposée sous réserve qu’elles ne
soient ni  plus claires, ni  plus vives que la
plus claire ou la plus foncée de la gamme
proposée. 

Schéma indicatif

Règle spécifique :

- Les  couleurs  permettant  d’identifier  les
structures implantées sont autorisées sous
réserve de ne pas occuper plus de 20% de
la superficie totale de la façade ;

5.6 Clôtures

Règle de hauteur : 

- La hauteur totale de toute clôture ne pourra
dépasser 2m de hauteur ;

- La hauteur maçonnée ne pourra dépasser
1,20m de hauteur ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti de
2m  le  long  des  voies  à  grandes  circula-
tions ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti de
2m sur les limites séparatives sous réserve
d’une longueur maximale de 10m par limite
séparative.

Règle de composition : 

- La clôture sera ou non composée d’un mur
maçonné ;

- L’utilisation de grillages en pose directe au
sol, sur piquets, est possible ;

- Les murs maçonnés ne peuvent être com-
plétés  que  par  des  barreaudages  ou
grillages.  Les  barreaudages  doivent  être
ajourés ;

- Les panneaux brise vue ainsi que les claus-
tras sont interdits.

Règle d’aspect :

- Les parties maçonnées, y compris le cou-
ronnement,  devront  respecter  les  règles
édictées pour le traitement des façades des
habitations.

- Les  barreaudages  devront  reprendre  les
teintes des menuiseries.

- Les grillages devront être souples ou rigides
et seront de couleurs vertes ou grises.

Schéma opposable

Exemples de claustras et brises vues interdits.

5.7 Éléments protégés :

Toute  intervention  sur  un  élément  de  patrimoine
repéré sur le règlement graphique doit  être opéré
dans  le  respect  des  règles  architecturales  ayant
prévalues  à  sa  protection.  Il  est  fortement
recommandé  de  prendre  conseils  auprès  d’un
professionnel de l’architecture.

UX6  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES  
CONSTRUCTIONS  

6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Sur  chaque lot  ou  parcelle,  20% à minima de la
surface  devra  être  non  imperméabilisée  ou  éco-
aménagée. 

6.2 Essences privilégiés

La plantation d’essences toxiques pour les hommes
ou animaux est interdite. La plantation de résineux
est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou
lot.

6.3 Haies

Les  haies  seront  constituées  d’essences
mélangées.  Elles  se  composeront  au  moins  de
deux des essences suivantes :

- Aubépine ;
- Bourdaine ;
- Buis ;
- Chèvrefeuille grimpant ;
- Églantier ;
- Genêt à balais ;
- Houx ;
- Ifs ;
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- Noisetiers ;
- Prunellier ;
- Saule Marsault ;
- Sureau,
- Viorne Obier.

UX7 STATIONNEMENT  

La  superficie  utile  au  stationnement,  sans
comprendre les accès sera égale à 1m2 par mètre
carré  de  surface  de  vente.  Il  sera  possible  de
réaliser  plus  de  stationnement  dans  le  cas  de
l’utilisation  de  revêtements  perméables.  Hormis
dans le cas de l’utilisation d’abris photovoltaïques, il
sera planté un arbre pour quatre stationnements à
minima.

EQUIPEMENT ET RESEAUX

UX8  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

UX9 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

9.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif

d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé.
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE AU

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Autorisé

Hébergement Autorisé

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Soumis à limitation d’usage

Restauration Soumis à limitation d’usage

Commerce de gros Soumis à limitation d’usage

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Soumis à limitation d’usage

Hébergement hôtelier et touristique Soumis à limitation d’usage

Cinéma Soumis à limitation d’usage

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Soumis à limitation d’usage

Bureau Autorisé

Centre de congrès et d’exposition Autorisé
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Comme le définit l'article R151-20 du code de l’urbanisme, la zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs
destinés  à  être  ouverts  à  l’urbanisation.  Lorsque  les  voies  ouvertes  au  public  et  les  réseaux  d'eau,
d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des
orientations  d'aménagement  et  de  programmation  et,  le  cas  échéant,  le  règlement  en  ont  défini  les
conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation
d'une opération d'aménagement d'ensemble,  soit  au fur  et  à mesure de la réalisation des équipements
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le
règlement. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement
existant  à  la  périphérie  immédiate  d'une zone AU n'ont  pas une capacité  suffisante  pour  desservir  les
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à
une  modification  ou  à  une  révision  du  plan  local  d'urbanisme  comportant  notamment  les  orientations
d'aménagement et de programmation de la zone. 
Le secteur  AU correspond aux secteurs destinés à être ouverts  à  l’urbanisation dans la  continuité  des
centres anciens existants et des réseaux.
Le règlement vise ici à :

- Greffer les quartiers nouveaux aux tissus urbains existants ;
- Assurer la continuité des réseaux et des aménagements ;
- Créer un tampon avec l’espace agricole.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

AU1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les autres activités du secteur secondaire

ou tertiaire pour la sous destination « indus-
trie ». La sous destination « entrepôt » est
soumises à limitation d’usage listée à l’ar-
ticle AU2.

Les destinations de construction autorisées sont : 
- Les constructions à usage d’habitation ;
- Les constructions à usage de commerce et

activités de service à l’exception de celles
soumises à limitation d’usage listée à l’ar-
ticle AU2 ;

- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-
vices publics ;

- Les autres activités du secteur secondaire
pour les sous destinations de « bureau » et
« centre de congrès et d’exposition ». 

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal.

AU2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Interdiction et limitation de certains usages
et  affectations  des  sols,  constructions  et
activités

Cas des constructions à usage d’entrepôt
La  construction  à  usage  d’entrepôt  est  autorisée
sous  réserve  de  respecter  l’ensemble  des
conditions suivantes :

- Le projet ne devra pas dépasser 200m2 ;
- L’activité  projetée  devra  être  compatible

avec la destination habitat.  Elle ne pourra
être  autorisée  que  si  les  nuisances  vi-
suelles,  sonores,  olfactives,  atmosphé-
riques  qu’elles  génèrent  sont  compatibles
avec  la  vie  urbaine  et  ne  portent  pas  at-
teinte au voisinage.

Cas des constructions à usage de commerce et 
activités de services

La construction à usage de commerce et activités
de services est autorisée sous réserve de ne pas
dépasser 400m2 de surface de vente. 

2.2 Droit de préemption

Le  droit  de  préemption  urbain  est  applicable  sur
l’ensemble de la zone.

2.3 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU. 

2.5  Compatibilité  des  projets  avec  les
orientations  d’aménagement  et  de
programmation

Les  aménagements  réalisés  sur  les  secteurs
concernés par des orientations d’aménagement et
de  programmation  devront  être  compatibles  avec
les  principes  de  réalisation  inscrits  dans  ce
document. Aucun projet ne pourra être accepté s’il
ne respecte pas les densités minimales prescrites
dans  les  orientations  d’aménagement  et  de
programmation.

AU3 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non réglementé.

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

AU4  VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES  
CONSTRUCTIONS  

4.1 Hauteur des constructions

Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir
du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère
pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par
rapport  au point  le  plus bas du terrain naturel  au
droit de la construction. Dans le cas d’une pente de
terrain  supérieure  à  20%,  la  hauteur  autorisée
pourra être supérieure de 20%.

Schéma indicatif

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction ne doit pas excéder
7m ou ne pas dépasser la hauteur de l’immeuble
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Point bas de la construction sur
le terrain naturel

Hauteur à l’égout du toit

Hauteur au faîtage



mitoyen le plus haut, sous réserve que celui-ci ait
une destination d’habitat.

Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative
d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m
au faîtage ou 3m à l’acrotère. Mais, si préexiste sur
la  limite  séparative  sur  laquelle  l’annexe doit  être
implantée une construction dont la hauteur initiale
est supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser à
la construction existante sans toutefois dépasser la
hauteur du bâti existant.

Cas particuliers n°2

La hauteur des constructions à usage d’habitation
réalisée en deuxième rideau d’une même parcelle
est limitée à 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère.

Cas particuliers n°3

Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  services
publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport
aux  emprises  publiques  et  privées,  existantes
ou à créer, ouvertes à la circulation

Règle d’implantation 

Les  constructions  doivent  être  implantées  à
l’alignement  ou  en  retrait  de  l’alignement.  Aucun
accès ne sera autorisé le long des voies à grande
circulation  sauf  autorisation  du  Conseil
Départemental.  Un  recul  des  constructions  sera
obligatoire  conformément  au périmètre matérialisé
sur  le  règlement  graphique  ou  aux  orientations
d’aménagement.  Ce  recul  n’est  applicable  qu’en
dehors  des  parties  actuellement  urbanisées.  Les
secteurs  situés  le  long  de  la  RD920  devront
respecter un recul de 10m minimum.

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L’espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Schéma indicatif

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement, irrigation, électricité…) ou de
la  présence  d’un  ouvrage  nécessaire  au
service public ;

- Pour  respecter  les  préconisations  du
Conseil  départemental  le  long  des  routes
départementales ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle.

4.3 Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives

Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait
ou  sur  une  ou  plusieurs  limites  séparatives
latérales. Seules les annexes d’habitation peuvent
être implantées en limite séparative postérieure.

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L'espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement,  irrigation,  électricité,  …)  ou
de  la  présence  d’un  ouvrage  destiné  aux
services publics ;

- Pour les annexes d’habitations implantées
sur une même limite séparative.  Dans ce
cas, la totalité des façades implantées sur
une même limite séparative ne pourra excé-
der  une  longueur  de  10m.  Sauf  si  pré-
existent sur une même limite séparative une
ou plusieurs constructions dont la totalité de
la longueur dépasse 10m. Il sera alors auto-
risé  de  venir  s’adosser  aux  constructions
sans dépasser la longueur bâtie existante ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle ;

- En cas d'impossibilité technique.
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4.4 Implantation des constructions les unes par
rapport aux autres sur une même propriété

Les constructions à usage d’habitation implantées
sur une même propriété devront être contiguës ou
distantes de 6 m minimum.

4.5 Volumétrie

Le volume de la maison d’habitation doit être conçu
à partir d’un plan de base rectangle auquel peuvent
se  combiner  plusieurs  corps  de  bâtiment.  Des
volumétries différentes peuvent être autorisées pour
respecter un alignement imposé.

AU5  QUALITÉ URBAINE,  ARCHITECTURALE,  
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

5.1 Rappel réglementaire

Le  permis  de  construire  ou  d'aménager  ou  la
décision prise sur une déclaration préalable ne peut
s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables
ou  de  matériaux  ou  procédés  de  construction
permettant  d'éviter  l'émission  de  gaz  à  effet  de
serre,  à  l'installation  de  dispositifs  favorisant  la
retenue  des  eaux  pluviales  ou  la  production
d'énergie renouvelable correspondant aux besoins
de la consommation domestique des occupants de
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le
permis de construire ou d'aménager ou la décision
prise sur une déclaration préalable peut néanmoins
comporter des prescriptions destinées à assurer la
bonne intégration  architecturale  du  projet  dans  le
bâti existant et dans le milieu environnant.
Les  dispositifs,  matériaux  ou  procédés  sont  fixés
par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2  Rappel  règlementaire  concernant  les
demandes réalisées à l’intérieur d’un périmètre
protégé au titre des monuments historiques.

Certaines parties de la zone sont inscrites dans le
périmètre  d’un  immeuble  protégé  au  titre  des
monuments historiques. Dans ces périmètres, toute
demande d’autorisation d’urbanisme reste soumise
à  l’avis  de  l’Architecte  des  Bâtiments  de  France
ainsi qu’au règlement de la Zone de Protection du
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysagera. 
En  cas  de  contradiction  entre  le  PLU et  le  SPR,
c'est  le  règlement  le  plus  contraignant  qui
s'applique.

5.3 Cas d’exemptions

Les  devantures  commerciales  ainsi  que  les
vérandas de moins de 20m2 sont  exemptées des
règles  ci-dessous  à  l’exception  des  teintes  de
menuiserie.
Les  équipements  ainsi  que  les  constructions
destinées aux services publics sont exemptés des
règles ci-dessous.

5.4 Extensions – Annexes - Rénovations

Les extensions, annexes à l’habitation ainsi que les
rénovations  seront  réalisées  selon  les  règles
architecturales  préexistantes  appliquées  au
bâtiment principal.

a La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site
Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016.

5.5 Implantation et terrassement

Les implantations seront réalisées en tenant compte
de la topographie afin de limiter au maximum les
terrassements.  Les  seuils  de  rez-de-chaussée
seront placés au niveau du sol naturel évitant tout
effet de "motte" autour de la maison et terrasses en
enrochement.  Le  traitement  des  dénivelés  sera
fonction de l’importance à traiter : 

- Dans  les  cas  d’un  dénivelé́  inferieur  à
0,80m,  le  traitement  du  dénivelé  sera  de
type talus enherbé ;

- Dans  le  cas  d’un  dénivelé́  supérieur  à
0,80m,  le  traitement  du  dénivelé́  sera  de
type mur  maçonné,  platelage bois  ou  ga-
bion.

5.6 Toitures

Volume  principal  de  la  maison
d’habitation/Annexe de plus de 20m2 :

- La toiture comportera deux pans de toit  à
minima ;

- Les pentes de toit auront un degré́  de pente
minimum de 35 ;

- La couverture devra avoir un aspect et une
couleur ardoise naturelle. 

Schéma indicatif

Autres  volumes  de  la  maison
d’habitation/Annexe de moins de 20m2 :

- La toiture comportera un ou plusieurs pans
de toit ;

- La couverture devra avoir un aspect et une
couleur ardoise naturelle. 

Règles communes pour toutes les toitures :

- L’utilisation de panneaux ou tuiles solaires
ou photovoltaïques  est  autorisée  sous  ré-
serve  d’être  encastrés  à  la  toiture.  Le  di-
mensionnement  et  le  positionnement  des
panneaux  devront  être  étudiés  en  cohé-
rence architecturale  étroite  avec le  dessin
des versants de toiture et composés avec
les ouvertures des façades. Le cadre et la
structure seront de couleur noire et la forme
rectangulaire ;

- Les lucarnes sont autorisées sous réserve
d’avoir une hauteur supérieure à la largeur.
Leurs dimensions devront être en harmonie
avec la surface des toitures et des ouver-
tures ;

- Les  fenêtres  de  toit  sont  autorisées.  Les
châssis  seront  de  couleur  identique  à  la
couverture  de  la  toiture  et  seront  plus
hautes que larges ;

- Les débords de toit sont obligatoires, à l’ex-
ception des toitures réalisées en limite sé-
parative et en pignon. Ils auront une largeur
de 40cm, hors gouttière ;
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Schéma opposable

La pose en surplomb de panneaux solaires est interdite.

5.7 Ouvertures

Forme :

- Les  ouvertures  seront  plus  hautes  que
larges, sauf dans le cas de la pose d’une
baie vitrée posée au sol ;

- Les ouvertures auront une forme rectangu-
laire.  Les ouvertures circulaires ne dépas-
sant pas 50cm de diamètre sont aussi auto-
risées ;

- Les volets roulants sont autorisés sous ré-
serve que le coffre soit intégré à la maçon-
nerie.  

Teintes : 

Les teintes autorisées sont celles incluses dans le
nuancier communal disponible en Mairie.

5.8 Façades

Traitement :

- L’usage à nu de matériaux destinés à être
recouverts  tels  les  blocs  de  béton  ou
briques de construction est interdit ;

- Hormis dans le cas de l’utilisation de maté-
riaux traditionnels de types pierre naturelle,
bois ou brique foraine1 traditionnelle, les fa-
çades  devront  obligatoirement  être  en-
duites.  Les  teintes  autorisées  sont  celles
annexées au présent règlement ;

- Les façades d'aspect métallique sont inter-
dites à l’exception de celles définies ci-des-
sous. L’aspect devra être plat ;

- Les façades d’aspect bois sont autorisées
sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou
en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie
ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse
(platelage) par opposition à un aspect bom-
bé ou demi cylindrique. La pose sera verti-
cale. Les croisements dans les angles impli-
quant  un débord de façade sont  interdits.
Les vernis, lasures et saturateurs sont auto-
risés sous conditions d’avoir un ton mat.

Teintes des façades d’aspect métallique :

Schéma indicatif

Les teintes naturelles vieillies du métal sont ici recherchées.

Pose des façades bois :

Schéma indicatif

La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel
du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :

Les teintes autorisées sont celles incluses dans le
nuancier communal disponible en Mairie.

5.9 Éléments extérieurs :

- Les antennes et paraboles, ainsi que les cli-
matiseurs sont interdits sur les façades don-
nant sur un espace public ;

- En cas d’impossibilité technique, les climati-
seurs devront être encastrés à la façade et
être cachés par une grille ;

- Dans le cas de la réalisation de balcons, les
gardes corps seront réalisés à partir de bar-
reaudages  dont  les  teintes  seront  iden-
tiques à celles des menuiseries.

5.10 Clôtures

Règle de hauteur : 

- La hauteur totale de toute clôture ne pourra
dépasser 2m de hauteur ;

- La hauteur maçonnée ne pourra dépasser
1,20m de hauteur ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti de
2m  le  long  des  voies  à  grandes  circula-
tions ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti de
2m sur les limites séparatives sous réserve
d’une longueur maximale de 10m par limite
séparative.

Règle de composition : 

- La clôture sera ou non composée d’un mur
maçonné ;

- L’utilisation de grillages en pose directe au
sol, sur piquets, est possible ;

- Les murs maçonnés ne peuvent être com-
plétés  que  par  des  barreaudages  ou
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grillages.  Les  barreaudages  doivent  être
ajourés ;

- Les panneaux brise vue ainsi que les claus-
tras sont interdits.

Règle d’aspect :

- Les parties maçonnées, y compris le cou-
ronnement,  devront  respecter  les  règles
édictées pour le traitement des façades des
habitations.

- Les  barreaudages  devront  reprendre  les
teintes des menuiseries.

- Les grillages devront être souples ou rigides
et seront de couleurs vertes ou grises.

Cas de murets de pierre naturelle :

- Les murets en pierre seront conservés ou
rénovés à l’identique

Cas des clôtures réalisées en limite  avec une
zone A ou N :

- Seules les grillages et les haies végétales
sont  autorisées  sur  les  limites  entre  une
zone urbanisée et une zone agricole ou na-
turelle.

Schéma opposable

Exemples de claustras et brises vues interdits.

5.11 Éléments protégés :

Toute  intervention  sur  un  élément  de  patrimoine
repéré sur le règlement graphique doit  être opéré
dans  le  respect  des  règles  architecturales  ayant
prévalues  à  sa  protection.  Il  est  fortement
recommandé  de  prendre  conseils  auprès  d’un
professionnel de l’architecture.

AU6  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES  
CONSTRUCTIONS  

6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Sur  chaque lot  ou  parcelle,  20% à minima de la
surface  devra  être  non  imperméabilisée  ou  éco-
aménagée.  La  surface  devra  être  conforme  aux
prescriptions des orientations d’aménagement et de
programmation pour les secteurs concernés.

6.2 Essences privilégiés

La plantation d’essences toxiques pour les hommes
ou animaux est interdite. La plantation de résineux
est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou
lot.

6.3 Haies

Les  haies  seront  constituées  d’essences
mélangées.  Elles  se  composeront  au  moins  de
deux des essences suivantes :

- Aubépine ;
- Bourdaine ;
- Buis ;
- Chèvrefeuille grimpant ;
- Églantier ;
- Genêt à balais ;
- Houx ;
- Ifs ;
- Noisetiers ;
- Prunellier ;
- Saule Marsault ;
- Sureau,
- Viorne Obier.

AU7 STATIONNEMENT  

7.1 Stationnement réalisé sur la parcelle dans le
cas de la construction d’un nouveau logement

Une place de stationnement  sera obligatoire  pour
chaque tranche entamée de 50 m² de surface de
plancher à vocation d’habitat. 

7.2  Autre  cas  s’appliquant  à  la  construction
neuve :

Pour la construction neuve à usage de bureaux, de
commerce ou d’activité, une place de stationnement
est exigée par tranche entamée :

- De 25m2 de surface de vente ;
- De 40m2 de surface de bureau ;
- De 25 m2 de surface de restaurant.

7.3 Stationnement ouvert au public

Pour  chaque  opération  comprenant  plus  de  5
logements,  1  place  de  stationnement  ouverte  au
public devra être réalisée par tranche de deux lots
ou logements réalisés.

EQUIPEMENT ET RESEAUX

AU8  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

8.1 Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

8.2 Cas particuliers

Tout  accès  direct  sur  une  route  départementale
sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un
accès  sur  une  autre  voie.  Après  consultation  du
Conseil  Départemental,  des  aménagements
nécessaires  à  la  sécurité  pourront  être  exigés en
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préalable  à  la  délivrance  d’une  autorisation
d’urbanisme.  Il  s’agit  notamment  des
aménagements permettant de regrouper les accès
ou de faciliter la visibilité.

AU9 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

9.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé. La fourniture
des  éléments  techniques  complémentaires  relatifs
aux  caractéristiques  hydrogéologiques,  à  la
superficie et à la configuration du terrain pourra être
exigée.
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE AUe

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Interdit

Hébergement Interdit

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Interdit

Restauration Interdit

Commerce de gros Interdit

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Interdit

Hébergement hôtelier et touristique Interdit

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Interdit

Bureau Interdit

Centre de congrès et d’exposition Interdit
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Comme le définit l'article R151-20 du code de l’urbanisme, la zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs
destinés  à  être  ouverts  à  l’urbanisation.  Lorsque  les  voies  ouvertes  au  public  et  les  réseaux  d'eau,
d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des
orientations  d'aménagement  et  de  programmation  et,  le  cas  échéant,  le  règlement  en  ont  défini  les
conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation
d'une opération d'aménagement d'ensemble,  soit  au fur  et  à mesure de la réalisation des équipements
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le
règlement. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement
existant  à  la  périphérie  immédiate  d'une zone AU n'ont  pas une capacité  suffisante  pour  desservir  les
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à
une  modification  ou  à  une  révision  du  plan  local  d'urbanisme  comportant  notamment  les  orientations
d'aménagement et de programmation de la zone. 
Le  secteur  AUe  correspond  aux  secteurs  destinés  à  être  ouverts  à  l’urbanisation  pour  l’installation
d’équipements d’intérêt collectif.
Le règlement vise ici à faciliter l’implantation de ces équipements.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

AUE1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les constructions à usage d’habitation ;
- Les constructions à usage de commerce et

activités de service ;
- Les autres activités du secteur secondaire

ou tertiaire. 

Les destinations de construction autorisées sont les
équipements d’intérêt collectif et services publics.

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal.

AUE2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Droit de préemption

Le  droit  de  préemption  urbain  est  applicable  sur
l’ensemble de la zone.

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.2 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU. 

EQUIPEMENT ET RESEAUX

AUE3  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

AUE4 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

4.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

4.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement en souterrain sera rendu obligatoire.

4.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

4.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé.
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE AUx

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Soumis à limitation d’usage

Hébergement Soumis à limitation d’usage

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Soumis à limitation d’usage

Restauration Soumis à limitation d’usage

Commerce de gros Autorisé

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Soumis à limitation d’usage

Hébergement hôtelier et touristique Interdit

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Soumis à limitation d’usage

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Soumis à limitation d’usage

Salles d’art et de spectacles Soumis à limitation d’usage

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Soumis à limitation d’usage

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Autorisé

Entrepôt Autorisé

Bureau Soumis à limitation d’usage

Centre de congrès et d’exposition Autorisé

61

Comme le définit l'article R151-20 du code de l’urbanisme, la zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs
destinés  à  être  ouverts  à  l’urbanisation.  Lorsque  les  voies  ouvertes  au  public  et  les  réseaux  d'eau,
d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des
orientations  d'aménagement  et  de  programmation  et,  le  cas  échéant,  le  règlement  en  ont  défini  les
conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation
d'une opération d'aménagement d'ensemble,  soit  au fur  et  à mesure de la réalisation des équipements
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le
règlement. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement
existant  à  la  périphérie  immédiate  d'une zone AU n'ont  pas une capacité  suffisante  pour  desservir  les
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à
une  modification  ou  à  une  révision  du  plan  local  d'urbanisme  comportant  notamment  les  orientations
d'aménagement et de programmation de la zone. 
Le secteur AUx correspond aux secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation à vocation d’activité.
Le règlement vise ici à permettre l’implantation de ces activités.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

AUX1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les  constructions  à  usage  d’habitation  à

l’exception de celles destinées au logement
de personnes dont la présence permanente
est nécessaire pour assurer la direction, la
surveillance ou le gardiennage des établis-
sements admis.  Les logements ne devront
pas dépasser 90m2 et être intégrés dans le
bâtiment à usage d’activités ; 

- Les constructions à usage d’« hébergement
hôtelier et touristique » et « cinéma ».

Les destinations de construction autorisées sont : 
- Les constructions à usage d’habitation desti-

nées au logement de personnes dont la pré-
sence permanente est nécessaire pour as-
surer la direction, la surveillance ou le gar-
diennage des établissements admis. Les lo-
gements ne devront pas dépasser 90m2 et
être intégrés dans le bâtiment à usage d’ac-
tivités ; 

- Les constructions à usage de commerce et
activités de service à l’exception de la sous-
destination  «  cinéma ».  Les  sous-destina-
tions  « artisanat  et  commerce  de  détail »,
« Restauration »  et  « Activités  de  services
où s’effectue l’accueil d’une clientèle » sont
soumises à limitation d’usage.

- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-
vices publics, à l’exception des sous-desti-
nations « Locaux et bureaux accueillant du
public des administrations publiques et assi-
milés »,  « Établissements  d’enseignement,
de santé et d’action sociale », « Salles d’art
et spectacles » et « Autres équipements re-
cevant du public » qui sont soumises à limi-
tation d’usage ;

- Les autres activités du secteur  secondaire
et tertiaire, à l’exception de la sous-destina-
tion « Bureaux » qui est soumise à limitation
d’usage.

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal.

AUX2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Interdiction et limitation de certains usages
et  affectations  des  sols,  constructions  et
activités

Cas des constructions à usage de commerce et 
activités de services

Les constructions des sous-destinations « Artisanat
et commerce de détail », « Activités de services où
s’effectue  l’accueil  d’une  clientèle »,  « Locaux  et
bureaux  accueillant  du  public  des  administrations
publiques et assimilés » sont autorisées à condition
que  l’emprise  au  sol  soit  comprise  entre  100  et
1000 m².

Pour la sous-destination « Artisanat et commerce de
détail  », il  convient de respecter le programme de
l’OAP.

Les  sous-destination  « Restauration »,
« Établissements  d’enseignement,  de  santé  et
d’action sociale », « Salles d’art et de spectacles »,
« autres  équipements  recevant  du  public »  et
« Bureaux »  sont autorisées  s’il  est  démontré
qu’elles  ne  peuvent  pas  s’implanter  dans
l’agglomération d’Uzerche.

2.2 Droit de préemption

Le  droit  de  préemption  urbain  est  applicable  sur
l’ensemble de la zone.

2.3 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes et prescriptions opposables sont annexés
au présent PLU. 

2.5 Destinations des constructions soumises au
respect  d’un  espace  environnemental
remarquable

L’implantation de nouvelles activités  artisanales ou
commerciales ne  doit  pas  avoir  d’impact  sur
d’éventuelles  zones  humides  ou  espaces
environnementaux remarquables.

2.6  Compatibilité  des  projets  avec  les
orientations  d’aménagement  et  de
programmation

Les  aménagements  réalisés  sur  les  secteurs
concernés par  des orientations d’aménagement  et
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de programmation devront être compatibles avec les
principes de réalisation inscrits dans ce document.
Aucun projet ne pourra être accepté s’il ne respecte
pas  les  densités  minimales  prescrites  dans  les
orientations d’aménagement et de programmation.

AUX3 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non réglementé.

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

AUX4  VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES  
CONSTRUCTIONS  

4.1 Hauteur des constructions

Non réglementé.

4.2  Implantation  des  constructions  par  rapport
aux emprises publiques et privées, existantes ou
à créer, ouvertes à la circulation

Règle d’implantation 

Les  constructions  doivent  être  implantées  à
l’alignement  ou  en  retrait  de  l’alignement.  Aucun
accès ne sera autorisé le long des voies à grande
circulation  sauf  autorisation  du  Conseil
Départemental.  Un  recul  des  constructions  sera
obligatoire  conformément  au  périmètre  matérialisé
sur le règlement graphique. Ce recul n’est applicable
qu’en dehors des parties actuellement urbanisées.
Ce recul n’est applicable qu’en dehors des parties
actuellement urbanisées. Les secteurs situés le long
de  la  RD920 devront  respecter  un  recul  de  15 m
minimum.

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L’espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Schéma indicatif

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour répondre aux principes des OAP ;
- Pour  respecter  les  préconisations  du

Conseil  départemental  le  long  des  routes
départementales ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle.

4.3 Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives

Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait
ou sur une ou plusieurs limites séparatives latérales.
Seules  les  annexes  d’habitation  peuvent  être
implantées en limite séparative postérieure.

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L'espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Règles spécifiques

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle ;

- S’il  est démontré qu’une implantation diffé-
rente  améliore  l’insertion  paysagère  des
constructions ;

- En cas d'impossibilité  technique à démon-
trer.

4.4 Implantation des constructions les unes par
rapport aux autres sur une même propriété

Les  constructions  autorisées,  à  l’exception  des
annexes pour  laquelle  la  règle  ne  s’applique pas,
devront être distantes d’un minimum de 6m ou être
accolées.
Une  implantation  différente  est  autorisée  pour
répondre aux principes des OAP.

AUX5  QUALITÉ URBAINE,  ARCHITECTURALE,  
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

5.1 Rappel réglementaire

Le  permis  de  construire  ou  d'aménager  ou  la
décision prise sur une déclaration préalable ne peut
s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables
ou  de  matériaux  ou  procédés  de  construction
permettant  d'éviter  l'émission  de  gaz  à  effet  de
serre,  à  l'installation  de  dispositifs  favorisant  la
retenue  des  eaux  pluviales  ou  la  production
d'énergie  renouvelable  correspondant  aux  besoins
de la consommation domestique des occupants de
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l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le
permis de construire ou d'aménager ou la décision
prise sur une déclaration préalable peut néanmoins
comporter des prescriptions destinées à assurer la
bonne  intégration  architecturale  du  projet  dans  le
bâti existant et dans le milieu environnant.
Les dispositifs, matériaux ou procédés sont fixés par
l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Cas d’exemptions

Les devantures commerciales sont exemptées des
règles  ci-dessous  à  l’exception  des  teintes  de
menuiserie.
Les  équipements  ainsi  que  les  constructions
destinées aux services publics sont exemptés des
règles ci-dessous.
Les  constructions  dont  le  parti  pris  architectural
contemporain démontre que le projet s’inscrit dans
le  site  et  le  valorise  sont  exempté  des  règles  ci-
dessous.

5.3 Toitures

La  couverture  des  toitures  doit  être  de  couleur
ardoisée ou gris foncé (RAL 7016 - 7021 - 7022 -
7024) sauf toiture terrasse ou végétalisée.

5.4 Façades

Traitement :

- L’usage à nu de matériaux destinés à être
recouverts  tels  les  blocs  de  béton  ou
briques de construction est interdit ;

- Hormis dans le cas de l’utilisation de maté-
riaux traditionnels de types pierre naturelle,
bois ou brique foraine traditionnelle, les fa-
çades devront obligatoirement être enduites.
Les teintes autorisées sont celles annexées
au présent règlement ;

- Les bardages d'aspect métallique sont auto-
risés, les couleurs de base sont les teintes
grises majoritairement  (registre coloristique
allant du gris moyen au gris foncé en évitant
le noir - RAL 7005 a minima), et d'une ma-
nière moins soutenue, les bleus, beiges ou
bordeaux d'intensité moyenne à foncée, la
juxtaposition  de  couleurs  vives  pour  mar-
quer ou souligner les huisseries, arrêtes ou
acrotères des bâtiments sera proscrite.  La
nuance adoptée pour la façade sera reprise
pour  ces  éléments.  Les  teintes  vives,
brillantes ainsi que le blanc pur sur les fa-
çades sont interdits. Menuiseries et volets :
les couleurs vives (primaires ou assimilées)
et les blancs ou beiges sont proscrits. Les
nuances en harmonie avec le bardage de la
façade considérée ou les nuances de gris
anthracite ou moyen sont à privilégier.

Teintes des enduits :

- Les teintes autorisées sont  celles inscrites
dans la palette ci-dessous ; 

- Il  est admis des couleurs différentes de la
palette  proposée  sous  réserve  qu’elles  ne
soient  ni  plus claires,  ni  plus vives que la
plus claire ou la plus foncée de la gamme
proposée. 

Schéma indicatif

Règle spécifique :

- Les  couleurs  permettant  d’identifier  les
structures implantées sont  autorisées sous
réserve de ne pas occuper plus de 20% de
la superficie totale de la façade ;

5.5 Clôtures

Règle de hauteur : 

- La hauteur totale de toute clôture ne pourra
dépasser 2m de hauteur ;

- La hauteur  maçonnée ne pourra dépasser
1,20m de hauteur ;

- Il  est admis une hauteur maximale bâti  de
2m le long des voies à grandes circulations ;

- Il  est admis une hauteur maximale bâti  de
2m sur les limites séparatives sous réserve
d’une longueur maximale de 10m par limite
séparative.

Règle de composition : 

- La clôture sera ou non composée d’un mur
maçonné ;

- L’utilisation de grillages en pose directe au
sol, sur piquets, est possible ;

- Les murs maçonnés ne peuvent être com-
plétés  que  par  des  barreaudages  ou
grillages.  Les  barreaudages  doivent  être
ajourés ;

- Les panneaux brise vue ainsi que les claus-
tras sont interdits.

Règle d’aspect :

-     Les parties maçonnées,  y  compris  le  cou-
ronnement,  devront  respecter  les  règles
édictées pour le traitement des façades des
habitations.

- Les  barreaudages  devront  reprendre  les
teintes des menuiseries.

- Les grillages devront être souples ou rigides
et seront de couleurs vertes ou grises.

Schéma opposable

Exemples de claustras et brises vues interdits.

5.6 Éléments protégés :

Toute  intervention  sur  un  élément  de  patrimoine
repéré sur  le  règlement  graphique doit  être  opéré
dans  le  respect  des  règles  architecturales  ayant
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prévalues  à  sa  protection.  Il  est  fortement
recommandé  de  prendre  conseils  auprès  d’un
professionnel de l’architecture.

5.7 Éléments protégés :

Toute  intervention  sur  un  élément  de  patrimoine
repéré sur  le  règlement  graphique doit  être  opéré
dans  le  respect  des  règles  architecturales  ayant
prévalues  à  sa  protection.  Il  est  fortement
recommandé  de  prendre  conseils  auprès  d’un
professionnel de l’architecture.

AUX6 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES  
CONSTRUCTIONS  

6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Sur  chaque  lot  ou  parcelle,  20% à  minima  de  la
surface  devra  être  non  imperméabilisée  ou  éco-
aménagée.  La  surface  devra  être  conforme  aux
prescriptions des orientations d’aménagement et de
programmation pour les secteurs concernés.

6.2 Essences privilégiés

La plantation d’essences toxiques pour les hommes
ou animaux est interdite. La plantation de résineux
est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou
lot.

6.3 Haies

Les  haies  seront  constituées  d’essences
mélangées. Elles se composeront au moins de deux
des essences suivantes :

- Aubépine ;
- Bourdaine ;
- Buis ;
- Chèvrefeuille grimpant ;
- Églantier ;
- Genêt à balais ;
- Houx ;
- Ifs ;
- Noisetiers ;
- Prunellier ;
- Saule Marsault ;
- Sureau,
- Viorne Obier.

AUX7 STATIONNEMENT  

La  superficie  utile  au  stationnement,  sans
comprendre les accès sera égale à 1m2 par mètre
carré  de  surface  de  vente.  Il  sera  possible  de
réaliser  plus  de  stationnement  dans  le  cas  de
l’utilisation  de  revêtements  perméables.  Hormis
dans le cas de l’utilisation d’abris photovoltaïques, il
sera planté un arbre pour quatre stationnements à
minima.

EQUIPEMENT ET RESEAUX

AUX8  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

8.1 Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.
Pour l’OAP 11 au lieudit Gane Lachaud, la desserte
de la zone s’opèrera par la rue Lucien Davous.

AUX9 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

9.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert  une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1
hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé. 
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2AU

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Interdit

Hébergement Interdit

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Interdit

Restauration Interdit

Commerce de gros Interdit

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Interdit

Hébergement hôtelier et touristique Interdit

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Interdit

Bureau Interdit

Centre de congrès et d’exposition Interdit
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Comme le définit l'article R151-20 du code de l’urbanisme, la zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs
destinés  à  être  ouverts  à  l’urbanisation.  Lorsque  les  voies  ouvertes  au  public  et  les  réseaux  d'eau,
d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des
orientations  d'aménagement  et  de  programmation  et,  le  cas  échéant,  le  règlement  en  ont  défini  les
conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation
d'une opération d'aménagement d'ensemble,  soit  au fur  et  à mesure de la réalisation des équipements
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le
règlement. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement
existant  à  la  périphérie  immédiate  d'une zone AU n'ont  pas une capacité  suffisante  pour  desservir  les
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à
une  modification  ou  à  une  révision  du  plan  local  d'urbanisme  comportant  notamment  les  orientations
d'aménagement et de programmation de la zone. 
Le secteur 2AU correspond à un secteur dont l’ouverture à l’urbanisation est soumise à une amenée de
réseaux mais aussi à une modification du présent PLU. Il est destiné à recevoir des constructions à usage
d’habitation, de commerces et de services.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

2AU1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les constructions à usage d’exploitation agricole
et forestière ;
- Les constructions à usage d’habitation ;
-  Les  constructions  à  usage  de  commerce  et
activités de service ;
- Les autres activités des secteurs secondaires et
tertiaires ;

Les  destinations  de  constructions  autorisées  sont
les  équipements  d’intérêt  collectif  et  services
publics.

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

Non réglementé

EQUIPEMENT ET RESEAUX

Non réglementé
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2AUX

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Interdit

Hébergement Interdit

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Interdit

Restauration Interdit

Commerce de gros Interdit

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Interdit

Hébergement hôtelier et touristique Interdit

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Interdit

Bureau Interdit

Centre de congrès et d’exposition Interdit
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Comme le définit l'article R151-20 du code de l’urbanisme, la zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs
destinés  à  être  ouverts  à  l’urbanisation.  Lorsque  les  voies  ouvertes  au  public  et  les  réseaux  d'eau,
d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des
orientations  d'aménagement  et  de  programmation  et,  le  cas  échéant,  le  règlement  en  ont  défini  les
conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation
d'une opération d'aménagement d'ensemble,  soit  au fur  et  à mesure de la réalisation des équipements
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le
règlement. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement
existant  à  la  périphérie  immédiate  d'une zone AU n'ont  pas une capacité  suffisante  pour  desservir  les
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à
une  modification  ou  à  une  révision  du  plan  local  d'urbanisme  comportant  notamment  les  orientations
d'aménagement et de programmation de la zone. 
Le secteur 2AUx correspond à un secteur dont l’ouverture à l’urbanisation est soumise à une amenée de
réseaux mais aussi à une modification du présent PLU. Il est destiné à recevoir des constructions à usage
d’activités.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

2AUX1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les constructions à usage d’exploitation agricole
et forestière ;
- Les constructions à usage d’habitation ;
-  Les  constructions  à  usage  de  commerce  et
activités de service ;
- Les autres activités des secteurs secondaires et
tertiaires ;

Les  destinations  de  constructions  autorisées  sont
les  équipements  d’intérêt  collectif  et  services
publics.

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

Non réglementé

EQUIPEMENT ET RESEAUX

Non réglementé
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE A

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Autorisé

Exploitation forestière Autorisé

Habitation

Logement Soumis à limitation d’usage

Hébergement Soumis à limitation d’usage

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Soumis à limitation d’usage

Restauration Soumis à limitation d’usage

Commerce de gros Interdit

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Interdit

Hébergement hôtelier et touristique Soumis à limitation d’usage

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Interdit

Bureau Interdit

Centre de congrès et d’exposition Interdit
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Comme le définit  l'article R151-22 du code de l’urbanisme, la zone A ou agricole délimite les secteurs
équipés  ou  non,  à  protéger  en  raison du potentiel  agronomique,  biologique ou économique des  terres
agricoles.
Le règlement vise ici à :

- Protéger l’espace agricole ;
- Permettre l’évolution du bâti existant ;
- Faciliter la mise en œuvre des équipements liés aux services publics.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

A1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les constructions à usage d’habitation ;
- Les constructions à usage de commerce et

activités de service ;
- Les autres activités du secteur secondaire

ou tertiaire.

Les destinations de construction autorisées sont : 
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-

vices publics.

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local  principal.  Il  faut  ici  entendre  par  locaux
accessoires  l’ensemble  des  constructions
nécessaires à l’activité agricole et notamment :

- La  maison  d’habitation  de  l’exploitant  dès
lors que la présence sur site est justifiée par
les besoins de l’exploitation agricole ;

- Les constructions nécessaires à la transfor-
mation agricole  dès lors  que les  matières
transformées  proviennent  majoritairement
de la production de l’exploitant ;

- Les constructions nécessaires à la commer-
cialisation des biens produits et/ou transfor-
més sur l’exploitation ;

- Les constructions à  usage touristique dès
lors que l’activité touristique est liée à l’ex-
ploitation agricole et ne constitue pas l’acti-
vité majeure.  Il  est  fait  référence au cam-
ping à la ferme où à l’exploitation d’un gîte
rural.

A2 INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES  
ET AFFECTATIONS DES SOLS,  CONSTRUCTIONS ET  
ACTIVITÉS  

2.1 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  d’une  maison
d’habitation est soumise à déclaration préalable.

2.2 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU. 

L’attention est  particulièrement portée sur la prise
en  compte  du  Plan  de  Prévention  du  Risque
Inondation du bassin de la Vézère (PPRi).

2.3 Extension des constructions

L’ensemble  des  extensions  d’une  construction  à
usage d’habitation  réalisé  depuis  l’approbation  du
PLU ne devra pas dépasser 50% de la superficie de
plancher  existante  sans  dépasser  250  m2 de
surface  de  plancher  totale.  Cette  limitation  ne
concerne pas les bassins des piscines.
Quand  la  surface  de  plancher  de  la  construction
existante  est  inférieure  à  100m2,  la  surface  de
plancher  de  l’ensemble  peut  être  portée  jusqu’à
150m2 maximum.

2.4 Annexes d’habitation

L’emprise  au  sol  des  annexes  (hors  bassins  de
piscine)  est  limitée  à  un  seul  niveau  et  à  50  m2

maximum de surface par bâtiment.  Pour les abris
de  jardin,  cette  surface  est  réduite  à  20  m2 par
bâtiment. Le nombre des annexes est limité à trois
bâtiments par unité foncière avec une emprise au
sol totale de 70 m2 maximum.
Les annexes ne pourront pas être transformée en
habitation.

2.5 Changement de destination

Le  changement  de  destination  des  bâtiments
repérés sur le règlement graphique est autorisé dès
lors  que  ce  changement  de  destination  ne
compromet pas l'activité agricole. Cette appréciation
est  donnée par la  commission départementale de
protection  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers.

2.6 Éléments et secteurs de paysage protégés

Toute  intervention  sur  un  élément  ou  secteur  de
paysage  protégé,  matérialisé  sur  le  règlement
graphique, est soumise à déclaration préalable.

A3 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non réglementé.

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

A4  VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES  
CONSTRUCTIONS  

4.1 Hauteur des constructions

Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir
du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère
pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par
rapport  au point  le  plus bas du terrain naturel  au
droit de la construction. Dans le cas d’une pente de
terrain  supérieure  à  20%,  la  hauteur  autorisée
pourra être supérieure de 20%.
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Schéma indicatif

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction à usage agricole ne
doit pas excéder 20 mètres sauf dans un périmètre
de 50m autour  de la  zone matérialisant  le  centre
pénitentiaire où la hauteur maximale est de 7m.
La hauteur d'une construction à usage d’habitat ne
doit pas excéder 7 mètres ou ne pas dépasser le
gabarit des immeubles mitoyens. 

Cas particuliers

La hauteur  maximum au faitage des annexes est
limitée à 6 mètres ou à 4 mètres à l’acrotère en cas
de toiture terrasse.
La hauteur maximum au faîtage des extensions des
constructions existantes à usage d’habitation sera
inférieure  ou  égale  à  la  hauteur  au  faîtage de la
construction principale  ou à  4  mètres à  l’acrotère
dans le cas de toitures terrasses. 
Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  services
publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport
aux  emprises  publiques  et  privées,  existantes
ou à créer, ouvertes à la circulation

Règle d’implantation 

Les  constructions  doivent  être  implantées  à
l’alignement ou en retrait de l’alignement.

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L’espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Schéma indicatif

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  respecter  les  préconisations  du
Conseil  départemental  le  long  des  routes
départementales ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle.

4.3 Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives

Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait
ou  sur  une  ou  plusieurs  limites  séparatives
latérales. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L'espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Règles spécifiques

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle ;

- En cas d'impossibilité technique.

4.4 Implantation des constructions les unes par
rapport aux autres sur une même propriété

Les  constructions  autorisées,  à  l’exception  des
annexes pour laquelle la  règle ne s’applique pas,
devront être distantes d’un minimum de 6m ou être
accolées.
Pour les annexes, elles devront être implantées à
l’intérieur d’une zone de 10 mètres mesurée à partir
des  murs  extérieurs  du  bâtiment  d’habitation
principal.
La distance est portée à :
- 20 mètres maximum pour les piscines ; 
- 50 mètres maximum pour les annexes de 20 m2

maximum de type abri  de jardin  et  de type abris
pour animaux (hors activité agricole principale).

73

Hauteur au faîtage

Hauteur à l’égout du toit

Point bas de la construction sur
le terrain naturel



A5  QUALITÉ URBAINE,  ARCHITECTURALE,  
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

5.1 Rappel réglementaire

Le  permis  de  construire  ou  d'aménager  ou  la
décision prise sur une déclaration préalable ne peut
s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables
ou  de  matériaux  ou  procédés  de  construction
permettant  d'éviter  l'émission  de  gaz  à  effet  de
serre,  à  l'installation  de  dispositifs  favorisant  la
retenue  des  eaux  pluviales  ou  la  production
d'énergie renouvelable correspondant aux besoins
de la consommation domestique des occupants de
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le
permis de construire ou d'aménager ou la décision
prise sur une déclaration préalable peut néanmoins
comporter des prescriptions destinées à assurer la
bonne intégration  architecturale  du  projet  dans  le
bâti existant et dans le milieu environnant.
Les  dispositifs,  matériaux  ou  procédés  sont  fixés
par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2  Rappel  règlementaire  concernant  les
demandes réalisées à l’intérieur d’un périmètre
d’un périmètre protégé au titre des monuments
historiques.

Certaines parties de la zone sont inscrites dans le
périmètre  d’un  immeuble  protégé  au  titre  des
monuments historiques. Dans ces périmètres, toute
demande d’autorisation d’urbanisme reste soumise
à  l’avis  de  l’Architecte  des  Bâtiments  de  France
ainsi qu’au règlement de la Zone de Protection du
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysagera. 
En  cas  de  contradiction  entre  le  PLU et  le  SPR,
c'est  le  règlement  le  plus  contraignant  qui
s'applique.

5.3 Cas d’exemptions

Les vérandas de moins de 20m2 sont  exemptées
des règles ci-dessous à l’exception des teintes de
menuiserie.
Les  équipements  ainsi  que  les  constructions
destinées aux services publics sont exemptés des
règles ci-dessous.

5.4  Cas  spécifiques  des  rénovations  à  usage
d’habitat

Les  rénovations  et  surélévations  seront  réalisées
selon  les  règles  architecturales  préexistantes
appliquées au bâtiment  principal  sous  réserve  de
leurs  compatibilités  avec  les  règles  définis  aux
points suivants pour la construction neuve.

Toitures :

- Les couvertures à l’aspect galvanisé, réali-
sées à partir de panneaux en fibrociment ou
de couleurs rouges ne pourront être réno-
vées  à  l’identique  mais  devront  respecter
les conditions explicitées pour la construc-
tion neuve ;

- Les toitures en ardoise devront être réno-
vées à l’identique. Un nombre minimum de
40 unités au m2 est obligatoire. La pose se-

a La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site
Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016.

ra obligatoirement réalisée au clou ou aux
crochets teintés de couleur noire ;

- Les lucarnes seront en nombre limité, infé-
rieur au nombre de baies situées au niveau
inférieur.  Leurs  dimensions  seront  infé-
rieures  aux  dimensions  des  baies  situées
au niveau inférieur. 

- Les ouvertures de toit sont interdites ;
- Les cheminées doivent être placées au plus

près  du  faîtage et  les  conduits  regroupés
afin  de  former  les  souches  les  plus
épaisses possibles.
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Ouvertures :

- Les ouvertures comportant des ouvertures
à la française et/ou des petits bois devront
être rénovées à l’identique ;

- La modification ou le percement d’une nou-
velle  ouverture  ne  doit  pas  compromettre
l’harmonie de la façade. L’attention est par-
ticulièrement  portée  sur  les  changements
de destination ;

- Il  sera  admis  un  cintrage en partie  supé-
rieure pour le percement d’une nouvelle ou-
verture sur une façade disposant déjà d’un
cintrage.

- Les portes de garage et d’entrée devront re-
prendre le dessin existant,  lorsque celui-ci
s’apparente à l’architecture traditionnelle ;

- Dans le cas de la pose de volets roulants, la
pose sera uniquement réalisée en applique
intérieur et les volets existants conservés ;

- Dans le cas de la rénovation des menuise-
ries, les surépaisseurs seront interdites sur
les ouvertures de petites dimensions.

Schéma indicatif

Façades :

- Le  traitement  des  façades  devra  être
conforme à l’existant, sauf dans le cas de
façade  ne  respectant  pas  les  principes
énoncés  pour  le  traitement  de  celles  des
constructions neuves ;

- Le jointement des façades en pierre devra
reprendre le coloris de cette dernière ;

- L’isolation par l’extérieur qui masquerait un
élément  de  décors  traditionnel  telle  une
moulure, une sculpture, un décor d’enduit,
une  modénature  ou  un  encadrement  en
pierre est interdit.

- Pour  l’extension  des  constructions  exis-
tantes  uniquement,  les  façades  d’aspect
bois sont autorisées sous réserve d’avoir un
aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de
dispositif  à  clairevoie  ou  faux  clairevoie.
L’aspect devra être lisse (platelage) par op-
position à un aspect bombé ou demi cylin-
drique. La pose sera verticale. Les croise-
ments dans les angles impliquant un débord
de façade sont interdits. Les vernis, lasures
et  saturateurs  sont  autorisés  sous  condi-
tions d’avoir  un ton mat.  Les tons miel  et
acajou sont formellement interdit.
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Pose des façades bois :

Schéma opposable

La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel
du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

5.5 Cas des constructions neuves à destination
d’habitation

Implantation et terrassement

Les implantations seront réalisées en tenant compte
de la topographie afin de limiter au maximum les
terrassements.  Les  seuils  de  rez-de-chaussée
seront placés au niveau du sol naturel évitant tout
effet de "motte" autour de la maison et terrasses en
enrochement.  Le  traitement  des  dénivelés  sera
fonction de l’importance à traiter : 

- Dans  les  cas  d’un  dénivelé́  inferieur  à
0,80m,  le  traitement  du  dénivelé  sera  de
type talus enherbé ;

- Dans  le  cas  d’un  dénivelé́  supérieur  à
0,80m,  le  traitement  du  dénivelé́  sera  de
type mur  maçonné,  platelage bois  ou  ga-
bion.

Volumétrie

Le volume de la maison d’habitation doit être conçu
à partir d’un plan de base rectangle auquel peuvent
se  combiner  plusieurs  corps  de  bâtiment.  Des
volumétries différentes peuvent être autorisées pour
respecter un alignement imposé.

Toitures

Volume  principal  de  la  maison
d’habitation/Annexe de plus de 20m2 :

- La toiture comportera deux pans de toit  à
minima ;

- Les pentes de toit auront un degré́  de pente
minimum de 35 ;

- La couverture devra avoir un aspect et une
couleur ardoise naturelle. 

Schéma indicatif

Autres  volumes  de  la  maison
d’habitation/Annexe de moins de 20m2 :

- La toiture comportera un ou plusieurs pans
de toit ;

- La couverture devra avoir un aspect et une
couleur ardoise naturelle.

Règles communes pour toutes les toitures :

- L’utilisation de panneaux ou tuiles solaires
ou photovoltaïques  est  autorisée  sous  ré-
serve  d’être  encastrés  à  la  toiture.  Le  di-
mensionnement  et  le  positionnement  des
panneaux  devront  être  étudiés  en  cohé-
rence architecturale  étroite  avec le  dessin
des versants de toiture et composés avec
les ouvertures des façades. Le cadre et la
structure seront de couleur noire et la forme
rectangulaire ;

- Les lucarnes sont autorisées sous réserve
d’avoir une hauteur supérieure à la largeur.
Leurs dimensions devront être en harmonie
avec la surface des toitures et des ouver-
tures ;

- Les  fenêtres  de  toit  sont  autorisées.  Les
châssis  seront  de  couleur  identique  à  la
couverture  de  la  toiture  et  seront  plus
hautes que larges ;

- Les débords de toit sont obligatoires, à l’ex-
ception des toitures réalisées en limite sé-
parative et en pignon. Ils auront une largeur
de 40cm, hors gouttière ;

- Les  descentes  de  toits  auront  un  aspect
cuivre ou zinc.

Schéma opposable

La pose en surplomb de panneaux solaires est interdite.

Ouvertures

Forme :

- Les  ouvertures  seront  plus  hautes  que
larges, sauf dans le cas de la pose d’une
baie vitrée posée au sol ;

- Les ouvertures auront une forme rectangu-
laire.  Les ouvertures circulaires ne dépas-
sant pas 50cm de diamètre sont aussi auto-
risées ;

- Les volets roulants sont autorisés sous ré-
serve que le coffre soit intégré à la maçon-
nerie.  

Teintes : 

- Les teintes autorisées pour les menuiseries
sont les teintes gris clair à moyen, grises lé-
gèrement  colorées  de  vert,  grises  légère-
ment  colorées  de  bleu,  beiges,  brunes,
rouge-brunes.  

- Les vernis, lasures et saturateurs sont auto-
risés sous conditions d’avoir un ton mat.

Schéma indicatif

9 9 7
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1013 1015 001 002 035

7
036

7
038

7
040

7
044

7
045

Les codes proposés sont issus de la classification européenne
RAL.

Façades

Traitement :

- L’usage à nu de matériaux destinés à être
recouverts  tels  les  blocs  de  béton  ou
briques de construction est interdit ;

- Hormis dans le cas de l’utilisation de maté-
riaux traditionnels de types pierre naturelle,
bois ou brique foraine traditionnelle, les fa-
çades  devront  obligatoirement  être  en-
duites.  Les  teintes  autorisées  sont  celles
annexées au présent règlement ;

- Les façades d'aspect métallique sont inter-
dites à l’exception de celles définies ci-des-
sous. L’aspect devra être plat ;

- Les façades d’aspect bois sont autorisées
sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou
en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie
ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse
(platelage) par opposition à un aspect bom-
bé ou demi cylindrique. La pose sera verti-
cale. Les croisements dans les angles impli-
quant  un débord de façade sont  interdits.
Les vernis, lasures et saturateurs sont auto-
risés sous conditions d’avoir un ton mat.

Teintes des façades d’aspect métallique :

Schéma indicatif

Les teintes naturelles vieillies du métal sont ici recherchées.

Pose des façades bois :

Schéma indicatif

La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel
du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :

- Les  teintes  autorisées  sont  les  teintes
grises,  beiges,  grèges,  cendres  reprenant
les coloris des pierres locales ; 

- Il est admis des couleurs différentes de la
palette proposée sous réserve qu’elles ne
soient ni  plus claires, ni  plus vives que la
plus claire ou la plus foncée de la gamme
proposée. 

Schéma indicatif

Éléments extérieurs :

- Les antennes et paraboles, ainsi que les cli-
matiseurs sont interdits sur les façades don-
nant sur un espace public ;

- En cas d’impossibilité technique, les climati-
seurs devront être encastrés à la façade et
être cachés par une grille ;

- Dans le cas de la réalisation de balcons, les
gardes corps seront réalisés à partir de bar-
reaudages  dont  les  teintes  seront  iden-
tiques à celles des menuiseries.

5.6 Cas des constructions à destination agricole

Toitures

Les toitures devront être de couleur ardoise,  sauf
dans le cas de la pose de panneaux photovoltaïque.
Dans  le  cas  de  l’utilisation  d’une  couverture
métallique,  les  RAL  7015,  7016,  7022  ou  7024
seront utilisés.

Façades

Traitement :

- L’usage à nu de matériaux destinés à être
recouverts  tels  les  blocs  de  béton  ou
briques de construction est interdit ;

- Hormis dans le cas de l’utilisation de maté-
riaux traditionnels de types pierre naturelle,
bois ou brique foraine traditionnelle, les fa-
çades  devront  obligatoirement  être  en-
duites.  Les  teintes  autorisées  sont  celles
annexées au présent règlement ;

- Les  bardages  métalliques  sont  autorisés
sous réserve d’avoir une teinte foncée, gris-
beige, gris vert ou gris-brun. Les RAL à re-
chercher  sont  les  suivants :  7003,  7006,
7009, 7010, 7013, 7022, 7033, 7043, 7039
et 8019.

- Les façades d’aspect bois sont autorisées
sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou
en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie
ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse
(platelage) par opposition à un aspect bom-
bé ou demi cylindrique.  Les vernis, lasures
et  saturateurs  sont  autorisés  sous  condi-
tions d’avoir un ton mat. 
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Pose des façades bois :

Schéma indicatif

La pose verticale est conseillée. La recherche de l’aspect naturel
du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :

- Les  teintes  autorisées  sont  les  teintes
grises,  beiges,  grèges,  cendres  reprenant
les coloris des pierres locales ; 

- Il est admis des couleurs différentes de la
palette proposée sous réserve qu’elles ne
soient ni  plus claires, ni  plus vives que la
plus claire ou la plus foncée de la gamme
proposée. 

Schéma indicatif

5.7 Cas des tunnels et bâches agricoles

Les bâches pour les tunnels agricoles doivent être
dans les  tons  de  brun sombre  uniquement :  RAL
8014, 8019, 7013.  

5.8 Clôtures

Règle spécifique : 

Les clôtures nécessaires à l’activité agricole ne sont
pas soumises aux points de règlement suivants.

Règle de hauteur : 

- La hauteur totale de toute clôture ne pourra
dépasser 2m de hauteur ;

- La hauteur maçonnée ne pourra dépasser
1,20m de hauteur ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti de
2m  le  long  des  voies  à  grandes  circula-
tions ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti de
2m sur les limites séparatives sous réserve
d’une longueur maximale de 10m par limite
séparative.

Règle de composition : 

- La clôture sera ou non composée d’un mur
maçonné ;

- L’utilisation de grillages en pose directe au
sol, sur piquets, est possible ;

- Les murs maçonnés ne peuvent être com-
plétés  que  par  des  barreaudages  ou
grillages.  Les  barreaudages  doivent  être
ajourés ;

- Les panneaux brise vue ainsi que les claus-
tras sont interdits.

Règle d’aspect :

- Les parties maçonnées, y compris le cou-
ronnement,  devront  respecter  les  règles
édictées pour le traitement des façades des
habitations.

- Les  barreaudages  devront  reprendre  les
teintes des menuiseries.

- Les grillages devront être souples ou rigides
et  seront  de  couleurs  vertes,  grises  ou
noires.

Cas de murets de pierre naturelle :

- Les murets en pierre seront conservés ou
rénovés à l’identique.

Cas des clôtures réalisées en limite  avec une
zone A ou N :

Seules  les  grillages  et  les  haies  végétales  sont
autorisées sur les limites entre une zone urbanisée
et une zone agricole ou naturelle.

Schéma opposable

Exemples de claustras et brises vues interdits.

5.9 Éléments protégés :

Toute  intervention  sur  un  élément  de  patrimoine
repéré sur le règlement graphique doit  être opéré
dans  le  respect  des  règles  architecturales  ayant
prévalues  à  sa  protection.  Il  est  fortement
recommandé  de  prendre  conseils  auprès  d’un
professionnel de l’architecture.

A6  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES  
CONSTRUCTIONS  

6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Non réglementé

6.2 Essences privilégiés

La plantation d’essences toxiques pour les hommes
ou animaux est interdite. La plantation de résineux
est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou
lot.

6.3 Haies

Les  haies  seront  constituées  d’essences
mélangées.  Elles  se  composeront  au  moins  de
deux des essences suivantes :

- Aubépine ;
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- Bourdaine ;
- Buis ;
- Chèvrefeuille grimpant ;
- Églantier ;
- Genêt à balais ;
- Houx ;
- Ifs ;
- Noisetiers ;
- Prunellier ;
- Saule Marsault ;
- Sureau,
- Viorne Obier.

A7 STATIONNEMENT  

Non réglementé

EQUIPEMENT ET RESEAUX

A8 DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

8.1 Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

A9 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

9.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est

techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé. 

79



RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE AP

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Interdit

Hébergement Interdit

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Interdit

Restauration Interdit

Commerce de gros Interdit

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Interdit

Hébergement hôtelier et touristique Interdit

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Interdit

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Interdit

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Interdit

Salles d’art et de spectacles Interdit

Équipements sportifs Interdit

Autres équipements recevant du public Interdit

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Interdit

Bureau Interdit

Centre de congrès et d’exposition Interdit
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Comme le définit  l'article R151-22 du code de l’urbanisme, la zone A ou agricole délimite les secteurs
équipés  ou  non,  à  protéger  en  raison du potentiel  agronomique,  biologique ou économique des  terres
agricoles.
Le secteur Ap est une zone agricole protégée en raison de sa qualité environnementale.
Le règlement vise ici à :

- Protéger l’espace agricole ;
- Permettre l’évolution du bâti existant ;
- Faciliter la mise en œuvre des équipements liés aux services publics.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

AP1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les constructions à usage d’habitation ;
- Les constructions à usage de commerce et

activités de service ;
- Les autres activités du secteur secondaire

ou tertiaire.
- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-

vices publics.

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal. 

AP2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.2 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU. 

AP3 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non réglementé.

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

Non réglementé

EQUIPEMENT ET RESEAUX

AP4  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

AP5 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

5.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

5.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

5.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

5.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé. 
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE AH

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit

Exploitation forestière Interdit

Habitation

Logement Autorisé

Hébergement Autorisé

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Interdit

Restauration Interdit

Commerce de gros Interdit

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Interdit

Hébergement hôtelier et touristique Interdit

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Interdit

Bureau Interdit

Centre de congrès et d’exposition Interdit
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Comme le définit  l'article R151-22 du code de l’urbanisme, la zone A ou agricole délimite les secteurs
équipés  ou  non,  à  protéger  en  raison du potentiel  agronomique,  biologique ou économique des  terres
agricoles.
Le secteur Ah correspond à des secteurs de tailles et capacités limitées sur lesquelles la construction à
usage d’habitation est  autorisée pour  finaliser  une construction déjà entreprise,  réhabiliter  une ruine ou
finaliser un hameau.
Le règlement vise ici à éviter que ces espaces retrouvent leurs vocations initiales.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

AH1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les constructions à usage de commerce et

activités de service ;
- Les autres activités du secteur secondaire

ou tertiaire. 
Les destinations de construction autorisées sont : 

- Les constructions à usage d’habitation ;
- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-

vices publics ;

Conformément  à  l’article  R151-29  du  code  de
l’urbanisme,  les  locaux  accessoires  sont  réputés
avoir la même destination et sous-destination que le
local principal.

AH2  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS  
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS  
ET ACTIVITÉS  

2.1 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU. 

AH3 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non réglementé.

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

AH4  VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES  
CONSTRUCTIONS  

4.1 Hauteur des constructions

Règles concernant la mesure de la hauteur
La hauteur des constructions est mesurée à partir
du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère
pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par
rapport  au point  le  plus bas du terrain naturel  au

droit de la construction. Dans le cas d’une pente de
terrain  supérieure  à  20%,  la  hauteur  autorisée
pourra être supérieure de 20%.

Schéma indicatif

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction ne doit pas excéder
7m.

Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative
d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m
au faîtage ou 3m à l’acrotère. 

Cas particuliers n°2

Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  services
publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport
aux  emprises  publiques  et  privées,  existantes
ou à créer, ouvertes à la circulation

Règle d’implantation 

Les  constructions  doivent  être  implantées  à
l’alignement ou en retrait de l’alignement. Pour les
parcelles  mitoyennes  de  deux  constructions
implantées  à  l’alignement,  ce  dernier  sera
obligatoire. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L’espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Schéma indicatif
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Point bas de la construction sur
le terrain naturel

Hauteur au faîtage

Hauteur à l’égout du toit



Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement, irrigation, électricité…) ou de
la  présence  d’un  ouvrage  nécessaire  au
service public ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle.

4.3 Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives

Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait
ou  sur  une  ou  plusieurs  limites  séparatives
latérales. Seules les annexes d’habitation peuvent
être implantées en limite séparative postérieure.

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L'espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour les piscines qui devront respecter un
recul  minimum obligatoire  de 2m par  rap-
port à toute limite bordant l'assiette du pro-
jet. Ce recul est apprécié à compter de la li-
mite du bassin ou de la margelle ;

- En cas de passage d’un réseau interdisant
l’application  des  règles  édictées  (eau,  as-
sainissement,  irrigation,  électricité,  …)  ou
de  la  présence  d’un  ouvrage  destiné  aux
services publics ;

- Pour les annexes d’habitations implantées
sur une même limite séparative.  Dans ce
cas, la totalité des façades implantées sur
une même limite séparative ne pourra excé-
der  une  longueur  de  10m.  Sauf  si  pré-
existent sur une même limite séparative une
ou plusieurs constructions dont la totalité de
la longueur dépasse 10m. Il sera alors auto-
risé  de  venir  s’adosser  aux  constructions
sans dépasser la longueur bâtie existante ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle ;

- En cas d'impossibilité technique.

4.4 Implantation des constructions les unes par
rapport aux autres sur une même propriété

Les constructions à usage d’habitation implantées
sur une même propriété devront être contiguës ou
distantes de 6 m minimum.

AH5  QUALITÉ URBAINE,  ARCHITECTURALE,  
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

5.1 Rappel réglementaire

Le  permis  de  construire  ou  d'aménager  ou  la
décision prise sur une déclaration préalable ne peut
s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables
ou  de  matériaux  ou  procédés  de  construction
permettant  d'éviter  l'émission  de  gaz  à  effet  de
serre,  à  l'installation  de  dispositifs  favorisant  la
retenue  des  eaux  pluviales  ou  la  production
d'énergie renouvelable correspondant aux besoins
de la consommation domestique des occupants de
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le
permis de construire ou d'aménager ou la décision
prise sur une déclaration préalable peut néanmoins
comporter des prescriptions destinées à assurer la
bonne intégration  architecturale  du  projet  dans  le
bâti existant et dans le milieu environnant.
Les  dispositifs,  matériaux  ou  procédés  sont  fixés
par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Cas d’exemptions

Les  devantures  commerciales  ainsi  que  les
vérandas de moins de 20m2 sont  exemptées des
règles  ci-dessous  à  l’exception  des  teintes  de
menuiserie.
Les  équipements  ainsi  que  les  constructions
destinées aux services publics sont exemptés des
règles ci-dessous.

5.3 Extensions – Annexes - Rénovations

Les extensions, annexes à l’habitation ainsi que les
rénovations  seront  réalisées  selon  les  règles
architecturales  préexistantes  appliquées  au
bâtiment  principal  sous  réserve  de  leurs
compatibilités  avec  les  règles  définis  aux  points
suivants. L’attention est particulièrement portée sur
les toitures et notamment l’aspect galvanisé ou la
couleur rouge qui ne s’intègrent pas au paysage du
territoire.

5.4 Implantation et terrassement

Les implantations seront réalisées en tenant compte
de la topographie afin de limiter au maximum les
terrassements.  Les  seuils  de  rez-de-chaussée
seront placés au niveau du sol naturel évitant tout
effet de "motte" autour de la maison et terrasses en
enrochement.  Le  traitement  des  dénivelés  sera
fonction de l’importance à traiter : 

- Dans  les  cas  d’un  dénivelé́  inferieur  à
0,80m,  le  traitement  du  dénivelé  sera  de
type talus enherbé ;

- Dans  le  cas  d’un  dénivelé́  supérieur  à
0,80m,  le  traitement  du  dénivelé́  sera  de
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type  mur  maçonné,  platelage bois  ou  ga-
bion.

5.5 Toitures

Volume  principal  de  la  maison
d’habitation/Annexe de plus de 20m2 :

- La toiture comportera deux pans de toit  à
minima ;

- Les pentes de toit auront un degré́  de pente
minimum de 40 ;

- La couverture devra avoir un aspect et une
couleur ardoise naturelle. 

Schéma indicatif

Autres  volumes  de  la  maison
d’habitation/Annexe de moins de 20m2 :

- La toiture comportera un ou plusieurs pans
de toit ;

- La couverture devra avoir un aspect et une
couleur ardoise naturelle.

Règles communes pour toutes les toitures :

- L’utilisation de panneaux ou tuiles solaires
ou photovoltaïques  est  autorisée  sous  ré-
serve  d’être  encastrés  à  la  toiture.  Le  di-
mensionnement  et  le  positionnement  des
panneaux  devront  être  étudiés  en  cohé-
rence architecturale  étroite  avec le  dessin
des versants de toiture et composés avec
les ouvertures des façades. Le cadre et la
structure seront de couleur noire et la forme
rectangulaire ;

- Les lucarnes sont autorisées sous réserve
d’avoir une hauteur supérieure à la largeur.
Leurs dimensions devront être en harmonie
avec la surface des toitures et des ouver-
tures ;

- Les  fenêtres  de  toit  sont  autorisées.  Les
châssis  seront  de  couleur  identique  à  la
couverture  de  la  toiture  et  seront  plus
hautes que larges ;

- Les débords de toit sont obligatoires, à l’ex-
ception des toitures réalisées en limite sé-
parative et en pignon. Ils auront une largeur
de 40cm, hors gouttière ;

- Les  descentes  de  toits  auront  un  aspect
cuivre ou zinc.

Schéma opposable

La pose en surplomb de panneaux solaires est interdite.

5.6 Ouvertures

Forme :

- Les  ouvertures  seront  plus  hautes  que
larges, sauf dans le cas de la pose d’une
baie vitrée posée au sol ;

- Les ouvertures auront une forme rectangu-
laire.  Les ouvertures circulaires ne dépas-
sant pas 50cm de diamètre sont aussi auto-
risées ;

- Les volets roulants sont autorisés sous ré-
serve que le coffre soit intégré à la maçon-
nerie.  

- Les teintes autorisées pour les menuiseries
sont les teintes gris clair à moyen, grises lé-
gèrement  colorées  de  vert,  grises  légère-
ment  colorées  de  bleu,  beiges,  brunes,
rouge-brunes.  

- Les vernis, lasures et saturateurs sont auto-
risés sous conditions d’avoir un ton mat.

Schéma indicatif

1013 1015
9
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002
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036
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038

7
040
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044

7
045

Les codes proposés sont issus de la classification européenne
RAL.

5.7 Façades

Traitement :

- L’usage à nu de matériaux destinés à être
recouverts  tels  les  blocs  de  béton  ou
briques de construction est interdit ;

- Hormis dans le cas de l’utilisation de maté-
riaux traditionnels de types pierre naturelle,
bois ou brique foraine traditionnelle, les fa-
çades  devront  obligatoirement  être  en-
duites.  Les  teintes  autorisées  sont  celles
annexées au présent règlement ;

- Les façades d'aspect métallique sont inter-
dites à l’exception de celles définies ci-des-
sous. L’aspect devra être plat ;

- Les façades d’aspect bois sont autorisées
sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou
en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie
ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse
(platelage) par opposition à un aspect bom-
bé ou demi cylindrique. La pose sera verti-
cale. Les croisements dans les angles impli-
quant  un débord de façade sont  interdits.
Les vernis, lasures et saturateurs sont auto-
risés sous conditions d’avoir un ton mat.

- En  rénovation,  les  façades  à  la  chaux
doivent  être  rénovés  à  l’identique  ou
conservés.
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Teintes des façades d’aspect métallique :

Schéma indicatif

Les teintes naturelles vieillies du métal sont ici recherchées.

Pose des façades bois :

Schéma indicatif

La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel
du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :

- Les  teintes  autorisées  sont  les  teintes
grises,  beiges,  grèges,  cendres  reprenant
les coloris des pierres locales ; 

- Il est admis des couleurs différentes de la
palette proposée sous réserve qu’elles ne
soient ni  plus claires, ni  plus vives que la
plus claire ou la plus foncée de la gamme
proposée. 

Schéma indicatif

5.8 Éléments extérieurs :

- Les antennes et paraboles, ainsi que les cli-
matiseurs sont interdits sur les façades don-
nant sur un espace public ;

- En cas d’impossibilité technique, les climati-
seurs devront être encastrés à la façade et
être cachés par une grille ;

- Dans le cas de la réalisation de balcons, les
gardes corps seront réalisés à partir de bar-
reaudages  dont  les  teintes  seront  iden-
tiques à celles des menuiseries.

5.9 Clôtures

Règle de hauteur : 

- La hauteur totale de toute clôture ne pourra
dépasser 2m de hauteur ;

- La hauteur maçonnée ne pourra dépasser
1,20m de hauteur ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti de
2m  le  long  des  voies  à  grandes  circula-
tions ;

- Il est admis une hauteur maximale bâti de
2m sur les limites séparatives sous réserve
d’une longueur maximale de 10m par limite
séparative.

Règle de composition : 

- La clôture sera ou non composée d’un mur
maçonné ;

- L’utilisation de grillages en pose directe au
sol, sur piquets, est possible ;

- Les murs maçonnés ne peuvent être com-
plétés  que  par  des  barreaudages  ou
grillages.  Les  barreaudages  doivent  être
ajourés ;

- Les panneaux brise vue ainsi que les claus-
tras sont interdits.

Règle d’aspect :

- Les parties maçonnées, y compris le cou-
ronnement,  devront  respecter  les  règles
édictées pour le traitement des façades des
habitations.

- Les  barreaudages  devront  reprendre  les
teintes des menuiseries.

- Les grillages devront être souples ou rigides
et  seront  de  couleurs  vertes,  grises  ou
noires.

Cas de murets de pierre naturelle :

- Les murets en pierre seront conservés ou
rénovés à l’identique.

Cas des clôtures réalisées en limite  avec une
zone A ou N :

- Seules les grillages et les haies végétales
sont  autorisées  sur  les  limites  entre  une
zone urbanisée et une zone agricole ou na-
turelle.

Schéma opposable

Exemples de claustras et brises vues interdits.

5.10 Éléments protégés :

Toute  intervention  sur  un  élément  de  patrimoine
repéré sur le règlement graphique doit  être opéré
dans  le  respect  des  règles  architecturales  ayant
prévalues  à  sa  protection.  Il  est  fortement
recommandé  de  prendre  conseils  auprès  d’un
professionnel de l’architecture.
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AH6  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES  
CONSTRUCTIONS  

6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Sur  chaque lot  ou  parcelle,  50% à minima de la
surface  devra  être  non  imperméabilisée  ou  éco-
aménagée.  La  surface  devra  être  conforme  aux
prescriptions des orientations d’aménagement et de
programmation pour les secteurs concernés.

6.2 Essences privilégiés

La plantation d’essences toxiques pour les hommes
ou animaux est interdite. La plantation de résineux
est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou
lot.

6.3 Haies

Les  haies  seront  constituées  d’essences
mélangées.  Elles  se  composeront  au  moins  de
deux des essences suivantes :

- Aubépine ;
- Bourdaine ;
- Buis ;
- Chèvrefeuille grimpant ;
- Églantier ;
- Genêt à balais ;
- Houx ;
- Ifs ;
- Noisetiers ;
- Prunellier ;
- Saule Marsault ;
- Sureau,
- Viorne Obier.

AH7 STATIONNEMENT  

Non réglementé

EQUIPEMENT ET RESEAUX

AH8  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU  
PRIVÉES  

8.1 Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

8.2 Cas particuliers

Tout  accès  direct  sur  une  route  départementale
sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un
accès  sur  une  autre  voie.  Après  consultation  du
Conseil  Départemental,  des  aménagements
nécessaires  à  la  sécurité  pourront  être  exigés en

préalable  à  la  délivrance  d’une  autorisation
d’urbanisme.  Il  s’agit  notamment  des
aménagements permettant de regrouper les accès
ou de faciliter la visibilité.

AH9 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

9.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation  en  vigueur,  sera  exigé.
L'assainissement autonome devra être conforme à
la  réglementation  en  vigueur.  La  fourniture  des
éléments  techniques  complémentaires  relatifs  aux
caractéristiques hydrogéologiques, à la superficie et
à la configuration du terrain pourra être exigée.
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE N

Destinations et sous-destinations Règlement de la zone

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Autorisé

Exploitation forestière Autorisé

Habitation

Logement Interdit

Hébergement Interdit

Commerce et activités de service

Artisanat et commerce de détail Interdit

Restauration Interdit

Commerce de gros Interdit

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Interdit

Hébergement hôtelier et touristique Interdit

Cinéma Interdit

Équipements d’intérêt collectif et services publics

Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des  administrations  publiques  et
assimilés

Autorisé

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés Autorisé

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale Autorisé

Salles d’art et de spectacles Autorisé

Équipements sportifs Autorisé

Autres équipements recevant du public Autorisé

Autres activités du secteur secondaire et tertiaire

Industrie Interdit

Entrepôt Interdit

Bureau Interdit

Centre de congrès et d’exposition Interdit
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Comme le définit l'article R151-24 du code de l’urbanisme, la zone N ou naturelle délimite les secteurs de la
commune, équipés ou non, à protéger en raison : 
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du
point de vue esthétique, historique ou écologique ; 
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.

Le règlement vise ici à :
- Protéger l’espace naturel et les corridors écologiques ;
- Permettre l’évolution du bâti existant ;
- Favoriser la sylviculture et l’exploitation agricole ;
- Faciliter la mise en œuvre des équipements liés aux services publics.



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS,
USAGE DES SOLS ET NATURE

D’ACTIVITÉ

N1 DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les destinations de constructions interdites sont :
- Les constructions à usage d’habitation ;
- Les constructions à usage de commerce et

activités de service ;
- Les autres activités du secteur secondaire

ou tertiaire.

Les destinations de construction autorisées sont : 
- Les  constructions  à  usage  d’exploitation

agricole et forestière ;
- Les  équipements  d’intérêt  collectif  et  ser-

vices publics.

N2 INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES  
ET AFFECTATIONS DES SOLS,  CONSTRUCTIONS ET  
ACTIVITÉS  

2.1 Destinations des constructions soumises à
instructions particulières

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un
permis de démolir.

Édification de clôture

Toute  édification  de  clôture  est  soumise  à
déclaration préalable. 

2.2 Destinations des constructions soumises au 
respect d’une servitude ou d’une prescription

Une partie de la zone est incluse dans le périmètre
d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’une
prescription. Les règlements graphique et écrit des
servitudes  et  prescriptions  opposables  sont
annexés au présent PLU. 
L’attention est  particulièrement portée sur la prise
en  compte  du  Plan  de  Prévention  du  Risque
Inondation du bassin de la Vézère (PPRi).

2.3 Extension des constructions

L’ensemble  des  extensions  d’une  construction  à
usage d’habitation  réalisé  depuis  l’approbation  du
PLU ne devra pas dépasser 50% de la superficie de
plancher  existante  sans  dépasser  250  m2 de
surface  de  plancher  totale.  Cette  limitation  ne
concerne pas les bassins des piscines.
Quand  la  surface  de  plancher  de  la  construction
existante  est  inférieure  à  100m2,  la  surface  de
plancher  de  l’ensemble  peut  être  portée  jusqu’à
150m2 maximum.

2.4 Annexes d’habitation

L’emprise  au  sol  des  annexes  (hors  bassins  de
piscine)  est  limitée  à  un  seul  niveau  et  à  50  m2

maximum de surface par bâtiment.  Pour les abris
de  jardin,  cette  surface  est  réduite  à  20  m2 par
bâtiment. Le nombre des annexes est limité à trois

bâtiments par unité foncière avec une emprise au
sol totale de 70 m2 maximum.
Les annexes ne pourront pas être transformée en
habitation.

2.5 Éléments et secteurs de paysage protégés

Toute  intervention  sur  un  élément  ou  secteur  de
paysage  protégé,  matérialisé  sur  le  règlement
graphique, est soumise à déclaration préalable.

N3 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non réglementé.

CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE,

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

N4  VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES  
CONSTRUCTIONS  

4.1 Hauteur des constructions

Hauteur autorisée

Non règlementé

Cas particuliers

La hauteur  maximum au faitage des annexes est
limitée à 6 mètres ou à 4 mètres à l’acrotère en cas
de toiture terrasse.
La hauteur maximum au faîtage des extensions des
constructions existantes à usage d’habitation sera
inférieure  ou  égale  à  la  hauteur  au  faîtage de la
construction principale  ou à  4  mètres à  l’acrotère
dans le cas de toitures terrasses. 

4.2 Implantation des constructions par rapport
aux  emprises  publiques  et  privées,  existantes
ou à créer, ouvertes à la circulation

Règle d’implantation 

Les  constructions  doivent  être  implantées  à
l’alignement ou en retrait de l’alignement.

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L’espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Schéma indicatif
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Règles spécifiques 

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  respecter  les  préconisations  du
Conseil  départemental  le  long  des  routes
départementales ;

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle.

4.3 Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives

Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait
ou  sur  une  ou  plusieurs  limites  séparatives
latérales. Seules les annexes d’habitation peuvent
être implantées en limite séparative postérieure.

Règle générale en cas d’implantation en retrait

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait,
les  deux  conditions  suivantes  doivent  être
respectées :

- L'espace restant entre une limite séparative
et  la  construction  à  implanter  ne  pourra
avoir une distance inférieure à 3m ;

- L'espace restant entre une limite séparative
et la construction à implanter devra être su-
périeure à la moitié de la hauteur à l'égout
du toit ou de l’acrotère de la construction à
implanter. 

Règles spécifiques

La  règle  ne  s’applique  pas  ou  s’applique
différemment :

- Pour  les  équipements  d’intérêt  collectif  et
services publics qui ne sont pas soumis à la
présente règle ;

- En cas d'impossibilité technique.

4.4 Implantation des constructions les unes par
rapport aux autres sur une même propriété

Les  constructions  autorisées,  à  l’exception  des
annexes pour laquelle la  règle ne s’applique pas,
devront être distantes d’un minimum de 6m ou être
accolées.
Pour les annexes, elles devront être implantées à
l’intérieur d’une zone de 10 mètres mesurée à partir
des  murs  extérieurs  du  bâtiment  d’habitation
principal.
La distance est portée à :
- 20 mètres maximum pour les piscines ; 

- 50 mètres maximum pour les annexes de 20 m2
maximum de type abri  de jardin  et  de type abris
pour animaux (hors activité agricole principale).

N5  QUALITÉ URBAINE,  ARCHITECTURALE,  
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

5.1 Clôtures :

Règle spécifique : 

Les clôtures nécessaires à l’activité agricole ne sont
pas  soumises  aux  points  de  règlement  suivants.
Elles  devront  dans la  mesure du possible  être  le
plus perméable à la faune sauvage. 

Règle de hauteur : 

- La hauteur totale de toute clôture ne pourra
dépasser 2m de hauteur ;

Règle de composition : 

- Seuls les grillages sont autorisés.

Règle d’aspect :

- Les grillages devront être souples ou rigides
et seront de couleurs vertes ou grises.

Cas de murets de pierre naturelle :

- Les murets en pierre seront conservés ou
rénovés à l’identique.

5.2 Éléments protégés :

Toute  intervention  sur  un  élément  de  patrimoine
repéré sur le règlement graphique doit  être opéré
dans  le  respect  des  règles  architecturales  ayant
prévalues  à  sa  protection.  Il  est  fortement
recommandé  de  prendre  conseils  auprès  d’un
professionnel de l’architecture.

N6  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES  
CONSTRUCTIONS  

Les  haies  seront  constituées  d’essences
mélangées.  Elles  se  composeront  au  moins  de
deux des essences suivantes :

- Aubépine ;
- Bourdaine ;
- Buis ;
- Chèvrefeuille grimpant ;
- Églantier ;
- Genêt à balais ;
- Houx ;
- Ifs ;
- Noisetiers ;
- Prunellier ;
- Saule Marsault ;
- Sureau,
- Viorne Obier.

N7 STATIONNEMENT  

Non réglementé

EQUIPEMENT ET RESEAUX
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N8 DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

8.1 Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique
ou privée :

- Correspondant au besoin des constructions
ou des aménagements envisagés ;

- Adaptée à la circulation ou l'utilisation des
engins de lutte contre l'incendie ;

- Accessible  aux  personnes  à  mobilité  ré-
duite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs
voies  publiques,  l’accès  sur  celle  des  voies  qui
présenterait  une  gêne  ou  un  risque  pour  la
circulation peut être interdit.

N9 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

9.1 Eau potable

Tout  projet  qui  requiert  un  usage  en  eau  pour
l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé
au réseau public de distribution et desservi par une
conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphone

Tout projet qui requiert une desserte en électricité
doit être raccordé au réseau public de distribution et
desservi  par  une  ligne  de  capacité  suffisante.  Le
raccordement  en  souterrain  pourra  être  rendu
obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  doivent  garantir
l’écoulement  sans  stagnation  des  eaux  pluviales
vers  un  exutoire  désigné  par  les  services
compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il
existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à
1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi
en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux usées

Le raccordement au réseau public d'assainissement
est  obligatoire  lorsqu’il  existe  et  qu’il  est
techniquement  réalisable.  A  défaut, un  dispositif
d'assainissement  autonome,  conforme  à  la
réglementation en vigueur, sera exigé.
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Les  définitions  ci-dessous  sont  classées  par
ordre d’apparition.

Construction :  Une  construction  est  un  ouvrage
fixe et pérenne, comportant ou non des fondations
et  générant  un  espace utilisable  par  l’Homme en
sous-sol ou en surface. 

Exploitation agricole :   Il  s’agit des constructions
nécessaires  à  l’agriculture.  Le  règlement  vise  les
bâtiments  fonctionnels  (serres,  silos,  locaux  de
conditionnement et transformation) et les autres bâ-
timents  liés  à  l’exploitation (hangars,  stabulations,
bergeries…).  La  destination  agricole  comprend
donc les activités correspondant à la maitrise et à
l'exploitation d'un cycle biologique de caractère vé-
gétal  ou  animal  et  constituant  une  ou  plusieurs
étapes  nécessaires  au  déroulement  de  ce  cycle.
Des constructions qui ne relèvent pas de la destina-
tion agricole peuvent également être nécessaires à
une exploitation agricole, tels des locaux commer-
ciaux ou des ateliers de préparation et de condition-
nement. Les  exploitants  peuvent  édifier  de  nou-
velles constructions destinées à la diversification de
l’exploitation agricole mais elles doivent rester né-
cessaires à l’activité́  agricole. Des constructions dis-
posant d’une destination non agricole peuvent donc
être implantées en zone A à la condition qu’elles
soient nécessaires à l’activité́  agricole et disposent
d’un lien étroit avec les produits issus de l’exploita-
tion. Le logement de l’exploitant est apprécié selon
le même principe.

Extension : L’extension  consiste  en  un
agrandissement  de  la  construction  existante
présentant  des  dimensions  inferieures  à  celle-ci.
L’extension peut  être horizontale ou verticale (par
surélévation, excavation ou agrandissement), et doit
présenter  un  lien  physique  et  fonctionnel  avec  la
construction existante.

Emprise au sol : L’emprise au sol correspond à la
projection  verticale  du  volume de  la  construction,
tous  débords  et  surplombs  inclus.  Toutefois,  les
ornements tels que les éléments de modénature et
les marquises sont exclus, ainsi que les débords de
toiture  lorsqu’ils  ne  sont  pas  soutenus  par  des
poteaux ou des encorbellements.

Servitude  d’utilité  publique :  Les  servitudes
d'utilité  publiques  constituent  des  charges  qui
existent  de  plein  droit  sur  tous  les  immeubles
concernés et qui peuvent aboutir :

- Soit à certaines interdictions ou limitations à
l’exercice par les propriétaires de leur droit
de construire, et plus généralement le droit
d’occuper ou d’utiliser le sol ;

- Soit  à supporter l’exécution de travaux ou
l’installation  de  certains  ouvrages,  par
exemple  les  servitudes  créées  pour
l’établissement  des  lignes  de  transport
d’énergie électrique ;

- Soit,  plus  rarement,  à  imposer  certaines
obligations  de  faire  à  la  charge  des
propriétaires  (travaux  d’entretien  ou  de
réparation).

Ces limitations administratives au droit de propriété
peuvent  être instituées au bénéfice de personnes
publiques, de concessionnaires de services ou de
travaux publics, de personnes privées exerçant une
activité  d’intérêt  général.  Contrairement  aux
servitudes d’urbanisme – limitations administratives
au  droit  de  propriété  qui  trouvent  leur  fondement
dans le code de l’urbanisme – elles ne trouvent pas
leur fondement dans le code de l’urbanisme, mais
dans un texte spécifique établi en application d’une
législation  elle-même spécifique,  indépendamment
du code de l’urbanisme.  Les SUP sont  instituées
par des lois ou règlements particuliers.

Prescription : Les prescriptions sont des éléments
à  prendre  en  compte  dans  tout  projet  de
construction.  Ils  concernent  notamment  les  reculs
par  rapport  aux  voies  à  grande  ou  des
préconisations d’isolation notamment acoustiques.

Mitoyen : Qui est sur la limite commune de deux 
propriétés contiguës.

Annexe :  Une  annexe  est  une  construction
secondaire, de dimensions réduites et inferieures à
la  construction  principale,  qui  apporte  un
complément aux fonctionnalités de la construction
principale.  Elle  doit  être  implantée  selon  un
éloignement  restreint  entre les deux constructions
afin  de  marquer  un  lien  d’usage.  Elle  peut  être
accolée ou non à la construction principale avec qui
elle  entretient  un  lien  fonctionnel,  sans  disposer
d’accès direct depuis la construction principale.

Construction  existante :  Une  construction  est
considérée  comme existante  si  elle  est  reconnue
comme légalement construite et si la majorité́  des
fondations  ou  des  éléments  hors  fondations
déterminant la résistance et la rigidité́  de l'ouvrage
remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas
être considérée comme une construction existante.

Double rideau : Il s’agit d’une construction réalisée
à l’arrière d’une autre donnant sur voie publique.

Alignement : Limite entre l’espace public (la voie,
le trottoir, le bas-côté) et privé (la parcelle).

Bâtiment     : Un  bâtiment  est  une  construction
couverte et close.

Superficie  exploitable :  la  superficie  exploitable
est ici considérée comme l’espace résiduel pouvant
servir  pour  une  autre  construction  à  usage
d’habitation.

Limite  séparative  postérieure (de  fond  de
parcelle) :  Les  limites  séparatives  s'entendent
comme les limites entre la propriété constituant le
terrain  d'assiette  de  la  construction  et  la  ou  les
propriétés qui la jouxtent. Une limite latérale est la
limite  entre  deux  propriétés  situées  en  bordure
d'une même voie ou une limite aboutissant à une
voie.  Une  limite  de  fond  de  parcelle  est  la  limite
opposée à la voie.
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Façades :  Les  façades  d’un  bâtiment  ou  d’une
construction  correspondent  à  l’ensemble  de  ses
parois extérieures hors toiture. Elles intègrent tous
les  éléments  structurels,  tels  que  les  baies,  les
bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure et les
éléments de modénature.

Contigüe : Il faut ici entendre la définition « accoler 
à ».

R111-23 du code de l’urbanisme : Pour l'applica-
tion de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux
ou procédés sont : 

- 1° Les bois, végétaux et matériaux biosour-
cés utilisés en façade ou en toiture ;

- 2° Les systèmes de production d'énergie à
partir  de  sources  renouvelables,  lorsqu'ils
correspondent aux besoins de la consom-
mation domestique des occupants de l'im-
meuble ou de la partie d'immeuble concer-
née. Un arrêté du ministre chargé de l'urba-
nisme  précise  les  critères  d'appréciation
des besoins de consommation précités ;

- 3°  Les  équipements  de  récupération  des
eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux
besoins  de  la  consommation  domestique
des occupants de l'immeuble ou de la partie
d'immeuble concernée ; 

- 4° Les pompes à chaleur ; 
- 5° Les brise-soleils.

Gabion : Un gabion est en génie civil un casier, le
plus souvent constitué de solides fils de fer tressés
et  rempli  de  pierres  non-gélives,  utilisé  dans  les
travaux publics et le bâtiment pour respectivement
construire  des  murs  de  soutènement,  des  berges
artificielles  non  étanches  ou  décorer  une  façade
nue ou des aménagements urbains.

Chien-assis :  Un  chien-assis  est  à  l'origine  une
lucarne de petite dimension propre aux toits à faible
pente,  couverte  par  un  rampant  unique  en  pente
inverse  de  celle  du  toit,  destinée  à  assurer
principalement une fonction de ventilation. Le chien
assis est l’équivalent d’une lucarne retroussée ou «
demoiselle ». Il ne doit pas être confondu avec la
lucarne rampante comportant un rampant unique de
pente plus faible mais de même sens que celle du
toit principal. Le terme "chien-assis" est maintenant
communément employé pour désigner une lucarne
à  baie  carrée  et  présentant  une  toiture  à  deux
pentes et faîtière horizontale.

Lucarne : Une lucarne est une baie verticale placée
en saillie sur la pente d’une toiture, pour donner du
jour, de l'aération ou l'accès au comble. La lucarne
est composée d'une façade verticale, de deux côtés
(appelés  «  joues  »  ou  «  jouées  »)  et  d'une
couverture  généralement  à  deux  ou  trois  pentes
(croupe) formant des noues avec le pan de toiture
principal. La lucarne est un ouvrage de charpente
qui dépend de la toiture, même si sa façade peut
être en maçonnerie.

Débord de toit : Le débord de toit est la partie de la
toiture qui dépasse de la façade d’une maison.

Gouttière : Canal fixé à la base de l’égout d’un toit
pour recevoir et canaliser les eaux pluviales.

Descente de toit : Une descente ou descente d'eau
pluviale  ou  tuyau  de  descente  (est  un  tuyau  de
section  circulaire,  carrée  ou  rectangulaire,  en
général  vertical  qui  relie  la  naissance  d'une
gouttière ou d'un chéneau à un réseau de collecte
d'eaux pluviales.

Brique foraine : La brique foraine, dite aussi brique
toulousaine, est une brique de terre cuite. Elle a été
utilisée du XVIIe siècle au XIXe siècle, remplacée
depuis par des matériaux plus aisés à industrialiser,
comme la brique creuse ou le parpaing.

Clôture :  Toute  enceinte  qui  ferme  m’accès  d’un
terrain.

Voie  à  grande  circulation :  Une  route  à  grande
circulation est une route définie par l’article 22 de la
loi "libertés et responsabilités locales" de 2004 : "les
routes  à  grande  circulation,  quelle  que  soit  leur
appartenance  domaniale,  sont  les  routes  qui
permettent  d’assurer  la  continuité  des  itinéraires
principaux et, notamment le délestage du trafic, la
circulation  des  transports  exceptionnels,  des
convois  et  des transports  militaires et  la  desserte
économique du territoire, et justifient, à ce titre, des
règles  particulières  en  matière  de  police  de  la
circulation." En dehors des espaces urbanisés des
communes,  les  constructions  ou  installations  sont
interdites dans une bande de cent mètres de part et
d'autre de l'axe des autoroutes, des voies express
et des déviations et de soixante-quinze mètres de
part et d'autre de l'axe des autres routes classées à
grande circulation10.
Cette interdiction ne s'applique pas :

- Aux constructions ou installations liées ou
nécessaires aux infrastructures routières ;

- Aux services publics exigeant  la  proximité
immédiate des infrastructures routières ;

- Aux bâtiments d'exploitation agricole ;
- Aux réseaux d'intérêt public.

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au
changement  de  destination,  à  la  réfection  ou  à
l'extension de constructions existantes.

Barreaudage :  Ensemble  de  matériaux  de
ferronnerie.
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PREAMBULE



Données liminairesLe règlement écrit a été réalisé durant le deuxième trimestre 2019. Il est donc effectué en accord avec les lois en vigueur au moment de sa réalisation, et donc notamment selon les dispositions de la loi du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové. Les articles du code de l’urbanisme auxquels le présent document fait référence sont ceux en vigueur au 1er janvier 2018 issus de l’ordonnance n°2015-1174 du 24 septembre 2015 relative à la partie législative du livre 1er du code de l’urbanisme et au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre 1er du code de l’urbanisme.

Comprendre les termes du règlement écritL’article R151-15 du code de l’urbanisme stipule que « lorsque les termes figurant dans les règles écrites et dans les mentions accompagnant les règles et documents graphiques sont définis par le lexique national d'urbanisme prévu par l'article R. 111-1, à la date de la délibération prescrivant l'élaboration ou la révision mentionnée à l'article L. 153-31 du plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu, ils sont utilisés conformément aux définitions qui en sont données par ce lexique. » L’article R151-16 précise que « Le règlement peut, s'il y a lieu, préciser ces définitions du lexique national et les compléter par celles qu'il estime utiles à son application. » Ainsi, le présent règlement reprend les définitions du lexique national, lorsqu’elles existenta  Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015.  et définit les termes en l’absence. Pour une meilleure compréhension, le lexique disponible en annexe du présent règlement souligne les définitions du lexique national. Enfin, en cas de doute, il est essentiel de se rapprocher du service instructeur, seul à même d’apporter les précisions nécessaires.

Application de l’article R151-13L’article R151-13 est ainsi écrit : « Les règles générales peuvent être assorties de règles alternatives qui en permettent une application circonstanciée à des conditions locales particulières. Ces règles alternatives ne peuvent avoir pour objet ou pour effet de se substituer aux possibilités reconnues à l'autorité compétente en matière d'autorisation d'urbanisme de procéder à des adaptations mineures par l'article L. 152-3 et d'accorder des dérogations aux règles du plan local d'urbanisme par les articles L. 152-4 à L. 152-6. »

Le présent règlement prend en compte la spécificité de certaines communes, ou de certains hameaux et le précise distinctement dans son écriture.

Par ailleurs, il applique l’article L152-3 concernant les adaptations mineures « rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes’ ». Ces adaptations sont jugées par le service instructeur.

Application de l’article R151-11L’article R151-11 est ainsi écrit : « Les règles peuvent être écrites et graphiques. Lorsqu'une règle fait exclusivement l'objet d'une représentation dans un document graphique, la partie écrite du règlement le mentionne expressément. Tout autre élément graphique ou figuratif compris dans la partie écrite du document est réputé constituer une illustration dépourvue de caractère contraignant, à moins qu'il en soit disposé autrement par une mention expresse. » Le présent règlement distingue les schémas et éléments graphiques ayant valeur opposable ou indicative.

Forme du règlement écritLe règlement écrit reprend la forme du code de l’urbanisme. Des article R121-27 à 50. Il est ainsi articulé autour des sous-sections 3, 4 et 5 du même code :

		Destinations des constructions, usage des sols et nature d’activités ;



		Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère ;



		Équipements et réseaux.





A l’intérieur de ces sous-sections, les dispositions reprennent les paragraphes contenus dans le code. La mention « Non réglementé » signifie que la collectivité n’a pas choisi de réglementer le paragraphe en question.

Lecture du règlement écritAfin de permettre la transmission aisée du règlement écrit aux futurs pétitionnaires, celui-ci ne s’articule pas autour de dispositions générales et de renvois à celles-ci dans le règlement spécifique à chacune des zones. Ainsi, chaque zone définie dans le règlement graphique s’associe au règlement écrit correspondant et comprend l’ensemble des règles applicables.

A l’attention des instructeurs et des pétitionnairesChacune des règles contenues dans le présent règlement est justifiée dans le rapport de présentation du présent PLU. Il est indispensable de s’y reporter en cas de doute ou de litige dans les conditions d’application. Pour les pétitionnaires, il est vivement conseillé d’avoir recours au service instructeur avant le dépôt d’une demande d’autorisation. Celui-ci saura vous informer et vous guider dans vos projets et vous permettra d’obtenir un gain de temps lors de la phase d’instruction. Les services de Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement et de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine constituent aussi un atout pour mener à bien vos projets.

A l’attention des pétitionnairesLe règlement des zones est propre à ce document d’urbanisme. Tout règlement relatif à un autre document n’a aucune valeur sur le territoire, même s’il comporte le même nom, tel Ua ou Ub. Les règles définies sont propres à chaque collectivité.
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ua









 Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ».     La zone Ua correspond aux centres anciens des communes qui composent le territoire.     Le règlement vise ici à assurer le maintien des caractéristiques de cette zone, à savoir : 		 Le mélange des fonctions d’habitat, de commerces et de services ; 

		 Le maintien des formes urbaines et architecturales existantes. 



  



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Autorisé



		Hébergement

		Autorisé



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Soumis à limitation d’usage



		Restauration

		Autorisé



		Commerce de gros

		Interdit



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Autorisé



		Hébergement hôtelier et touristique

		Autorisé



		Cinéma

		Autorisé



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Interdit



		Bureau

		Autorisé



		Centre de congrès et d’exposition

		Autorisé





















Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

Ua1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les constructions à usage de commerce de gros ;



		Les autres activités du secteur secondaire et tertiaire pour les sous destination « industrie et entrepôt ». 







Les destinations de construction autorisées sont : 

		Les constructions à usage d’habitation ;



		Les constructions à usage de commerce et activités de service à l’exception de celles soumises à limitation d’usage listée à l’article Ua2 ;



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics ;



		Les autres activités du secteur secondaire pour les sous destinations de « bureau » et « centre de congrès et d’exposition ». 







Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal.

Ua2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activitésCas des constructions à usage de commerce et activités de servicesLa construction à usage de commerce et activités de services est autorisée sous réserve de ne pas dépasser 400m2 de surface de vente. 

2.2 Droit de préemptionLe droit de préemption urbain est applicable sur l’ensemble de la zone.

2.3 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

L’attention est particulièrement portée sur la prise en compte du Plan de Prévention du Risque Inondation du bassin de la Vézère (PPRi).

Ua3 mixité fonctionnelle et socialeNon réglementé

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Ua4 Volumétrie et implantation des constructions4.1 Hauteur des constructionsRègles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction. Dans le cas d’une pente de terrain supérieure à 20%, la hauteur autorisée pourra être supérieure de 20%.

Schéma indicatif

  

 Point bas de la construction sur le terrain naturel  Hauteur à l’égout du toit  Hauteur au faîtage   

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction est définie par les deux conditions suivantes :

		Elle ne doit pas être plus haute que la hauteur de l’immeuble mitoyen le plus haut ;



		Elle ne doit pas être plus basse que la hauteur de l’immeuble mitoyen le plus bas.





Est pris en compte pour ce calcul la hauteur du volume principal de l’immeuble à usage d’habitation le plus proche.

L’extension des constructions existantes à la date d’approbation du PLU qui initialement dépassaient cette hauteur est autorisée sans toutefois qu’il ne soit possible de dépasser la hauteur de la construction initiale objet de l’extension.

Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère. Mais, si préexiste sur la limite séparative sur laquelle l’annexe doit être implantée une construction dont la hauteur initiale est supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser à la construction existante sans toutefois dépasser la hauteur du bâti existant.

Cas particuliers n°2

La hauteur des constructions à usage d’habitation réalisée en deuxième rideau d’une même parcelle est limitée à 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère.

Cas particuliers n°3

Les équipements d’intérêt collectif et services publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulationRègle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en retrait de l’alignement. Pour les parcelles mitoyennes de deux constructions implantées à l’alignement, ce dernier sera obligatoire. Aucun accès ne sera autorisé le long des voies à grande circulation sauf autorisation du Conseil Départemental. Un recul des constructions sera obligatoire conformément au périmètre matérialisé sur le règlement graphique. Ce recul n’est applicable qu’en dehors des parties actuellement urbanisées.

      Schéma opposable

                                   Implantation à l’alignement obligatoire             

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L’espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Schéma indicatif



Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes d’habitation existants à la date d’approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;



		Pour les parcelles disposant de plusieurs limites avec l’espace public, dans ce cas, seul l’implantation sur une limite est obligatoire ;



		Lorsque la topologie de la parcelle ne permet pas une implantation à l’alignement, tel une parcelle desservie par un chemin d’accès ;



		Lorsque la topographie de la parcelle ne permet pas une implantation à l’alignement tel un dénivelé supérieur à 20% ;



		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité…) ou de la présence d’un ouvrage nécessaire au service public ;



		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle.





4.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives ou en retrait. Pour les parcelles mitoyennes de deux habitations implantées sur une limite séparative, ce dernier sera obligatoire. Dès lors qu’une construction est implantée sur une limite séparative selon les critères définis ci-dessus, il est possible de réaliser une construction en deuxième rideau en respectant les règles d’implantation en retrait.

      Schéma opposable

                                   Implantation en limite séparative obligatoire             

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 







Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes d’habitation existants à la date d’approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;



		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité, …) ou de la présence d’un ouvrage destiné aux services publics ;



		Pour les annexes d’habitations implantées sur une même limite séparative.  Dans ce cas, la totalité des façades implantées sur une même limite séparative ne pourra excéder une longueur de 10m. Sauf si préexistent sur une même limite séparative une ou plusieurs constructions dont la totalité de la longueur dépasse 10m. Il sera alors autorisé de venir s’adosser aux constructions sans dépasser la longueur bâtie existante ;





		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle ;



		En cas d'impossibilité technique.





4.4 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriétéLes constructions à usage d’habitation implantées sur une même propriété devront être contiguës ou distantes de 3m minimum.

4.5 VolumétrieLe volume de la maison d’habitation doit être conçu à partir d’un plan de base rectangle auquel peuvent se combiner plusieurs corps de bâtiment. Des volumétries différentes peuvent être autorisées pour respecter un alignement imposé.

Ua5 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère5.1 Rappel réglementaireLe permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les dispositifs, matériaux ou procédés sont fixés par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Application de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et PaysagerLa zone est inscrite dans le périmètre d’un immeuble protégé au titre des monuments historiques. Dans ce périmètre, toute demande d’autorisation d’urbanisme reste soumise à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France ainsi qu’au règlement de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysagera  La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016. . 

En cas de contradiction entre le PLU et le SPR, c'est le règlement le plus contraignant qui s'applique.

5.3 Isolation par l’extérieurL’isolation par l’extérieur qui masquerait un élément de décors traditionnel telle une moulure, une sculpture, un décor d’enduit, une modénature ou un encadrement en pierre est interdit.

5.4 TeintesLes teintes autorisées sont celles incluses dans le nuancier communal disponible en Mairie.

				Éléments protégés 







Toute intervention sur un élément de patrimoine repéré sur le règlement graphique doit être opéré dans le respect des règles architecturales ayant prévalues à sa protection. Il est fortement recommandé de prendre conseils auprès d’un professionnel de l’architecture.

Ua6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageablesSur chaque lot ou parcelle, 20% à minima de la surface devra être non imperméabilisée ou éco-aménagée. 

6.2 Essences privilégiésLa plantation d’essences toxiques pour les hommes ou animaux est interdite. La plantation de résineux est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou lot.

6.3 HaiesLes haies seront constituées d’essences mélangées. Elles se composeront au moins de deux des essences suivantes :

		Aubépine ;



		Bourdaine ;



		Buis ;



		Chèvrefeuille grimpant ;



		Églantier ;



		Genêt à balais ;



		Houx ;



		Ifs ;



		Noisetiers ;



		Prunellier ;



		Saule Marsault ;



		Sureau,



		Viorne Obier.





Ua7 StationnementNon réglementé

Equipement et reseaux

Ua8 Desserte par les voies publiques ou privées8.1 Règle générale Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

8.2 Cas particuliers Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une autre voie. Après consultation du Conseil Départemental, des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter la visibilité.

Ua9 Desserte par les réseaux9.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. La fourniture des éléments techniques complémentaires relatifs aux caractéristiques hydrogéologiques, à la superficie et à la configuration du terrain pourra être exigée.



RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ub









 Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ».     La zone Ub correspond aux faubourgs.     Le règlement vise ici à assurer le maintien des caractéristiques de cette zone, à savoir : 		 Le mélange des fonctions d’habitat, de commerces et de services ; 

		 Le maintien des formes urbaines et architecturales existantes. 



  



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Autorisé



		Hébergement

		Autorisé



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Soumis à limitation d’usage



		Restauration

		Autorisé



		Commerce de gros

		Autorisé
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Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

Ub1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les autres activités du secteur secondaire et tertiaire pour la sous destination « entrepôt ». La sous destination « entrepôt » est soumise à limitation d’usage.







Les destinations de construction autorisées sont : 

		Les constructions à usage d’habitation ;



		Les constructions à usage de commerce et activités de service à l’exception de celles soumises à limitation d’usage listée à l’article Ub2 ;



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics ;



		Les autres activités du secteur secondaire pour les sous destinations de « bureau » et « centre de congrès et d’exposition ». La sous destination « entrepôt » est soumise à limitation d’usage.







Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal.

Ub2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activitésCas des constructions à usage de commerce et activités de servicesLa construction à usage de commerce et activités de services est autorisée sous réserve de ne pas dépasser 400m2 de surface de vente. 

Cas des constructions à usage d’entrepôt

La construction à usage d’entrepôt est autorisée sous réserve de respecter l’ensemble des conditions suivantes :

		Le projet ne devra pas dépasser 200m2 d’emprise au sol ;



		L’activité projetée devra être compatible avec la destination habitat. Elle ne pourra être autorisées que si les nuisances visuelles, sonores, olfactives, atmosphériques qu’elle génère est compatible avec la vie urbaine et ne portent pas atteinte au voisinage.





2.2 Droit de préemptionLe droit de préemption urbain est applicable sur l’ensemble de la zone.

2.3 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

L’attention est particulièrement portée sur la prise en compte du Plan de Prévention du Risque Inondation du bassin de la Vézère (PPRi).

Ub3 mixité fonctionnelle et socialeNon réglementé

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Ub4 Volumétrie et implantation des constructions4.1 Hauteur des constructionsRègles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction. Dans le cas d’une pente de terrain supérieure à 20%, la hauteur autorisée pourra être supérieure de 20%.

Schéma indicatif

  

 Point bas de la construction sur le terrain naturel  Hauteur à l’égout du toit  Hauteur au faîtage   

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction est définie par les deux conditions suivantes :

		Elle ne doit pas être plus haute que la hauteur de l’immeuble mitoyen le plus haut ;



		Elle ne doit pas être plus basse que la hauteur de l’immeuble mitoyen le plus bas.





Est pris en compte pour ce calcul la hauteur du volume principal de l’immeuble à usage d’habitation le plus proche.

L’extension des constructions existantes à la date d’approbation du PLU qui initialement dépassaient cette hauteur est autorisée sans toutefois qu’il ne soit possible de dépasser la hauteur de la construction initiale objet de l’extension.

Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère. Mais, si préexiste sur la limite séparative sur laquelle l’annexe doit être implantée une construction dont la hauteur initiale est supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser à la construction existante sans toutefois dépasser la hauteur du bâti existant.

Cas particuliers n°2

La hauteur des constructions à usage d’habitation réalisée en deuxième rideau d’une même parcelle est limitée à 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère.

Cas particuliers n°3

Les équipements d’intérêt collectif et services publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulationRègle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en retrait de l’alignement. Pour les parcelles mitoyennes de deux constructions implantées à l’alignement, ce dernier sera obligatoire. Aucun accès ne sera autorisé le long des voies à grande circulation sauf autorisation du Conseil Départemental. Un recul des constructions sera obligatoire conformément au périmètre matérialisé sur le règlement graphique. Ce recul n’est applicable qu’en dehors des parties actuellement urbanisées.

      Schéma opposable

                                   Implantation à l’alignement obligatoire             

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L’espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 













Schéma indicatif



Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes d’habitation existants à la date d’approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;



		Pour les parcelles disposant de plusieurs limites avec l’espace public, dans ce cas, seul l’implantation sur une limite est obligatoire ;



		Lorsque la topologie de la parcelle ne permet pas une implantation à l’alignement, tel une parcelle desservie par un chemin d’accès ;



		Lorsque la topographie de la parcelle ne permet pas une implantation à l’alignement tel un dénivelé supérieur à 20% ;



		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité…) ou de la présence d’un ouvrage nécessaire au service public ;



		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle.





4.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives ou en retrait. Pour les parcelles mitoyennes de deux habitations implantées sur une limite séparative, ce dernier sera obligatoire. Dès lors qu’une construction est implantée sur une limite séparative selon les critères définis ci-dessus, il est possible de réaliser une construction en deuxième rideau en respectant les règles d’implantation en retrait.

  Schéma opposable

                                       Implantation en limite séparative obligatoire             



Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes d’habitation existants à la date d’approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;



		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité, …) ou de la présence d’un ouvrage destiné aux services publics ;



		Pour les annexes d’habitations implantées sur une même limite séparative.  Dans ce cas, la totalité des façades implantées sur une même limite séparative ne pourra excéder une longueur de 10m. Sauf si préexistent sur une même limite séparative une ou plusieurs constructions dont la totalité de la longueur dépasse 10m. Il sera alors autorisé de venir s’adosser aux constructions sans dépasser la longueur bâtie existante ;





		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle ;



		En cas d'impossibilité technique.





4.4 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriétéLes constructions à usage d’habitation implantées sur une même propriété devront être contiguës ou distantes de 6 m minimum.

4.5 VolumétrieLe volume de la maison d’habitation doit être conçu à partir d’un plan de base rectangle auquel peuvent se combiner plusieurs corps de bâtiment. Des volumétries différentes peuvent être autorisées pour respecter un alignement imposé.

Ub5 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère5.1 Rappel réglementaireLe permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les dispositifs, matériaux ou procédés sont fixés par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Application de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et PaysagerLa zone est en partie inscrite dans la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysagera  La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016. . A l’intérieur de cette zone, seule s’applique le règlement de la ZPPAUP. 

En cas de contradiction entre le PLU et le SPR, c'est le règlement le plus contraignant qui s'applique.

5.3 Cas d’exemptionsLes vérandas de moins de 20m2 sont exemptées des règles ci-dessous à l’exception des teintes de menuiserie.

Les équipements ainsi que les constructions destinées aux services publics sont exemptés des règles ci-dessous.

5.4 Cas des devantures commercialesLes vitrines doivent respecter l’architecture des bâtiments où elles sont implantées. Les proportions doivent être en rapport avec celles de la façade et les dimensions modestes. La hauteur de l’ouverture ne doit pas dépasser celle du rez-de-chaussée.  

5.5 Cas spécifiques des rénovationsLes rénovations et surélévations seront réalisées selon les règles architecturales préexistantes appliquées au bâtiment principal sous réserve de leurs compatibilités avec les règles définis aux points suivants pour la construction neuve. 

Toitures :

		Les couvertures à l’aspect galvanisé, réalisées à partir de panneaux en fibrociment ou de couleurs rouges ne pourront être rénovées à l’identique mais devront respecter les conditions explicitées pour la construction neuve ;



		Les toitures en ardoise devront être rénovées à l’identique. Un nombre minimum de 40 unités au m2 est obligatoire. La pose sera obligatoirement réalisée au clou ou aux crochets teintés de couleur noire ;



		Les lucarnes seront en nombre limité, inférieur au nombre de baies situées au niveau inférieur. Leurs dimensions seront inférieures aux dimensions des baies situées au niveau inférieur. 



		Les ouvertures de toit sont interdites ;



		Les cheminées doivent être placées au plus près du faîtage et les conduits regroupés afin de former les souches les plus épaisses possibles.





Ouvertures :

		Les ouvertures comportant des ouvrants devront être rénovées à l’identique ;



		La modification ou le percement d’une nouvelle ouverture ne doit pas compromettre l’harmonie de la façade. L’attention est particulièrement portée sur les changements de destination ;



		Il sera admis un cintrage en partie supérieure pour le percement d’une nouvelle ouverture sur une façade disposant déjà d’un cintrage.



		Les portes de garage et d’entrée devront reprendre le dessin existant, lorsque celui-ci s’apparente à l’architecture traditionnelle ;



		La pose de volets roulant est proscrite ;



		Dans le cas de la rénovation des menuiseries, les surépaisseurs seront interdites sur les ouvertures de petites dimensions.





Façades :

		Le traitement des façades devra être conforme à l’existant, sauf dans le cas de façade ne respectant pas les principes énoncés pour le traitement de celles des constructions neuves ;



		Le jointement des façades en pierre devra reprendre le coloris de cette dernière ;



		L’isolation par l’extérieur qui masquerait un élément de décors traditionnel telle une moulure, une sculpture, un décor d’enduit, une modénature ou un encadrement en pierre est interdit.





5.6 Cas spécifiques des constructions neuvesImplantation et terrassementLes implantations seront réalisées en tenant compte de la topographie afin de limiter au maximum les terrassements. Les seuils de rez-de-chaussée seront placés au niveau du sol naturel évitant tout effet de "motte" autour de la maison et terrasses en enrochement. Le traitement des dénivelés sera fonction de l’importance à traiter : 

		Dans les cas d’un dénivelé́ inferieur à 0,80m, le traitement du dénivelé sera de type talus enherbé ;



		Dans le cas d’un dénivelé́ supérieur à 0,80m, le traitement du dénivelé́ sera de type mur maçonné, platelage bois ou gabion.





ToituresVolume principal de la maison d’habitation/Annexe de plus de 20m2 :

		La toiture comportera deux pans de toit à minima ;



		Les pentes de toit auront un degré́ de pente minimum de 40 ;



		La couverture devra avoir un aspect et une couleur ardoise naturelle. Un nombre minimum de 40 unités au m2 sera exigé.





Autres volumes de la maison d’habitation/Annexe de moins de 20m2 :

		La toiture comportera un ou plusieurs pans de toit ;



		La couverture devra avoir un aspect et une couleur ardoise naturelle. 





Règles communes pour toutes les toitures :

		L’utilisation de panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques est autorisée sous réserve d’être encastrés à la toiture. Le dimensionnement et le positionnement des panneaux devront être étudiés en cohérence architecturale étroite avec le dessin des versants de toiture et composés avec les ouvertures des façades. Le cadre et la structure seront de couleur noire et la forme rectangulaire ;



		Les lucarnes sont autorisées sous réserve d’avoir une hauteur supérieure à la largeur. Elles seront en nombre limité, inférieur au nombre de baies situées au niveau inférieur. Leurs dimensions devront être en harmonie avec la surface des toitures et des ouvertures et inférieures aux dimensions des baies situées au niveau inférieur ; 



		Les ouvertures de toit sont interdites ;



		Les débords de toit sont obligatoires, à l’exception des toitures réalisées en limite séparative et en pignon. Ils auront une largeur de 40cm, hors gouttière ;



		Les descentes de toits auront un aspect cuivre ou zinc.





Schéma opposable

    

 Non  Oui 

La pose en surplomb de panneaux solaires est interdite.         Pente de toit > 50° - Toiture à Coyau – Toiture à la Mansart Schéma indicatif







OuverturesForme : 		Les ouvertures seront plus hautes que larges, sauf dans le cas de la pose d’une baie vitrée posée au sol. Ce dernier cas n’est pas admis pour une ouverture donnant sur espace public ;



		Les ouvertures auront une forme rectangulaire et seront plus hautes que larges. Les ouvertures circulaires ne dépassant pas 50cm de diamètre sont aussi autorisées ;



		Les menuiseries comporteront obligatoirement des petits bois ;



		Les ouvertures seront de type ouverture à la française ;



		Les volets roulants sont autorisés sous réserve que le coffre soit intégré à la maçonnerie.  





Teintes : 

Les teintes autorisées sont celles incluses dans le nuancier communal disponible en Mairie.

FaçadesTraitement : 		L’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts tels les blocs de béton ou briques de construction est interdit ;



		Hormis dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine traditionnelle, les façades devront obligatoirement être enduites. Les teintes autorisées sont celles annexées au présent règlement ;



		Les façades d'aspect métallique sont interdites ;



		Pour l’extension des constructions existantes uniquement, les façades d’aspect bois sont autorisées sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse (platelage) par opposition à un aspect bombé ou demi cylindrique. La pose sera verticale. Les croisements dans les angles impliquant un débord de façade sont interdits. Les vernis, lasures et saturateurs sont autorisés sous conditions d’avoir un ton mat. Les tons miel et acajou sont formellement interdit.





Pose des façades bois :Schéma opposable



		  

		  

		  

		  



		  

		  

		  

		  





La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :Les teintes autorisées sont celles incluses dans le nuancier communal disponible en Mairie.

Éléments extérieurs :		Les antennes et paraboles, ainsi que les climatiseurs sont interdits sur les façades donnant sur un espace public ;



		En cas d’impossibilité technique, les climatiseurs devront être encastrés à la façade et être cachés par une grille ;



		Dans le cas de la réalisation de balcons, les gardes corps seront réalisés à partir de barreaudages dont les teintes seront identiques à celles des menuiseries.





5.7 ClôturesRègle de hauteur : 

		La hauteur totale de toute clôture ne pourra dépasser 2m de hauteur ;



		La hauteur maçonnée ne pourra dépasser 0,60m de hauteur ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti supérieure lorsque la clôture est opérée en continuité d’une clôture déjà réalisée plus haute ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m sur les limites séparatives sous réserve d’une longueur maximale de 10m par limite séparative.





Règle de composition : 

		La clôture sera ou non composée d’un mur maçonné ;



		L’utilisation de grillages en pose directe au sol, sur piquets, est possible ;



		Les murs maçonnés ne peuvent être complétés que par des barreaudages ou grillages. Les barreaudages doivent être ajourés ;



		Les panneaux brise vue ainsi que les claustras sont interdits.





Règle d’aspect :

		Les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront respecter les règles édictées pour le traitement des façades des habitations.



		Les barreaudages devront reprendre les teintes des menuiseries.



		Les grillages devront être souples et seront de couleurs vertes ou grises.





Cas de murets de pierre naturelle et des soutènements :

		Les murets en pierre seront conservés ou rénovés à l’identique.





Cas des clôtures réalisées en limite avec une zone A ou N :

		Seules les grillages et les haies végétales sont autorisées sur les limites entre une zone urbanisée et une zone agricole ou naturelle.









Schéma opposable



		  

		  

		  



		  

		  

		  





Exemples de claustras et brises vues interdits.

				Éléments protégés :







Toute intervention sur un élément de patrimoine repéré sur le règlement graphique doit être opéré dans le respect des règles architecturales ayant prévalues à sa protection. Il est fortement recommandé de prendre conseils auprès d’un professionnel de l’architecture.

Ub6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageablesSur chaque lot ou parcelle, 30% à minima de la surface devra être non imperméabilisée ou éco-aménagée. 

6.2 Essences privilégiésLa plantation d’essences toxiques pour les hommes ou animaux est interdite. La plantation de résineux est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou lot.

6.3 HaiesLes haies seront constituées d’essences mélangées. Elles se composeront au moins de deux des essences suivantes :

		Aubépine ;



		Bourdaine ;



		Buis ;



		Chèvrefeuille grimpant ;



		Églantier ;



		Genêt à balais ;



		Houx ;



		Ifs ;



		Noisetiers ;



		Prunellier ;



		Saule Marsault ;



		Sureau,



		Viorne Obier.





Ub7 StationnementNon réglementé







Equipement et reseaux

Ub8 Desserte par les voies publiques ou privées8.1 Règle générale Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

8.2 Cas particuliers Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une autre voie. Après consultation du Conseil Départemental, des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter la visibilité.

Ub9 Desserte par les réseaux9.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. La fourniture des éléments techniques complémentaires relatifs aux caractéristiques hydrogéologiques, à la superficie et à la configuration du terrain pourra être exigée.



RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Uc









 Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ».     La zone Uc correspond aux hameaux traditionnels dont la densification peut être opérée dans le respect de l’architecture et des formes urbaines existantes.     Le règlement vise ici à assurer le maintien des formes urbaines et architecturales existantes.   



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Autorisé



		Hébergement

		Autorisé



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Interdit



		Restauration

		Interdit



		Commerce de gros

		Interdit



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Interdit



		Hébergement hôtelier et touristique

		Interdit



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Interdit



		Bureau

		Interdit



		Centre de congrès et d’exposition

		Interdit

































Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

Uc1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les constructions à usage de commerce et activités de service ;



		Les autres activités du secteur secondaire et tertiaire.







Les destinations de construction autorisées sont : 

		Les constructions à usage d’habitation ;



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics.







Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal.

Uc2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Droit de préemptionLe droit de préemption urbain est applicable sur l’ensemble de la zone.

2.2 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.3 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

Uc3 mixité fonctionnelle et socialeNon réglementé.

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Uc4 Volumétrie et implantation des constructions4.1 Hauteur des constructionsRègles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction. Dans le cas d’une pente de terrain supérieure à 20%, la hauteur autorisée pourra être supérieure de 20%.

Schéma indicatif

  

 Point bas de la construction sur le terrain naturel  Hauteur à l’égout du toit  Hauteur au faîtage   

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction ne doit pas excéder 7m ou ne pas dépasser la hauteur de l’immeuble mitoyen le plus haut, sous réserve que celui-ci ait une destination d’habitat.

L’extension des constructions existantes à la date d’approbation du PLU qui initialement dépassaient cette hauteur est autorisée sans toutefois qu’il ne soit possible de dépasser la hauteur de la construction initiale objet de l’extension.

Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère. Mais, si préexiste sur la limite séparative sur laquelle l’annexe doit être implantée une construction dont la hauteur initiale est supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser à la construction existante sans toutefois dépasser la hauteur du bâti existant.

Cas particuliers n°2

La hauteur des constructions à usage d’habitation réalisée en deuxième rideau d’une même parcelle est limitée à 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère.

Cas particuliers n°3

Les équipements d’intérêt collectif et services publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulationRègle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en retrait de l’alignement. Pour les parcelles mitoyennes de deux constructions implantées à l’alignement, ce dernier sera obligatoire. 

      Schéma opposable

                                   Implantation à l’alignement obligatoire             

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L’espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Schéma indicatif



Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes d’habitation existants à la date d’approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;



		Pour les parcelles disposant de plusieurs limites avec l’espace public, dans ce cas, seul l’implantation sur une limite est obligatoire ;



		Lorsque la topologie de la parcelle ne permet pas une implantation à l’alignement, tel une parcelle desservie par un chemin d’accès ;



		Lorsque la topographie de la parcelle ne permet pas une implantation à l’alignement tel un dénivelé supérieur à 20% ;



		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité…) ou de la présence d’un ouvrage nécessaire au service public ;



		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle.





4.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait ou sur une ou plusieurs limites séparatives latérales. Seules les annexes d’habitation peuvent être implantées en limite séparative postérieure. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes d’habitation existants à la date d’approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;



		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité, …) ou de la présence d’un ouvrage destiné aux services publics ;



		Pour les annexes d’habitations implantées sur une même limite séparative.  Dans ce cas, la totalité des façades implantées sur une même limite séparative ne pourra excéder une longueur de 10m. Sauf si préexistent sur une même limite séparative une ou plusieurs constructions dont la totalité de la longueur dépasse 10m. Il sera alors autorisé de venir s’adosser aux constructions sans dépasser la longueur bâtie existante ;





		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle ;



		En cas d'impossibilité technique.





4.4 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriétéLes constructions à usage d’habitation implantées sur une même propriété devront être contiguës ou distantes de 6 m minimum.

4.5 VolumétrieLe volume de la maison d’habitation doit être conçu à partir d’un plan de base rectangle auquel peuvent se combiner plusieurs corps de bâtiment. Des volumétries différentes peuvent être autorisées pour respecter un alignement imposé.

Uc5 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère5.1 Rappel réglementaireLe permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les dispositifs, matériaux ou procédés sont fixés par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Cas d’exemptionsLes vérandas de moins de 20m2 sont exemptées des règles ci-dessous à l’exception des teintes de menuiserie.

Les équipements ainsi que les constructions destinées aux services publics sont exemptés des règles ci-dessous.

5.3 Cas spécifiques des rénovationsLes rénovations et surélévations seront réalisées selon les règles architecturales préexistantes appliquées au bâtiment principal sous réserve de leurs compatibilités avec les règles définis aux points suivants pour la construction neuve. 

Toitures :

		Les couvertures à l’aspect galvanisé, réalisées à partir de panneaux en fibrociment ou de couleurs rouges ne pourront être rénovées à l’identique mais devront respecter les conditions explicitées pour la construction neuve ;



		Les toitures en ardoise devront être rénovées à l’identique. Un nombre minimum de 40 unités au m2 est obligatoire. La pose sera obligatoirement réalisée au clou ou aux crochets teintés de couleur noire ;



		Les lucarnes seront en nombre limité, inférieur au nombre de baies situées au niveau inférieur. Leurs dimensions seront inférieures aux dimensions des baies situées au niveau inférieur. 



		Les ouvertures de toit sont interdites ;



		Les cheminées doivent être placées au plus près du faîtage et les conduits regroupés afin de former les souches les plus épaisses possibles.





Ouvertures :

		Les menuiseries comportant des ouvrants devront être rénovées à l’identique ;



		La modification ou le percement d’une nouvelle ouverture ne doit pas compromettre l’harmonie de la façade. L’attention est particulièrement portée sur les changements de destination ;



		Il sera admis un cintrage en partie supérieure pour le percement d’une nouvelle ouverture sur une façade disposant déjà d’un cintrage.



		Les portes de garage et d’entrée devront reprendre le dessin existant, lorsque celui-ci s’apparente à l’architecture traditionnelle ;



		La pose de volets roulants est proscrite ;



		Dans le cas de la rénovation des menuiseries, les surépaisseurs seront interdites sur les ouvertures de petites dimensions.





Façades :

		Le traitement des façades devra être conforme à l’existant, sauf dans le cas de façade ne respectant pas les principes énoncés pour le traitement de celles des constructions neuves ;



		Le jointement des façades en pierre devra reprendre le coloris de cette dernière ;



		L’isolation par l’extérieur qui masquerait un élément de décors traditionnel telle une moulure, une sculpture, un décor d’enduit, une modénature ou un encadrement en pierre est interdit.





5.4 Cas spécifiques des constructions neuvesImplantation et terrassementLes implantations seront réalisées en tenant compte de la topographie afin de limiter au maximum les terrassements. Les seuils de rez-de-chaussée seront placés au niveau du sol naturel évitant tout effet de "motte" autour de la maison et terrasses en enrochement. Le traitement des dénivelés sera fonction de l’importance à traiter : 

		Dans les cas d’un dénivelé́ inferieur à 0,80m, le traitement du dénivelé sera de type talus enherbé ;



		Dans le cas d’un dénivelé́ supérieur à 0,80m, le traitement du dénivelé́ sera de type mur maçonné, platelage bois ou gabion.





ToituresVolume principal de la maison d’habitation/Annexe de plus de 20m2 :

		La toiture comportera deux pans de toit à minima ;



		Les pentes de toit auront un degré́ de pente minimum de 40 ;



		La couverture devra avoir un aspect et une couleur ardoise naturelle. Un nombre minimum de 40 unités au m2 sera exigé.





Autres volumes de la maison d’habitation/Annexe de moins de 20m2 :

		La toiture comportera un ou plusieurs pans de toit ;



		La couverture devra avoir un aspect et une couleur ardoise naturelle. 





Règles communes pour toutes les toitures :

		L’utilisation de panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques est autorisée sous réserve d’être encastrés à la toiture. Le dimensionnement et le positionnement des panneaux devront être étudiés en cohérence architecturale étroite avec le dessin des versants de toiture et composés avec les ouvertures des façades. Le cadre et la structure seront de couleur noire et la forme rectangulaire ;



		Les lucarnes sont autorisées sous réserve d’avoir une hauteur supérieure à la largeur. Elles seront en nombre limité, inférieur au nombre de baies situées au niveau inférieur. Leurs dimensions devront être en harmonie avec la surface des toitures et des ouvertures et inférieures aux dimensions des baies situées au niveau inférieur ; 



		Les ouvertures de toit sont interdites ;



		Les débords de toit sont obligatoires, à l’exception des toitures réalisées en limite séparative et en pignon. Ils auront une largeur de 40cm, hors gouttière ;



		Les descentes de toits auront un aspect cuivre ou zinc.





Schéma opposable

    

 Non  Oui 

La pose en surplomb de panneaux solaires est interdite.         Pente de toit > 50° - Toiture à Coyau – Toiture à la Mansart Schéma indicatif









OuverturesForme : 		Les ouvertures seront plus hautes que larges, sauf dans le cas de la pose d’une baie vitrée posée au sol. Ce dernier cas n’est pas admis pour une ouverture donnant sur espace public ;



		Les ouvertures auront une forme rectangulaire et seront plus hautes que larges. Les ouvertures circulaires ne dépassant pas 50cm de diamètre sont aussi autorisées ;



		Les menuiseries comporteront obligatoirement des petits bois ;



		Les ouvertures seront de type ouverture à la française ;



		Les volets roulants sont autorisés sous réserve que le coffre soit intégré à la maçonnerie.  





Teintes : 

Les teintes autorisées sont celles incluses dans le nuancier communal disponible en Mairie.

FaçadesTraitement : 		L’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts tels les blocs de béton ou briques de construction est interdit ;



		Hormis dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine traditionnelle, les façades devront obligatoirement être enduites. Les teintes autorisées sont celles annexées au présent règlement ;



		Les façades d'aspect métallique sont interdites ;



		Pour l’extension des constructions existantes uniquement, les façades d’aspect bois sont autorisées sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse (platelage) par opposition à un aspect bombé ou demi cylindrique. La pose sera verticale. Les croisements dans les angles impliquant un débord de façade sont interdits. Les vernis, lasures et saturateurs sont autorisés sous conditions d’avoir un ton mat. Les tons miel et acajou sont formellement interdit.





Pose des façades bois :Schéma opposable



		  

		  

		  

		  



		  

		  

		  

		  





La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :Les teintes autorisées sont celles incluses dans le nuancier communal disponible en Mairie.

Éléments extérieurs :		Les antennes et paraboles, ainsi que les climatiseurs sont interdits sur les façades donnant sur un espace public ;



		En cas d’impossibilité technique, les climatiseurs devront être encastrés à la façade et être cachés par une grille ;



		Dans le cas de la réalisation de balcons, les gardes corps seront réalisés à partir de barreaudages dont les teintes seront identiques à celles des menuiseries.





5.5 ClôturesRègle de hauteur : 

		La hauteur totale de toute clôture ne pourra dépasser 2m de hauteur ;



		La hauteur maçonnée ne pourra dépasser 1,20m de hauteur ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti supérieure lorsque la clôture est opérée en continuité d’une clôture déjà réalisée plus haute ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m sur les limites séparatives sous réserve d’une longueur maximale de 10m par limite séparative.





Règle de composition : 

		La clôture sera ou non composée d’un mur maçonné ;



		L’utilisation de grillages en pose directe au sol, sur piquets, est possible ;



		Les murs maçonnés ne peuvent être complétés que par des barreaudages ou grillages. Les barreaudages doivent être ajourés ;



		Les panneaux brise vue ainsi que les claustras sont interdits.





Règle d’aspect :

		Les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront respecter les règles édictées pour le traitement des façades des habitations.



		Les barreaudages devront reprendre les teintes des menuiseries.



		Les grillages devront être souples et seront de couleurs vertes ou grises.





Cas de murets de pierre naturelle et des soutènements :

		Les murets en pierre seront conservés ou rénovés à l’identique.





Cas des clôtures réalisées en limite avec une zone A ou N :

		Seules les grillages et les haies végétales sont autorisées sur les limites entre une zone urbanisée et une zone agricole ou naturelle.





Schéma opposable



		  

		  

		  



		  

		  

		  





Exemples de claustras et brises vues interdits.

				Éléments protégés :







Toute intervention sur un élément de patrimoine repéré sur le règlement graphique doit être opéré dans le respect des règles architecturales ayant prévalues à sa protection. Il est fortement recommandé de prendre conseils auprès d’un professionnel de l’architecture.

Uc6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageablesSur chaque lot ou parcelle, 30% à minima de la surface devra être non imperméabilisée ou éco-aménagée. 

6.2 Essences privilégiésLa plantation d’essences toxiques pour les hommes ou animaux est interdite. La plantation de résineux est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou lot.

6.3 HaiesLes haies seront constituées d’essences mélangées. Elles se composeront au moins de deux des essences suivantes :

		Aubépine ;



		Bourdaine ;



		Buis ;



		Chèvrefeuille grimpant ;



		Églantier ;



		Genêt à balais ;



		Houx ;



		Ifs ;



		Noisetiers ;



		Prunellier ;



		Saule Marsault ;



		Sureau,



		Viorne Obier.





Ua7 StationnementNon réglementé.

Equipement et reseaux

Uc8 Desserte par les voies publiques ou privées8.1 Règle générale Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

8.2 Cas particuliers Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une autre voie. Après consultation du Conseil Départemental, des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter la visibilité.

Uc9 Desserte par les réseaux9.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. La fourniture des éléments techniques complémentaires relatifs aux caractéristiques hydrogéologiques, à la superficie et à la configuration du terrain pourra être exigée.



RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ud









 Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ».     La zone Ud correspond aux constructions aux zones d’urbanisation plus contemporaines.    Le règlement vise ici à assurer l’intégration des futures constructions dans le tissu urbain existant.   



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Soumis à limitation d’usage



		Exploitation forestière

		Soumis à limitation d’usage



		Habitation



		Logement

		Autorisé



		Hébergement

		Autorisé



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Soumis à limitation d’usage



		Restauration

		Autorisé



		Commerce de gros

		Autorisé



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Soumis à limitation d’usage



		Hébergement hôtelier et touristique

		Autorisé



		Cinéma

		Autorisé



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Soumis à limitation d’usage



		Bureau

		Autorisé



		Centre de congrès et d’exposition

		Interdit





















































Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

Ud1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière à l’exception de celles autorisées qui sont soumises à limitation d’usage listée à l’article Ud2 ;



		Les constructions à usage de commerce et activités de service à l’exception de celles soumises à limitation d’usage listée à l’article Ud2 ;



		Les autres activités du secteur secondaire ou tertiaire pour les sous destination « industrie et centre de congrès et d’exposition ». La sous destination « entrepôt » est soumise à limitation d’usage listée à l’article Ud2.







Les destinations de construction autorisées sont : 

		Les constructions à usage d’habitation ;



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics ;



		Les constructions à usage de commerce et activités de service à l’exception de celles soumises à limitation d’usage listée à l’article Ud2 ;



		Les autres activités du secteur secondaire ou tertiaire pour la sous destination « bureau » et la sous destination « entrepôt » qui est soumise à limitation d’usage listée à l’article Ud2.







Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal.

Ud2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activitésCas des constructions à usage d’exploitation agricole et forestièreL’extension des constructions à usage d’exploitation agricole et forestière est autorisée pour celles existantes à la date d’approbation du présent PLU. Pour être autorisée, une extension doit respecter l’ensemble des conditions suivantes :

		Le projet ne devra pas dépasser 200m2 d’emprise au sol, construction existante et extension comprise ;



		L’extension ne devra pas dépasser une superficie supérieure à 30% de l’existant ;



		L’extension ne devra pas avoir vocation à abriter des animaux d’élevage.











Cas des constructions à usage d’entrepôt

La construction à usage d’entrepôt est autorisée sous réserve de respecter l’ensemble des conditions suivantes :

		Le projet ne devra pas dépasser 200m2 d’emprise au sol ;



		L’activité projetée devra être compatible avec la destination habitat. Elle ne pourra être autorisées que si les nuisances visuelles, sonores, olfactives, atmosphériques qu’elle génère est compatible avec la vie urbaine et ne portent pas atteinte au voisinage.





2.2 Droit de préemptionLe droit de préemption urbain est applicable sur l’ensemble de la zone.

2.3 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

L’attention est particulièrement portée sur la prise en compte du Plan de Prévention du Risque Inondation du bassin de la Vézère (PPRi).

Ud3 mixité fonctionnelle et socialeNon réglementé.

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Ud4 Volumétrie et implantation des constructions4.1 Hauteur des constructionsRègles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction. Dans le cas d’une pente de terrain supérieure à 20%, la hauteur autorisée pourra être supérieure de 20%.











Schéma indicatif

  

 Point bas de la construction sur le terrain naturel  Hauteur à l’égout du toit  Hauteur au faîtage   

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction ne doit pas excéder 7m ou ne pas dépasser la hauteur de l’immeuble mitoyen le plus haut, sous réserve que celui-ci ait une destination d’habitat.

L’extension des constructions existantes à la date d’approbation du PLU qui initialement dépassaient cette hauteur est autorisée sans toutefois qu’il ne soit possible de dépasser la hauteur de la construction initiale objet de l’extension.

Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère. Mais, si préexiste sur la limite séparative sur laquelle l’annexe doit être implantée une construction dont la hauteur initiale est supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser à la construction existante sans toutefois dépasser la hauteur du bâti existant.

Cas particuliers n°2

La hauteur des constructions à usage d’habitation réalisée en deuxième rideau d’une même parcelle est limitée à 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère.

Cas particuliers n°3

Les équipements d’intérêt collectif et services publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulationRègle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en retrait de l’alignement. Aucun accès ne sera autorisé le long des voies à grande circulation sauf autorisation du Conseil Départemental. Un recul des constructions sera obligatoire conformément au périmètre matérialisé sur le règlement graphique. Ce recul n’est applicable qu’en dehors des parties actuellement urbanisées.

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 5m ;



		L’espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Schéma indicatif



Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes d’habitation existants à la date d’approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;



		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité…) ou de la présence d’un ouvrage nécessaire au service public ;



		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle.





4.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait ou sur une ou plusieurs limites séparatives latérales. L’implantation en retrait est obligatoire dès lors que le bâtiment jouxte une zone à usage d’activités.

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes d’habitation existants à la date d’approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;



		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité, …) ou de la présence d’un ouvrage destiné aux services publics ;



		Pour les annexes d’habitations implantées sur une même limite séparative.  Dans ce cas, la totalité des façades implantées sur une même limite séparative ne pourra excéder une longueur de 10m. Sauf si préexistent sur une même limite séparative une ou plusieurs constructions dont la totalité de la longueur dépasse 10m. Il sera alors autorisé de venir s’adosser aux constructions sans dépasser la longueur bâtie existante ;





		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle ;



		En cas d'impossibilité technique.





4.4 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriétéLes constructions à usage d’habitation implantées sur une même propriété devront être contiguës ou distantes de 6 m minimum.

Ud5 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère5.1 Rappel réglementaireLe permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les dispositifs, matériaux ou procédés sont fixés par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Rappel règlementaire concernant les demandes réalisées à l’intérieur d’un périmètre protégé au titre des monuments historiques.La zone est en partie inscrite dans la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysagera  La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016. . A l’intérieur de cette zone, seule s’applique le règlement de la ZPPAUP. 

En cas de contradiction entre le PLU et le SPR, c'est le règlement le plus contraignant qui s'applique.

5.3 Cas d’exemptionsLes vérandas de moins de 20m2 sont exemptées des règles ci-dessous à l’exception des teintes de menuiserie.

Les équipements ainsi que les constructions destinées aux services publics sont exemptés des règles ci-dessous.

5.4 Cas spécifiques des rénovations des constructions traditionnelles de la fin du 19ème au début 20ème Les rénovations et surélévations seront réalisées selon les règles architecturales préexistantes appliquées au bâtiment principal sous réserve de leurs compatibilités avec les règles définis aux points suivants pour la construction neuve. 

Toitures :

		Les couvertures à l’aspect galvanisé, réalisées à partir de panneaux en fibrociment ou de couleurs rouges ne pourront être rénovées à l’identique mais devront respecter les conditions explicitées pour la construction neuve ;



		Les toitures en ardoise devront être rénovées à l’identique. Un nombre minimum de 40 unités au m2 est obligatoire. La pose sera obligatoirement réalisée au clou ou aux crochets teintés de couleur noire ;



		Les lucarnes seront en nombre limité, inférieur au nombre de baies situées au niveau inférieur. Leurs dimensions seront inférieures aux dimensions des baies situées au niveau inférieur. 



		Les ouvertures de toit sont interdites ;



		Les cheminées doivent être placées au plus près du faîtage et les conduits regroupés afin de former les souches les plus épaisses possibles.





Ouvertures :

		Les ouvertures comportant des ouvertures à la française et/ou des petits bois devront être rénovées à l’identique ;



		La modification ou le percement d’une nouvelle ouverture ne doit pas compromettre l’harmonie de la façade. L’attention est particulièrement portée sur les changements de destination ;



		Il sera admis un cintrage en partie supérieure pour le percement d’une nouvelle ouverture sur une façade disposant déjà d’un cintrage.



		Les portes de garage et d’entrée devront reprendre le dessin existant, lorsque celui-ci s’apparente à l’architecture traditionnelle ;



		Dans le cas de la pose de volets roulants, la pose sera uniquement réalisée en applique intérieur et les volets existants conservés ;



		Dans le cas de la rénovation des menuiseries, les surépaisseurs seront interdites sur les ouvertures de petites dimensions.









Schéma indicatif

  











 En applique extérieur  En applique intérieur        Non  oui   



Façades :

		Le traitement des façades devra être conforme à l’existant, sauf dans le cas de façade ne respectant pas les principes énoncés pour le traitement de celles des constructions neuves ;



		Le jointement des façades en pierre devra reprendre le coloris de cette dernière ;



		L’isolation par l’extérieur qui masquerait un élément de décors traditionnel telle une moulure, une sculpture, un décor d’enduit, une modénature ou un encadrement en pierre est interdit.





5.5 Cas spécifiques des constructions neuvesImplantation et terrassementLes implantations seront réalisées en tenant compte de la topographie afin de limiter au maximum les terrassements. Les seuils de rez-de-chaussée seront placés au niveau du sol naturel évitant tout effet de "motte" autour de la maison et terrasses en enrochement. Le traitement des dénivelés sera fonction de l’importance à traiter : 

		Dans les cas d’un dénivelé́ inferieur à 0,80m, le traitement du dénivelé sera de type talus enherbé ;



		Dans le cas d’un dénivelé́ supérieur à 0,80m, le traitement du dénivelé́ sera de type mur maçonné, platelage bois ou gabion.





ToituresVolume principal de la maison d’habitation/Annexe de plus de 20m2 :

		La toiture comportera deux pans de toit à minima ;



		Les pentes de toit auront un degré́ de pente minimum de 35 ;



		La couverture devra avoir un aspect et une couleur ardoise naturelle. 





Autres volumes de la maison d’habitation/Annexe de moins de 20m2 :

		La toiture comportera un ou plusieurs pans de toit ;



		 En applique extérieur  En applique intérieur  Sous linteau vers l’extérieur ou l’intérieur      Non  oui  Non  oui La couverture devra avoir un aspect et une couleur ardoise naturelle. 





Règles communes pour toutes les toitures :

		L’utilisation de panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques est autorisée sous réserve d’être encastrés à la toiture. Le dimensionnement et le positionnement des panneaux devront être étudiés en cohérence architecturale étroite avec le dessin des versants de toiture et composés avec les ouvertures des façades. Le cadre et la structure seront de couleur noire et la forme rectangulaire ;



		Les lucarnes sont autorisées sous réserve d’avoir une hauteur supérieure à la largeur. Elles seront en nombre limité, inférieur au nombre de baies situées au niveau inférieur. Leurs dimensions devront être en harmonie avec la surface des toitures et des ouvertures et inférieures aux dimensions des baies situées au niveau inférieur ; 



		Les fenêtres de toit sont autorisées. Les châssis seront de couleur grise ou reprendront la teinte des tuiles ;



		Les débords de toit sont obligatoires, à l’exception des toitures réalisées en limite séparative et en pignon. Ils auront une largeur de 40cm, hors gouttière ;





Schéma opposable

    

 Non  Oui 

La pose en surplomb de panneaux solaires est interdite.OuverturesForme : 		Les ouvertures auront une forme rectangulaire. Il sera admis un cintrage en partie supérieure. Les ouvertures circulaires ne dépassant pas 50cm de diamètre sont aussi autorisées ;



		Les volets roulants sont autorisés sous réserve que le coffre soit intégré à la maçonnerie.  En rénovation, la pose en applique ou sous linteau vers l’extérieur est interdite.





  Schéma indicatif

Teintes : 

Les teintes autorisées sont celles incluses dans le nuancier communal disponible en Mairie.



FaçadesTraitement : 		L’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts tels les blocs de béton ou briques de construction est interdit ;



		Hormis dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine traditionnelle, les façades devront obligatoirement être enduites. Les teintes autorisées sont celles annexées au présent règlement ;



		Les façades d’aspect bois sont autorisées sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse (platelage) par opposition à un aspect bombé ou demi cylindrique. Les croisements dans les angles impliquant un débord de façade sont interdits. 





Pose des façades bois :Schéma indicatif



		  

		  

		  

		  



		  

		  

		  

		  





La pose verticale est privilégiée. La recherche de l’aspect naturel du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :Les teintes autorisées sont celles incluses dans le nuancier communal disponible en Mairie.

Éléments extérieurs :		Les antennes et paraboles, ainsi que les climatiseurs sont interdits sur les façades donnant sur un espace public ;



		En cas d’impossibilité technique, les climatiseurs devront être encastrés à la façade et être cachés par une grille ;



		Dans le cas de la réalisation de balcons, les gardes corps seront réalisés à partir de barreaudages dont les teintes seront identiques à celles des menuiseries.





5.6 ClôturesRègle de hauteur : 

		La hauteur totale de toute clôture ne pourra dépasser 2m de hauteur ;



		La hauteur maçonnée ne pourra dépasser 1,20m de hauteur ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti supérieure lorsque la clôture est opérée en continuité d’une clôture déjà réalisée plus haute ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m sur les limites séparatives sous réserve d’une longueur maximale de 10m par limite séparative.





Règle de composition : 

		La clôture sera ou non composée d’un mur maçonné ;



		L’utilisation de grillages en pose directe au sol, sur piquets, est possible ;



		Les murs maçonnés ne peuvent être complétés que par des barreaudages ou grillages. Les barreaudages doivent être ajourés ;



		Les panneaux brise vue ainsi que les claustras sont interdits.





Règle d’aspect :

		Les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront respecter les règles édictées pour le traitement des façades des habitations.



		Les barreaudages devront reprendre les teintes des menuiseries.



		Les grillages devront être souples et seront de couleurs vertes ou grises.





Cas de murets de pierre naturelle 

		Les murets en pierre seront conservés ou rénovés à l’identique.





Cas des clôtures réalisées en limite avec une zone A ou N :

		Seules les grillages et les haies végétales sont autorisées sur les limites entre une zone urbanisée et une zone agricole ou naturelle.





Schéma opposable



		  

		  

		  



		  

		  

		  





Exemples de claustras et brises vues interdits.

				Éléments protégés :







Toute intervention sur un élément de patrimoine repéré sur le règlement graphique doit être opéré dans le respect des règles architecturales ayant prévalues à sa protection. Il est fortement recommandé de prendre conseils auprès d’un professionnel de l’architecture.

Ud6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageablesSur chaque lot ou parcelle, 30% à minima de la surface devra être non imperméabilisée ou éco-aménagée. La surface devra être conforme aux prescriptions des orientations d’aménagement et de programmation pour les secteurs concernés.

6.2 Essences privilégiésLa plantation d’essences toxiques pour les hommes ou animaux est interdite. La plantation de résineux est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou lot.

6.3 HaiesLes haies seront constituées d’essences mélangées. Elles se composeront au moins de deux des essences suivantes :

		Aubépine ;



		Bourdaine ;



		Buis ;



		Chèvrefeuille grimpant ;



		Églantier ;



		Genêt à balais ;



		Houx ;



		Ifs ;



		Noisetiers ;



		Prunellier ;



		Saule Marsault ;



		Sureau,



		Viorne Obier.





Ud7 Stationnement7.1 Stationnement réalisé sur la parcelle dans le cas de la construction d’un nouveau logement Une place de stationnement sera obligatoire pour chaque tranche entamée de 50 m² de surface de plancher à vocation d’habitat. 

7.2 Autre cas s’appliquant à la construction neuve :Pour la construction neuve à usage de bureaux, de commerce ou d’activité, une place de stationnement est exigée par tranche entamée :

		De 25m2 de surface de vente ;



		De 40m2 de surface de bureau ;



		De 25 m2 de surface de restaurant. 





7.3 Stationnement ouvert au public Pour chaque opération comprenant plus de 5 logements, 1 place de stationnement ouverte au public devra être réalisée par tranche de deux lots ou logements réalisés.

Equipement et reseaux

Ud8 Desserte par les voies publiques ou privées8.1 Règle générale Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

8.2 Cas particuliers Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une autre voie. Après consultation du Conseil Départemental, des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter la visibilité.

Ud9 Desserte par les réseaux9.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. La fourniture des éléments techniques complémentaires relatifs aux caractéristiques hydrogéologiques, à la superficie et à la configuration du terrain pourra être exigée. 



RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Up









 Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ».     La zone Up correspond aux hameaux traditionnels qui sont protégés en raison de leurs caractéristiques environnementales, d’ordres paysager, architectural, agricole ou écologique.     Le règlement vise ici à assurer le maintien des formes urbaines et architecturales existantes.   



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Soumis à limitation d’usage



		Exploitation forestière

		Soumis à limitation d’usage



		Habitation



		Logement

		Soumis à limitation d’usage



		Hébergement

		Soumis à limitation d’usage



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Interdit



		Restauration

		Interdit



		Commerce de gros

		Interdit



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Interdit



		Hébergement hôtelier et touristique

		Interdit



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Interdit



		Bureau

		Interdit



		Centre de congrès et d’exposition

		Interdit



















































Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

Up1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière à l’exception de celles soumises à limitation d’usage listée à l’article Up2 ;



		Les constructions à usage d’habitation à l’exception des extensions et annexes des habitations existantes et du changement de destination des bâtiments clos ;



		Les constructions à usage de commerce et activités de service ;



		Les autres activités du secteur secondaire ou tertiaire. 







Les destinations de construction autorisées sont : 

		Les extensions et annexes des habitations existantes et le changement de destination des bâtiments clos ;



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics ;







Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal.

Up2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activitésCas des constructions à usage d’exploitation agricole et forestièreL’extension des constructions à usage d’exploitation agricole et forestière est autorisée pour celles existantes à la date d’approbation du présent PLU. Pour être autorisée, une extension doit respecter l’ensemble des conditions suivantes :

		Le projet ne devra pas dépasser 150m2 d’emprise au sol, construction existante et extension comprise ;



		L’extension ne devra pas dépasser une superficie supérieure à 20% de l’existant ;



		Ce calcul s’effectue à partir de la superficie existante à la date d’approbation du PLU ;



		L’extension ne devra pas avoir vocation à abriter des animaux d’élevage.





L’ensemble des constructions nécessaires à la diversification agricole est autorisé sous réserve de sa complémentarité avec l’activité principale.

2.2 Droit de préemptionLe droit de préemption urbain est applicable sur l’ensemble de la zone.







2.3 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

Up3 mixité fonctionnelle et socialeNon réglementé.

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Up4 Volumétrie et implantation des constructions4.1 Hauteur des constructionsRègles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction. Dans le cas d’une pente de terrain supérieure à 20%, la hauteur autorisée pourra être supérieure de 20%.

Schéma indicatif

  

 Hauteur au faîtage  Hauteur à l’égout du toit  Point bas de la construction sur le terrain naturel   

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction ne doit pas excéder 7m ou ne pas dépasser la hauteur de l’immeuble mitoyen le plus haut, sous réserve que celui-ci ait une destination d’habitat.

L’extension des constructions existantes à la date d’approbation du PLU qui initialement dépassaient cette hauteur est autorisée sans toutefois qu’il ne soit possible de dépasser la hauteur de la construction initiale objet de l’extension.







Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère. Mais, si préexiste sur la limite séparative sur laquelle l’annexe doit être implantée une construction dont la hauteur initiale est supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser à la construction existante sans toutefois dépasser la hauteur du bâti existant.

Cas particuliers n°2

Les équipements d’intérêt collectif et services publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulationRègle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en retrait de l’alignement. Pour les parcelles mitoyennes de deux constructions implantées à l’alignement, ce dernier sera obligatoire. 

      Schéma opposable

                                   Implantation à l’alignement obligatoire             

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L’espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes d’habitation existants à la date d’approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;



		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité…) ou de la présence d’un ouvrage nécessaire au service public ;



		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle.





4.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait ou sur une ou plusieurs limites séparatives latérales. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes d’habitation existants à la date d’approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;



		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité, …) ou de la présence d’un ouvrage destiné aux services publics ;



		Pour les annexes d’habitations implantées sur une même limite séparative.  Dans ce cas, la totalité des façades implantées sur une même limite séparative ne pourra excéder une longueur de 10m. Sauf si préexistent sur une même limite séparative une ou plusieurs constructions dont la totalité de la longueur dépasse 10m. Il sera alors autorisé de venir s’adosser aux constructions sans dépasser la longueur bâtie existante ;





		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle ;



		En cas d'impossibilité technique.





4.4 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriétéNon réglementé

Up5 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère5.1 Rappel réglementaireLe permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les dispositifs, matériaux ou procédés sont fixés par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Rappel règlementaire concernant les demandes réalisées à l’intérieur d’un périmètre protégé au titre des monuments historiques.Certaines parties de la zone sont inscrites dans le périmètre d’un immeuble protégé au titre des monuments historiques. Dans ces périmètres, toute demande d’autorisation d’urbanisme reste soumise à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France ainsi qu’au règlement de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysagera  La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016. . 

En cas de contradiction entre le PLU et le SPR, c'est le règlement le plus contraignant qui s'applique.

5.3 Cas d’exemptionsLes équipements ainsi que les constructions destinées aux services publics sont exemptés des règles ci-dessous.

5.4 Extensions – Annexes - RénovationsLes extensions, annexes à l’habitation seront réalisées selon les règles architecturales préexistantes appliquées au bâtiment principal sous réserve de leurs compatibilités avec les règles définis aux points suivants. L’attention est particulièrement portée sur les toitures et notamment l’aspect galvanisé ou la couleur rouge qui ne s’intègrent pas au paysage du territoire.

5.5 Cas spécifiques des rénovationsLes rénovations et surélévations seront réalisées selon les règles architecturales préexistantes appliquées au bâtiment principal sous réserve de leurs compatibilités avec les règles définis aux points suivants pour la construction neuve. 

Toitures :

		Les couvertures à l’aspect galvanisé, réalisées à partir de panneaux en fibrociment ou de couleurs rouges ne pourront être rénovées à l’identique mais devront respecter les conditions explicitées pour la construction neuve ;



		Les toitures en ardoise devront être rénovées à l’identique. Un nombre minimum de 40 unités au m2 est obligatoire. La pose sera obligatoirement réalisée au clou ou aux crochets teintés de couleur noire ;



		Les lucarnes seront en nombre limité, inférieur au nombre de baies situées au niveau inférieur. Leurs dimensions seront inférieures aux dimensions des baies situées au niveau inférieur. 



		Les ouvertures de toit sont interdites ;



		Les cheminées doivent être placées au plus près du faîtage et les conduits regroupés afin de former les souches les plus épaisses possibles.





Ouvertures :

		Les ouvertures comportant des ouvertures à la française et/ou des petits bois devront être rénovées à l’identique ;



		La modification ou le percement d’une nouvelle ouverture ne doit pas compromettre l’harmonie de la façade. L’attention est particulièrement portée sur les changements de destination ;



		Il sera admis un cintrage en partie supérieure pour le percement d’une nouvelle ouverture sur une façade disposant déjà d’un cintrage.



		Les portes de garage et d’entrée devront reprendre le dessin existant, lorsque celui-ci s’apparente à l’architecture traditionnelle ;



		Dans le cas de la pose de volets roulants, la pose sera uniquement réalisée en applique intérieur et les volets existants conservés ;



		Dans le cas de la rénovation des menuiseries, les surépaisseurs seront interdites sur les ouvertures de petites dimensions.





Schéma indicatif

  









 En applique extérieur  En applique intérieur        Non  oui   





Façades :

		Le traitement des façades devra être conforme à l’existant, sauf dans le cas de façade ne respectant pas les principes de construction traditionnels ;



		Le jointement des façades en pierre devra reprendre le coloris de cette dernière ;



		L’isolation par l’extérieur qui masquerait un élément de décors traditionnel telle une moulure, une sculpture, un décor d’enduit, une modénature ou un encadrement en pierre est interdit.



		Pour l’extension des constructions existantes uniquement, les façades d’aspect bois sont autorisées sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse (platelage) par opposition à un aspect bombé ou demi cylindrique. La pose sera verticale. Les croisements dans les angles impliquant un débord de façade sont interdits. Les vernis, lasures et saturateurs sont autorisés sous conditions d’avoir un ton mat. Les tons miel et acajou sont formellement interdit.





Pose des façades bois :Schéma opposable



		  

		  

		  

		  



		  

		  

		  

		  





La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

5.6 ClôturesRègle de hauteur : 

		La hauteur totale de toute clôture ne pourra dépasser 2m de hauteur ;



		La hauteur maçonnée ne pourra dépasser 0,60m de hauteur ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti supérieure lorsque la clôture est opérée en continuité d’une clôture déjà réalisée plus haute ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m sur les limites séparatives sous réserve d’une longueur maximale de 10m par limite séparative.





Règle de composition : 

		La clôture sera ou non composée d’un mur maçonné ;



		L’utilisation de grillages en pose directe au sol, sur piquets, est possible ;



		Les murs maçonnés ne peuvent être complétés que par des barreaudages ou grillages. Les barreaudages doivent être ajourés ;



		Les panneaux brise vue ainsi que les claustras sont interdits.





Règle d’aspect :

		Les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront respecter les règles édictées pour le traitement des façades des habitations.



		Les barreaudages devront reprendre les teintes des menuiseries.



		Les grillages devront être souples et seront de couleurs vertes ou grises.





Cas de murets de pierre naturelle et des soutènements :

		Les murets en pierre seront conservés ou rénovés à l’identique.





Cas des clôtures réalisées en limite avec une zone A ou N :

		Seules les grillages et les haies végétales sont autorisées sur les limites entre une zone urbanisée et une zone agricole ou naturelle.





Schéma opposable



		  

		  

		  



		  

		  

		  





Exemples de claustras et brises vues interdits.

				Éléments protégés :







Toute intervention sur un élément de patrimoine repéré sur le règlement graphique doit être opéré dans le respect des règles architecturales ayant prévalues à sa protection. Il est fortement recommandé de prendre conseils auprès d’un professionnel de l’architecture.

Up6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageablesSur chaque lot ou parcelle, 30% à minima de la surface devra être non imperméabilisée ou éco-aménagée. La surface devra être conforme aux prescriptions des orientations d’aménagement et de programmation pour les secteurs concernés.

6.2 Essences privilégiésLa plantation d’essences toxiques pour les hommes ou animaux est interdite. La plantation de résineux est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou lot.

6.3 HaiesLes haies seront constituées d’essences mélangées. Elles se composeront au moins de deux des essences suivantes :

		Aubépine ;



		Bourdaine ;



		Buis ;



		Chèvrefeuille grimpant ;



		Églantier ;



		Genêt à balais ;



		Houx ;



		Ifs ;



		Noisetiers ;



		Prunellier ;



		Saule Marsault ;



		Sureau,



		Viorne Obier.





Up7 StationnementNon réglementé

Equipement et reseaux

Up8 Desserte par les voies publiques ou privéesTout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

Uc9 Desserte par les réseaux9.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. L'assainissement autonome devra être conforme à la réglementation en vigueur. La fourniture des éléments techniques complémentaires relatifs aux caractéristiques hydrogéologiques, à la superficie et à la configuration du terrain pourra être exigée.

























































































































































RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ue1









 Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ».     La zone Ue1 correspond aux secteurs urbanisés à vocation d’équipements d’intérêt collectif.     Le règlement vise ici à faciliter l’implantation de ces équipements.   



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Interdit



		Hébergement

		Interdit



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Interdit



		Restauration

		Interdit



		Commerce de gros

		Interdit



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Interdit



		Hébergement hôtelier et touristique

		Interdit



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Interdit



		Bureau

		Interdit



		Centre de congrès et d’exposition

		Interdit



















































Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

Ue1-1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les constructions à usage d’habitation ;



		Les constructions à usage de commerce et activités de service ;



		Les autres activités du secteur secondaire ou tertiaire. 







Les destinations de construction autorisées sont les équipements d’intérêt collectif et services publics.



Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal.

Ue1-2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Droit de préemptionLe droit de préemption urbain est applicable sur l’ensemble de la zone.

2.2 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.3 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU.

L’attention est particulièrement portée sur la prise en compte du Plan de Prévention du Risque Inondation du bassin de la Vézère (PPRi).

Equipement et reseaux

Ue1-3 Desserte par les voies publiques ou privéesTout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

Ue1-4 Desserte par les réseaux4.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

4.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

4.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

4.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. 

RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ue2









 Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ».     La zone Ue2 correspond aux secteurs urbanisés à vocation d’équipements d’intérêt collectif spécifique au terrain de moto-cross.     Le règlement vise ici à faciliter l’utilisation de cet équipement.   



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Interdit



		Hébergement

		Interdit



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Interdit



		Restauration

		Interdit



		Commerce de gros

		Interdit



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Interdit



		Hébergement hôtelier et touristique

		Interdit



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Interdit



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Interdit



		Salles d’art et de spectacles

		Interdit



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Interdit



		Bureau

		Interdit



		Centre de congrès et d’exposition

		Interdit



















































Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

Ue2-1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les constructions à usage d’habitation ;



		Les constructions à usage de commerce et activités de service ;



		Les autres activités du secteur secondaire ou tertiaire ; 



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics pour les sous destination « Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale et Salles d’art et de spectacles ».







Les destinations de construction autorisées sont les équipements d’intérêt collectif et services publics pour les sous destination « Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés, Équipements sportifs et Autres équipements recevant du public ».



Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal.

Ue2-2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Droit de préemptionLe droit de préemption urbain est applicable sur l’ensemble de la zone.

2.2 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.3 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU.









Equipement et reseaux

Ue2-3 Desserte par les voies publiques ou privéesTout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

Ue2-4 Desserte par les réseaux4.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

4.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

4.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

4.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé.



RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ux









 Comme le définit l'article R151-18 du code de l’urbanisme, la zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ».     La zone Ux correspond aux secteurs urbanisés à vocation d’activités.    Le règlement vise ici à permettre la poursuite des activités existantes et l’installation de nouvelles.   



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Soumis à limitation d’usage



		Hébergement

		Soumis à limitation d’usage



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Soumis à limitation d’usage



		Restauration

		Autorisé



		Commerce de gros

		Autorisé



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Autorisé



		Hébergement hôtelier et touristique

		Soumis à limitation d’usage



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Autorisé



		Entrepôt

		Autorisé



		Bureau

		Autorisé



		Centre de congrès et d’exposition

		Autorisé















































Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

Ux1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les constructions à usage d’habitation à l’exception de celles destinées au logement de personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des établissements admis. Les logements ne devront pas dépasser 90m2 et être intégrés dans le bâtiment à usage d’activités ; 



		Les constructions à usage de commerce et activités de service pour les sous destination « hébergement touristique et hôtelier et cinéma ». Les sous-destinations « artisanat et commerce de détail » et « hébergement hôtelier et touristique » sont soumises à limitation d’usage.







Les destinations de construction autorisées sont : 

		Les constructions à usage d’habitation destinées au logement de personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des établissements admis. Les logements ne devront pas dépasser 90m2 et être intégrés dans le bâtiment à usage d’activités ; 



		Les constructions à usage de commerce et activités de service à l’exception de la sous-destination « cinéma ». Les sous-destinations « artisanat et commerce de détail » et « hébergement touristique et hôtelier » sont soumises à limitation d’usage.



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics ;



		Les autres activités du secteur secondaire et tertiaire. Seules celles nécessaires à l’activité de la carrière sont autorisées sur la zone d’extraction située au lieu-dit « Le Rouchou ».







Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal.

Ux2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activitésCas des constructions à usage de commerce et activités de servicesLa construction à usage de commerce et activités de services est autorisée sous réserve de ne pas dépasser 2499m2 de surface de vente pour les commerces alimentaires et 1000m2 pour les autres commerces et services.

Pour la sous-destination « hébergement hôtelier et touristique », seul l’hébergement hôtelier est autorisé.

2.1 Droit de préemptionLe droit de préemption urbain est applicable sur l’ensemble de la zone.

2.2 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.3 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

2.4 Destinations des constructions soumises au respect d’un espace environnemental remarquableL’implantation de nouvelles activités artisanales ou commerciales ne doit pas avoir d’impact sur d’éventuelles zones humides ou espaces environnementaux remarquables.

Ux3 mixité fonctionnelle et socialeNon réglementé.

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Ux4 Volumétrie et implantation des constructions4.1 Hauteur des constructionsNon réglementé.

4.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulationRègle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en retrait de l’alignement. Aucun accès ne sera autorisé le long des voies à grande circulation sauf autorisation du Conseil Départemental. Un recul des constructions sera obligatoire conformément au périmètre matérialisé sur le règlement graphique. Ce recul n’est applicable qu’en dehors des parties actuellement urbanisées. Les secteurs situés le long de la RD920 devront respecter un recul de 10m minimum.



Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L’espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Schéma indicatif



4.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait ou sur une ou plusieurs limites séparatives latérales. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les extensions et surélévations des bâtiments existants à la date d’approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité, …) ou de la présence d’un ouvrage destiné aux services publics ;





		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle ;



		En cas d'impossibilité technique.





4.4 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriétéLes constructions autorisées, à l’exception des annexes pour laquelle la règle ne s’applique pas, devront être distantes d’un minimum de 6m ou être accolées.

Ux5 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère5.1 Rappel réglementaireLe permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les dispositifs, matériaux ou procédés sont fixés par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Rappel règlementaire concernant les demandes réalisées à l’intérieur d’un périmètre protégé au titre des monuments historiques.Certaines parties de la zone sont inscrites dans le périmètre d’un immeuble protégé au titre des monuments historiques. Dans ces périmètres, toute demande d’autorisation d’urbanisme reste soumise à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France ainsi qu’au règlement de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysagera  La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016. . 

En cas de contradiction entre le PLU et le SPR, c'est le règlement le plus contraignant qui s'applique.

5.3 Cas d’exemptionsLes devantures commerciales sont exemptées des règles ci-dessous à l’exception des teintes de menuiserie.

Les équipements ainsi que les constructions destinées aux services publics sont exemptés des règles ci-dessous.

5.4 ToituresLa couverture des toitures doit être de couleur ardoisée ou gris foncé (RAL 7016 - 7021 - 7022 - 7024) sauf toiture terrasse ou végétalisée.

5.5 FaçadesTraitement : 		L’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts tels les blocs de béton ou briques de construction est interdit ;



		Hormis dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine traditionnelle, les façades devront obligatoirement être enduites. Les teintes autorisées sont celles annexées au présent règlement ;



		Les bardages d'aspect métallique sont autorisés, les couleurs de base sont les teintes grises majoritairement (registre coloristique allant du gris moyen au gris foncé en évitant le noir - RAL 7005 a minima), et d'une manière moins soutenue, les bleus, beiges ou bordeaux d'intensité moyenne à foncée, la juxtaposition de couleurs vives pour marquer ou souligner les huisseries, arrêtes ou acrotères des bâtiments sera proscrite. La nuance adoptée pour la façade sera reprise pour ces éléments. Les teintes vives, brillantes ainsi que le blanc pur sur les façades sont interdits. Menuiseries et volets : les couleurs vives (primaires ou assimilées) et les blancs ou beiges sont proscrits. Les nuances en harmonie avec le bardage de la façade considérée ou les nuances de gris anthracite ou moyen sont à privilégier. 





Teintes des enduits :

		Les teintes autorisées sont celles inscrites dans la palette ci-dessous ; 



		Il est admis des couleurs différentes de la palette proposée sous réserve qu’elles ne soient ni plus claires, ni plus vives que la plus claire ou la plus foncée de la gamme proposée. 





Schéma indicatif

		



		

		

		

		



		

		

		

		

		







Règle spécifique :

		Les couleurs permettant d’identifier les structures implantées sont autorisées sous réserve de ne pas occuper plus de 20% de la superficie totale de la façade ;



5.6 ClôturesRègle de hauteur : 

		La hauteur totale de toute clôture ne pourra dépasser 2m de hauteur ;



		La hauteur maçonnée ne pourra dépasser 1,20m de hauteur ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m le long des voies à grandes circulations ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m sur les limites séparatives sous réserve d’une longueur maximale de 10m par limite séparative.





Règle de composition : 

		La clôture sera ou non composée d’un mur maçonné ;



		L’utilisation de grillages en pose directe au sol, sur piquets, est possible ;



		Les murs maçonnés ne peuvent être complétés que par des barreaudages ou grillages. Les barreaudages doivent être ajourés ;



		Les panneaux brise vue ainsi que les claustras sont interdits.





Règle d’aspect :

		Les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront respecter les règles édictées pour le traitement des façades des habitations.



		Les barreaudages devront reprendre les teintes des menuiseries.



		Les grillages devront être souples ou rigides et seront de couleurs vertes ou grises.





Schéma opposable



		  

		  

		  



		  

		  

		  





Exemples de claustras et brises vues interdits.

				Éléments protégés :







Toute intervention sur un élément de patrimoine repéré sur le règlement graphique doit être opéré dans le respect des règles architecturales ayant prévalues à sa protection. Il est fortement recommandé de prendre conseils auprès d’un professionnel de l’architecture.

Ux6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageablesSur chaque lot ou parcelle, 20% à minima de la surface devra être non imperméabilisée ou éco-aménagée. 

6.2 Essences privilégiésLa plantation d’essences toxiques pour les hommes ou animaux est interdite. La plantation de résineux est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou lot.

6.3 HaiesLes haies seront constituées d’essences mélangées. Elles se composeront au moins de deux des essences suivantes :

		Aubépine ;



		Bourdaine ;



		Buis ;



		Chèvrefeuille grimpant ;



		Églantier ;



		Genêt à balais ;



		Houx ;



		Ifs ;



		Noisetiers ;



		Prunellier ;



		Saule Marsault ;



		Sureau,



		Viorne Obier.





Ux7 StationnementLa superficie utile au stationnement, sans comprendre les accès sera égale à 1m2 par mètre carré de surface de vente. Il sera possible de réaliser plus de stationnement dans le cas de l’utilisation de revêtements perméables. Hormis dans le cas de l’utilisation d’abris photovoltaïques, il sera planté un arbre pour quatre stationnements à minima.

Equipement et reseaux

Ux8 Desserte par les voies publiques ou privéesTout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

Ux9 Desserte par les réseaux9.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé.

 



RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE AU









 Comme le définit l'article R151-20 du code de l’urbanisme, la zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation. Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement.   Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone.   Le secteur AU correspond aux secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation dans la continuité des centres anciens existants et des réseaux.  Le règlement vise ici à : 		 Greffer les quartiers nouveaux aux tissus urbains existants ; 

		 Assurer la continuité des réseaux et des aménagements ; 

		 Créer un tampon avec l’espace agricole. 



  



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Autorisé



		Hébergement

		Autorisé



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Soumis à limitation d’usage



		Restauration

		Soumis à limitation d’usage



		Commerce de gros

		Soumis à limitation d’usage



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Soumis à limitation d’usage



		Hébergement hôtelier et touristique

		Soumis à limitation d’usage



		Cinéma

		Soumis à limitation d’usage



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Soumis à limitation d’usage



		Bureau

		Autorisé



		Centre de congrès et d’exposition

		Autorisé













Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

AU1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les autres activités du secteur secondaire ou tertiaire pour la sous destination « industrie ». La sous destination « entrepôt » est soumises à limitation d’usage listée à l’article AU2.





Les destinations de construction autorisées sont : 

		Les constructions à usage d’habitation ;



		Les constructions à usage de commerce et activités de service à l’exception de celles soumises à limitation d’usage listée à l’article AU2 ;



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics ;



		Les autres activités du secteur secondaire pour les sous destinations de « bureau » et « centre de congrès et d’exposition ». 







Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal.

AU2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activitésCas des constructions à usage d’entrepôt

La construction à usage d’entrepôt est autorisée sous réserve de respecter l’ensemble des conditions suivantes :

		Le projet ne devra pas dépasser 200m2 ;



		L’activité projetée devra être compatible avec la destination habitat. Elle ne pourra être autorisée que si les nuisances visuelles, sonores, olfactives, atmosphériques qu’elles génèrent sont compatibles avec la vie urbaine et ne portent pas atteinte au voisinage.





Cas des constructions à usage de commerce et activités de servicesLa construction à usage de commerce et activités de services est autorisée sous réserve de ne pas dépasser 400m2 de surface de vente. 

2.2 Droit de préemptionLe droit de préemption urbain est applicable sur l’ensemble de la zone.

2.3 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

2.5 Compatibilité des projets avec les orientations d’aménagement et de programmationLes aménagements réalisés sur les secteurs concernés par des orientations d’aménagement et de programmation devront être compatibles avec les principes de réalisation inscrits dans ce document. Aucun projet ne pourra être accepté s’il ne respecte pas les densités minimales prescrites dans les orientations d’aménagement et de programmation.

AU3 mixité fonctionnelle et socialeNon réglementé.

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

AU4 Volumétrie et implantation des constructions4.1 Hauteur des constructionsRègles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction. Dans le cas d’une pente de terrain supérieure à 20%, la hauteur autorisée pourra être supérieure de 20%.

Schéma indicatif

  

 Point bas de la construction sur le terrain naturel  Hauteur à l’égout du toit  Hauteur au faîtage   

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction ne doit pas excéder 7m ou ne pas dépasser la hauteur de l’immeuble mitoyen le plus haut, sous réserve que celui-ci ait une destination d’habitat.

Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère. Mais, si préexiste sur la limite séparative sur laquelle l’annexe doit être implantée une construction dont la hauteur initiale est supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser à la construction existante sans toutefois dépasser la hauteur du bâti existant.

Cas particuliers n°2

La hauteur des constructions à usage d’habitation réalisée en deuxième rideau d’une même parcelle est limitée à 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère.

Cas particuliers n°3

Les équipements d’intérêt collectif et services publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulationRègle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en retrait de l’alignement. Aucun accès ne sera autorisé le long des voies à grande circulation sauf autorisation du Conseil Départemental. Un recul des constructions sera obligatoire conformément au périmètre matérialisé sur le règlement graphique ou aux orientations d’aménagement. Ce recul n’est applicable qu’en dehors des parties actuellement urbanisées. Les secteurs situés le long de la RD920 devront respecter un recul de 10m minimum.

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L’espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Schéma indicatif



Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité…) ou de la présence d’un ouvrage nécessaire au service public ;



		Pour respecter les préconisations du Conseil départemental le long des routes départementales ;



		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle.





4.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait ou sur une ou plusieurs limites séparatives latérales. Seules les annexes d’habitation peuvent être implantées en limite séparative postérieure. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité, …) ou de la présence d’un ouvrage destiné aux services publics ;



		Pour les annexes d’habitations implantées sur une même limite séparative.  Dans ce cas, la totalité des façades implantées sur une même limite séparative ne pourra excéder une longueur de 10m. Sauf si préexistent sur une même limite séparative une ou plusieurs constructions dont la totalité de la longueur dépasse 10m. Il sera alors autorisé de venir s’adosser aux constructions sans dépasser la longueur bâtie existante ;





		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle ;



		En cas d'impossibilité technique.





4.4 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriétéLes constructions à usage d’habitation implantées sur une même propriété devront être contiguës ou distantes de 6 m minimum.

4.5 VolumétrieLe volume de la maison d’habitation doit être conçu à partir d’un plan de base rectangle auquel peuvent se combiner plusieurs corps de bâtiment. Des volumétries différentes peuvent être autorisées pour respecter un alignement imposé.

AU5 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère5.1 Rappel réglementaireLe permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les dispositifs, matériaux ou procédés sont fixés par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Rappel règlementaire concernant les demandes réalisées à l’intérieur d’un périmètre protégé au titre des monuments historiques.Certaines parties de la zone sont inscrites dans le périmètre d’un immeuble protégé au titre des monuments historiques. Dans ces périmètres, toute demande d’autorisation d’urbanisme reste soumise à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France ainsi qu’au règlement de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysagera  La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016. . 

En cas de contradiction entre le PLU et le SPR, c'est le règlement le plus contraignant qui s'applique.

5.3 Cas d’exemptionsLes devantures commerciales ainsi que les vérandas de moins de 20m2 sont exemptées des règles ci-dessous à l’exception des teintes de menuiserie.

Les équipements ainsi que les constructions destinées aux services publics sont exemptés des règles ci-dessous.

5.4 Extensions – Annexes - RénovationsLes extensions, annexes à l’habitation ainsi que les rénovations seront réalisées selon les règles architecturales préexistantes appliquées au bâtiment principal.

5.5 Implantation et terrassementLes implantations seront réalisées en tenant compte de la topographie afin de limiter au maximum les terrassements. Les seuils de rez-de-chaussée seront placés au niveau du sol naturel évitant tout effet de "motte" autour de la maison et terrasses en enrochement. Le traitement des dénivelés sera fonction de l’importance à traiter : 

		Dans les cas d’un dénivelé́ inferieur à 0,80m, le traitement du dénivelé sera de type talus enherbé ;



		Dans le cas d’un dénivelé́ supérieur à 0,80m, le traitement du dénivelé́ sera de type mur maçonné, platelage bois ou gabion.





5.6 ToituresVolume principal de la maison d’habitation/Annexe de plus de 20m2 :

		La toiture comportera deux pans de toit à minima ;



		Les pentes de toit auront un degré́ de pente minimum de 35 ;



		La couverture devra avoir un aspect et une couleur ardoise naturelle. 





         Pente de toit > 50° - Toiture à Coyau – Toiture à la Mansart Schéma indicatif











Autres volumes de la maison d’habitation/Annexe de moins de 20m2 :

		La toiture comportera un ou plusieurs pans de toit ;



		La couverture devra avoir un aspect et une couleur ardoise naturelle. 





Règles communes pour toutes les toitures :

		L’utilisation de panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques est autorisée sous réserve d’être encastrés à la toiture. Le dimensionnement et le positionnement des panneaux devront être étudiés en cohérence architecturale étroite avec le dessin des versants de toiture et composés avec les ouvertures des façades. Le cadre et la structure seront de couleur noire et la forme rectangulaire ;



		Les lucarnes sont autorisées sous réserve d’avoir une hauteur supérieure à la largeur. Leurs dimensions devront être en harmonie avec la surface des toitures et des ouvertures ;



		Les fenêtres de toit sont autorisées. Les châssis seront de couleur identique à la couverture de la toiture et seront plus hautes que larges ;



		Les débords de toit sont obligatoires, à l’exception des toitures réalisées en limite séparative et en pignon. Ils auront une largeur de 40cm, hors gouttière ;







Schéma opposable

     Non  Oui 

La pose en surplomb de panneaux solaires est interdite.

5.7 OuverturesForme : 		Les ouvertures seront plus hautes que larges, sauf dans le cas de la pose d’une baie vitrée posée au sol ;



		Les ouvertures auront une forme rectangulaire. Les ouvertures circulaires ne dépassant pas 50cm de diamètre sont aussi autorisées ;



		Les volets roulants sont autorisés sous réserve que le coffre soit intégré à la maçonnerie.  





Teintes : 

Les teintes autorisées sont celles incluses dans le nuancier communal disponible en Mairie.

5.8 FaçadesTraitement : 		L’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts tels les blocs de béton ou briques de construction est interdit ;



		Hormis dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine1   traditionnelle, les façades devront obligatoirement être enduites. Les teintes autorisées sont celles annexées au présent règlement ;



		Les façades d'aspect métallique sont interdites à l’exception de celles définies ci-dessous. L’aspect devra être plat ;



		Les façades d’aspect bois sont autorisées sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse (platelage) par opposition à un aspect bombé ou demi cylindrique. La pose sera verticale. Les croisements dans les angles impliquant un débord de façade sont interdits. Les vernis, lasures et saturateurs sont autorisés sous conditions d’avoir un ton mat. 





Teintes des façades d’aspect métallique :

Schéma indicatif

		

		

		

		



		

		

		

		





Les teintes naturelles vieillies du métal sont ici recherchées.

Pose des façades bois :Schéma indicatif



		  

		  

		  

		  



		  

		  

		  

		  





La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :Les teintes autorisées sont celles incluses dans le nuancier communal disponible en Mairie.

5.9 Éléments extérieurs :		Les antennes et paraboles, ainsi que les climatiseurs sont interdits sur les façades donnant sur un espace public ;



		En cas d’impossibilité technique, les climatiseurs devront être encastrés à la façade et être cachés par une grille ;



		Dans le cas de la réalisation de balcons, les gardes corps seront réalisés à partir de barreaudages dont les teintes seront identiques à celles des menuiseries.





5.10 ClôturesRègle de hauteur : 

		La hauteur totale de toute clôture ne pourra dépasser 2m de hauteur ;



		La hauteur maçonnée ne pourra dépasser 1,20m de hauteur ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m le long des voies à grandes circulations ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m sur les limites séparatives sous réserve d’une longueur maximale de 10m par limite séparative.





Règle de composition : 

		La clôture sera ou non composée d’un mur maçonné ;



		L’utilisation de grillages en pose directe au sol, sur piquets, est possible ;



		Les murs maçonnés ne peuvent être complétés que par des barreaudages ou grillages. Les barreaudages doivent être ajourés ;



		Les panneaux brise vue ainsi que les claustras sont interdits.





Règle d’aspect :

		Les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront respecter les règles édictées pour le traitement des façades des habitations.



		Les barreaudages devront reprendre les teintes des menuiseries.



		Les grillages devront être souples ou rigides et seront de couleurs vertes ou grises.





Cas de murets de pierre naturelle :

		Les murets en pierre seront conservés ou rénovés à l’identique





Cas des clôtures réalisées en limite avec une zone A ou N :

		Seules les grillages et les haies végétales sont autorisées sur les limites entre une zone urbanisée et une zone agricole ou naturelle.





Schéma opposable



		  

		  

		  



		  

		  

		  





Exemples de claustras et brises vues interdits.

				Éléments protégés :







Toute intervention sur un élément de patrimoine repéré sur le règlement graphique doit être opéré dans le respect des règles architecturales ayant prévalues à sa protection. Il est fortement recommandé de prendre conseils auprès d’un professionnel de l’architecture.

AU6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageablesSur chaque lot ou parcelle, 20% à minima de la surface devra être non imperméabilisée ou éco-aménagée. La surface devra être conforme aux prescriptions des orientations d’aménagement et de programmation pour les secteurs concernés.

6.2 Essences privilégiésLa plantation d’essences toxiques pour les hommes ou animaux est interdite. La plantation de résineux est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou lot.

6.3 HaiesLes haies seront constituées d’essences mélangées. Elles se composeront au moins de deux des essences suivantes :

		Aubépine ;



		Bourdaine ;



		Buis ;



		Chèvrefeuille grimpant ;



		Églantier ;



		Genêt à balais ;



		Houx ;



		Ifs ;



		Noisetiers ;



		Prunellier ;



		Saule Marsault ;



		Sureau,



		Viorne Obier.





AU7 Stationnement7.1 Stationnement réalisé sur la parcelle dans le cas de la construction d’un nouveau logement Une place de stationnement sera obligatoire pour chaque tranche entamée de 50 m² de surface de plancher à vocation d’habitat. 

7.2 Autre cas s’appliquant à la construction neuve :Pour la construction neuve à usage de bureaux, de commerce ou d’activité, une place de stationnement est exigée par tranche entamée :

		De 25m2 de surface de vente ;



		De 40m2 de surface de bureau ;



		De 25 m2 de surface de restaurant. 





7.3 Stationnement ouvert au public Pour chaque opération comprenant plus de 5 logements, 1 place de stationnement ouverte au public devra être réalisée par tranche de deux lots ou logements réalisés.

Equipement et reseaux

AU8 Desserte par les voies publiques ou privées8.1 Règle générale Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

8.2 Cas particuliers Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une autre voie. Après consultation du Conseil Départemental, des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter la visibilité.

AU9 Desserte par les réseaux9.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. La fourniture des éléments techniques complémentaires relatifs aux caractéristiques hydrogéologiques, à la superficie et à la configuration du terrain pourra être exigée.







RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE AUe









 Comme le définit l'article R151-20 du code de l’urbanisme, la zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation. Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement.   Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone.   Le secteur AUe correspond aux secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation pour l’installation d’équipements d’intérêt collectif.  Le règlement vise ici à faciliter l’implantation de ces équipements.   



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Interdit



		Hébergement

		Interdit



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Interdit



		Restauration

		Interdit



		Commerce de gros

		Interdit



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Interdit



		Hébergement hôtelier et touristique

		Interdit



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Interdit



		Bureau

		Interdit



		Centre de congrès et d’exposition

		Interdit















Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

AUe1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les constructions à usage d’habitation ;



		Les constructions à usage de commerce et activités de service ;



		Les autres activités du secteur secondaire ou tertiaire. 







Les destinations de construction autorisées sont les équipements d’intérêt collectif et services publics.



Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal.

AUe2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Droit de préemptionLe droit de préemption urbain est applicable sur l’ensemble de la zone.

Permis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.2 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

Equipement et reseaux

AUe3 Desserte par les voies publiques ou privéesTout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

AUe4 Desserte par les réseaux4.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

4.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain sera rendu obligatoire. 

4.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

4.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé.

 

RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE AUx









 Comme le définit l'article R151-20 du code de l’urbanisme, la zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation. Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement.   Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone.   Le secteur AUx correspond aux secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation à vocation d’activité.  Le règlement vise ici à permettre l’implantation de ces activités.   



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Soumis à limitation d’usage



		Hébergement

		Soumis à limitation d’usage



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Soumis à limitation d’usage



		Restauration

		Soumis à limitation d’usage



		Commerce de gros

		Autorisé



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Soumis à limitation d’usage



		Hébergement hôtelier et touristique

		Interdit



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Soumis à limitation d’usage



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Soumis à limitation d’usage



		Salles d’art et de spectacles

		Soumis à limitation d’usage



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Soumis à limitation d’usage



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Autorisé



		Entrepôt

		Autorisé



		Bureau

		Soumis à limitation d’usage



		Centre de congrès et d’exposition

		Autorisé















Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

AUx1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les constructions à usage d’habitation à l’exception de celles destinées au logement de personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des établissements admis. Les logements ne devront pas dépasser 90m2 et être intégrés dans le bâtiment à usage d’activités ; 



		Les constructions à usage d’« hébergement hôtelier et touristique » et « cinéma ».







Les destinations de construction autorisées sont : 

		Les constructions à usage d’habitation destinées au logement de personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des établissements admis. Les logements ne devront pas dépasser 90m2 et être intégrés dans le bâtiment à usage d’activités ; 



		Les constructions à usage de commerce et activités de service à l’exception de la sous-destination « cinéma ». Les sous-destinations « artisanat et commerce de détail », « Restauration » et « Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle » sont soumises à limitation d’usage.



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics, à l’exception des sous-destinations « Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés », « Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale », « Salles d’art et spectacles » et « Autres équipements recevant du public » qui sont soumises à limitation d’usage ;



		Les autres activités du secteur secondaire et tertiaire, à l’exception de la sous-destination « Bureaux » qui est soumise à limitation d’usage.







Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal.

AUx2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activitésCas des constructions à usage de commerce et activités de servicesLes constructions des sous-destinations « Artisanat et commerce de détail », « Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle », « Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés » sont autorisées à condition que l’emprise au sol soit comprise entre 100 et 1000 m².



Pour la sous-destination « Artisanat et commerce de détail  », il convient de respecter le programme de l’OAP.



Les sous-destination « Restauration », « Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale », « Salles d’art et de spectacles »,  « autres équipements recevant du public » et « Bureaux » sont autorisées s’il est démontré qu’elles ne peuvent pas s’implanter dans l’agglomération d’Uzerche. 

2.2 Droit de préemptionLe droit de préemption urbain est applicable sur l’ensemble de la zone.

2.3 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

2.5 Destinations des constructions soumises au respect d’un espace environnemental remarquableL’implantation de nouvelles activités artisanales ou commerciales ne doit pas avoir d’impact sur d’éventuelles zones humides ou espaces environnementaux remarquables.

2.6 Compatibilité des projets avec les orientations d’aménagement et de programmationLes aménagements réalisés sur les secteurs concernés par des orientations d’aménagement et de programmation devront être compatibles avec les principes de réalisation inscrits dans ce document. Aucun projet ne pourra être accepté s’il ne respecte pas les densités minimales prescrites dans les orientations d’aménagement et de programmation.

AUx3 mixité fonctionnelle et socialeNon réglementé.

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère



AUx4 Volumétrie et implantation des constructions4.1 Hauteur des constructionsNon réglementé.

4.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulationRègle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en retrait de l’alignement. Aucun accès ne sera autorisé le long des voies à grande circulation sauf autorisation du Conseil Départemental. Un recul des constructions sera obligatoire conformément au périmètre matérialisé sur le règlement graphique. Ce recul n’est applicable qu’en dehors des parties actuellement urbanisées. Ce recul n’est applicable qu’en dehors des parties actuellement urbanisées. Les secteurs situés le long de la RD920 devront respecter un recul de 15 m minimum.

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L’espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Schéma indicatif







Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour répondre aux principes des OAP ;



		Pour respecter les préconisations du Conseil départemental le long des routes départementales ;



		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle.





4.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait ou sur une ou plusieurs limites séparatives latérales. Seules les annexes d’habitation peuvent être implantées en limite séparative postérieure. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Règles spécifiques

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle ;



		S’il est démontré qu’une implantation différente améliore l’insertion paysagère des constructions ;



		En cas d'impossibilité technique à démontrer.





4.4 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriétéLes constructions autorisées, à l’exception des annexes pour laquelle la règle ne s’applique pas, devront être distantes d’un minimum de 6m ou être accolées.

Une implantation différente est autorisée pour répondre aux principes des OAP.

AUx5 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère5.1 Rappel réglementaireLe permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les dispositifs, matériaux ou procédés sont fixés par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Cas d’exemptionsLes devantures commerciales sont exemptées des règles ci-dessous à l’exception des teintes de menuiserie.

Les équipements ainsi que les constructions destinées aux services publics sont exemptés des règles ci-dessous.

Les constructions dont le parti pris architectural contemporain démontre que le projet s’inscrit dans le site et le valorise sont exempté des règles ci-dessous.

5.3 ToituresLa couverture des toitures doit être de couleur ardoisée ou gris foncé (RAL 7016 - 7021 - 7022 - 7024) sauf toiture terrasse ou végétalisée.

5.4 FaçadesTraitement : 		L’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts tels les blocs de béton ou briques de construction est interdit ;



		Hormis dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine traditionnelle, les façades devront obligatoirement être enduites. Les teintes autorisées sont celles annexées au présent règlement ;



		Les bardages d'aspect métallique sont autorisés, les couleurs de base sont les teintes grises majoritairement (registre coloristique allant du gris moyen au gris foncé en évitant le noir - RAL 7005 a minima), et d'une manière moins soutenue, les bleus, beiges ou bordeaux d'intensité moyenne à foncée, la juxtaposition de couleurs vives pour marquer ou souligner les huisseries, arrêtes ou acrotères des bâtiments sera proscrite. La nuance adoptée pour la façade sera reprise pour ces éléments. Les teintes vives, brillantes ainsi que le blanc pur sur les façades sont interdits. Menuiseries et volets : les couleurs vives (primaires ou assimilées) et les blancs ou beiges sont proscrits. Les nuances en harmonie avec le bardage de la façade considérée ou les nuances de gris anthracite ou moyen sont à privilégier. 





Teintes des enduits :

		Les teintes autorisées sont celles inscrites dans la palette ci-dessous ; 



		Il est admis des couleurs différentes de la palette proposée sous réserve qu’elles ne soient ni plus claires, ni plus vives que la plus claire ou la plus foncée de la gamme proposée. 







Schéma indicatif

		



		

		

		

		



		

		

		

		

		







Règle spécifique :

		Les couleurs permettant d’identifier les structures implantées sont autorisées sous réserve de ne pas occuper plus de 20% de la superficie totale de la façade ;



5.5 ClôturesRègle de hauteur : 

		La hauteur totale de toute clôture ne pourra dépasser 2m de hauteur ;



		La hauteur maçonnée ne pourra dépasser 1,20m de hauteur ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m le long des voies à grandes circulations ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m sur les limites séparatives sous réserve d’une longueur maximale de 10m par limite séparative.





Règle de composition : 

		La clôture sera ou non composée d’un mur maçonné ;



		L’utilisation de grillages en pose directe au sol, sur piquets, est possible ;



		Les murs maçonnés ne peuvent être complétés que par des barreaudages ou grillages. Les barreaudages doivent être ajourés ;



		Les panneaux brise vue ainsi que les claustras sont interdits.





Règle d’aspect :

		Les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront respecter les règles édictées pour le traitement des façades des habitations.



		Les barreaudages devront reprendre les teintes des menuiseries.



		Les grillages devront être souples ou rigides et seront de couleurs vertes ou grises.





Schéma opposable

		  

		  

		  



		  

		  

		  





Exemples de claustras et brises vues interdits.

				Éléments protégés :







Toute intervention sur un élément de patrimoine repéré sur le règlement graphique doit être opéré dans le respect des règles architecturales ayant prévalues à sa protection. Il est fortement recommandé de prendre conseils auprès d’un professionnel de l’architecture.

				Éléments protégés :







Toute intervention sur un élément de patrimoine repéré sur le règlement graphique doit être opéré dans le respect des règles architecturales ayant prévalues à sa protection. Il est fortement recommandé de prendre conseils auprès d’un professionnel de l’architecture.

AUx6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageablesSur chaque lot ou parcelle, 20% à minima de la surface devra être non imperméabilisée ou éco-aménagée. La surface devra être conforme aux prescriptions des orientations d’aménagement et de programmation pour les secteurs concernés.

6.2 Essences privilégiésLa plantation d’essences toxiques pour les hommes ou animaux est interdite. La plantation de résineux est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou lot.

6.3 HaiesLes haies seront constituées d’essences mélangées. Elles se composeront au moins de deux des essences suivantes :

		Aubépine ;



		Bourdaine ;



		Buis ;



		Chèvrefeuille grimpant ;



		Églantier ;



		Genêt à balais ;



		Houx ;



		Ifs ;



		Noisetiers ;



		Prunellier ;



		Saule Marsault ;



		Sureau,



		Viorne Obier.





AUx7 StationnementLa superficie utile au stationnement, sans comprendre les accès sera égale à 1m2 par mètre carré de surface de vente. Il sera possible de réaliser plus de stationnement dans le cas de l’utilisation de revêtements perméables. Hormis dans le cas de l’utilisation d’abris photovoltaïques, il sera planté un arbre pour quatre stationnements à minima.



















Equipement et reseaux

AUx8 Desserte par les voies publiques ou privées8.1 Règle générale Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

Pour l’OAP 11 au lieudit Gane Lachaud, la desserte de la zone s’opèrera par la rue Lucien Davous.

AUx9 Desserte par les réseaux9.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. 





RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2AU









 Comme le définit l'article R151-20 du code de l’urbanisme, la zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation. Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement.   Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone.   Le secteur 2AU correspond à un secteur dont l’ouverture à l’urbanisation est soumise à une amenée de réseaux mais aussi à une modification du présent PLU. Il est destiné à recevoir des constructions à usage d’habitation, de commerces et de services.   



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Interdit



		Hébergement

		Interdit



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Interdit



		Restauration

		Interdit



		Commerce de gros

		Interdit



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Interdit



		Hébergement hôtelier et touristique

		Interdit



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Interdit



		Bureau

		Interdit



		Centre de congrès et d’exposition

		Interdit















Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

2AU1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

- Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;

- Les constructions à usage d’habitation ;

- Les constructions à usage de commerce et activités de service ;

- Les autres activités des secteurs secondaires et tertiaires ;



Les destinations de constructions autorisées sont les équipements d’intérêt collectif et services publics.



Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère



Non réglementé

Equipement et reseaux



Non réglementé

RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2AUx









 Comme le définit l'article R151-20 du code de l’urbanisme, la zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation. Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement.   Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone.   Le secteur 2AUx correspond à un secteur dont l’ouverture à l’urbanisation est soumise à une amenée de réseaux mais aussi à une modification du présent PLU. Il est destiné à recevoir des constructions à usage d’activités.   



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Interdit



		Hébergement

		Interdit



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Interdit



		Restauration

		Interdit



		Commerce de gros

		Interdit



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Interdit



		Hébergement hôtelier et touristique

		Interdit



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Interdit



		Bureau

		Interdit



		Centre de congrès et d’exposition

		Interdit















Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

2AUx1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

- Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;

- Les constructions à usage d’habitation ;

- Les constructions à usage de commerce et activités de service ;

- Les autres activités des secteurs secondaires et tertiaires ;



Les destinations de constructions autorisées sont les équipements d’intérêt collectif et services publics.



Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère



Non réglementé

Equipement et reseaux



Non réglementé

RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE A









 Comme le définit l'article R151-22 du code de l’urbanisme, la zone A ou agricole délimite les secteurs équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  Le règlement vise ici à : 		 Protéger l’espace agricole ; 

		 Permettre l’évolution du bâti existant ; 

		 Faciliter la mise en œuvre des équipements liés aux services publics. 



  



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Autorisé



		Exploitation forestière

		Autorisé



		Habitation



		Logement

		Soumis à limitation d’usage



		Hébergement

		Soumis à limitation d’usage



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Soumis à limitation d’usage



		Restauration

		Soumis à limitation d’usage



		Commerce de gros

		Interdit



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Interdit



		Hébergement hôtelier et touristique

		Soumis à limitation d’usage



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Interdit



		Bureau

		Interdit



		Centre de congrès et d’exposition

		Interdit















Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

A1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’habitation ; 



		Les constructions à usage de commerce et activités de service ;



		Les autres activités du secteur secondaire ou tertiaire.







Les destinations de construction autorisées sont : 

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics.







Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal. Il faut ici entendre par locaux accessoires l’ensemble des constructions nécessaires à l’activité agricole et notamment :

		La maison d’habitation de l’exploitant dès lors que la présence sur site est justifiée par les besoins de l’exploitation agricole ;



		Les constructions nécessaires à la transformation agricole dès lors que les matières transformées proviennent majoritairement de la production de l’exploitant ;



		Les constructions nécessaires à la commercialisation des biens produits et/ou transformés sur l’exploitation ;



		Les constructions à usage touristique dès lors que l’activité touristique est liée à l’exploitation agricole et ne constitue pas l’activité majeure. Il est fait référence au camping à la ferme où à l’exploitation d’un gîte rural.





A2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture d’une maison d’habitation est soumise à déclaration préalable.

2.2 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

L’attention est particulièrement portée sur la prise en compte du Plan de Prévention du Risque Inondation du bassin de la Vézère (PPRi).

2.3 Extension des constructionsL’ensemble des extensions d’une construction à usage d’habitation réalisé depuis l’approbation du PLU ne devra pas dépasser 50% de la superficie de plancher existante sans dépasser 250 m2 de surface de plancher totale. Cette limitation ne concerne pas les bassins des piscines.

Quand la surface de plancher de la construction existante est inférieure à 100m2, la surface de plancher de l’ensemble peut être portée jusqu’à 150m2 maximum.

2.4 Annexes d’habitationL’emprise au sol des annexes (hors bassins de piscine) est limitée à un seul niveau et à 50 m2 maximum de surface par bâtiment. Pour les abris de jardin, cette surface est réduite à 20 m2 par bâtiment. Le nombre des annexes est limité à trois bâtiments par unité foncière avec une emprise au sol totale de 70 m2 maximum.

Les annexes ne pourront pas être transformée en habitation.

2.5 Changement de destinationLe changement de destination des bâtiments repérés sur le règlement graphique est autorisé dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole. Cette appréciation est donnée par la commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers.

2.6 Éléments et secteurs de paysage protégésToute intervention sur un élément ou secteur de paysage protégé, matérialisé sur le règlement graphique, est soumise à déclaration préalable.

A3 mixité fonctionnelle et socialeNon réglementé.

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

A4 Volumétrie et implantation des constructions4.1 Hauteur des constructionsRègles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction. Dans le cas d’une pente de terrain supérieure à 20%, la hauteur autorisée pourra être supérieure de 20%.











Schéma indicatif

  

 Point bas de la construction sur le terrain naturel  Hauteur à l’égout du toit  Hauteur au faîtage   

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction à usage agricole ne doit pas excéder 20 mètres sauf dans un périmètre de 50m autour de la zone matérialisant le centre pénitentiaire où la hauteur maximale est de 7m.

La hauteur d'une construction à usage d’habitat ne doit pas excéder 7 mètres ou ne pas dépasser le gabarit des immeubles mitoyens. 

Cas particuliers

La hauteur maximum au faitage des annexes est limitée à 6 mètres ou à 4 mètres à l’acrotère en cas de toiture terrasse.

La hauteur maximum au faîtage des extensions des constructions existantes à usage d’habitation sera inférieure ou égale à la hauteur au faîtage de la construction principale ou à 4 mètres à l’acrotère dans le cas de toitures terrasses. 

Les équipements d’intérêt collectif et services publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulationRègle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en retrait de l’alignement. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L’espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 
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Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour respecter les préconisations du Conseil départemental le long des routes départementales ;



		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle.





4.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait ou sur une ou plusieurs limites séparatives latérales. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Règles spécifiques

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle ;



		En cas d'impossibilité technique.





4.4 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriétéLes constructions autorisées, à l’exception des annexes pour laquelle la règle ne s’applique pas, devront être distantes d’un minimum de 6m ou être accolées.

Pour les annexes, elles devront être implantées à l’intérieur d’une zone de 10 mètres mesurée à partir des murs extérieurs du bâtiment d’habitation principal.

La distance est portée à :

- 20 mètres maximum pour les piscines ; 

- 50 mètres maximum pour les annexes de 20 m2 maximum de type abri de jardin et de type abris pour animaux (hors activité agricole principale).

A5 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère5.1 Rappel réglementaireLe permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les dispositifs, matériaux ou procédés sont fixés par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Rappel règlementaire concernant les demandes réalisées à l’intérieur d’un périmètre d’un périmètre protégé au titre des monuments historiques.Certaines parties de la zone sont inscrites dans le périmètre d’un immeuble protégé au titre des monuments historiques. Dans ces périmètres, toute demande d’autorisation d’urbanisme reste soumise à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France ainsi qu’au règlement de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysagera  La commune était dotée d'une ZPPAUP qui est devenue Site Patrimonial Remarquable depuis la loi LCAP, le 7 juillet 2016. . 

En cas de contradiction entre le PLU et le SPR, c'est le règlement le plus contraignant qui s'applique.

5.3 Cas d’exemptionsLes vérandas de moins de 20m2 sont exemptées des règles ci-dessous à l’exception des teintes de menuiserie.

Les équipements ainsi que les constructions destinées aux services publics sont exemptés des règles ci-dessous.

5.4 Cas spécifiques des rénovations à usage d’habitatLes rénovations et surélévations seront réalisées selon les règles architecturales préexistantes appliquées au bâtiment principal sous réserve de leurs compatibilités avec les règles définis aux points suivants pour la construction neuve. 

Toitures :

		Les couvertures à l’aspect galvanisé, réalisées à partir de panneaux en fibrociment ou de couleurs rouges ne pourront être rénovées à l’identique mais devront respecter les conditions explicitées pour la construction neuve ;



		Les toitures en ardoise devront être rénovées à l’identique. Un nombre minimum de 40 unités au m2 est obligatoire. La pose sera obligatoirement réalisée au clou ou aux crochets teintés de couleur noire ;



		Les lucarnes seront en nombre limité, inférieur au nombre de baies situées au niveau inférieur. Leurs dimensions seront inférieures aux dimensions des baies situées au niveau inférieur. 



		Les ouvertures de toit sont interdites ;



		Les cheminées doivent être placées au plus près du faîtage et les conduits regroupés afin de former les souches les plus épaisses possibles.





Ouvertures :

		Les ouvertures comportant des ouvertures à la française et/ou des petits bois devront être rénovées à l’identique ;



		La modification ou le percement d’une nouvelle ouverture ne doit pas compromettre l’harmonie de la façade. L’attention est particulièrement portée sur les changements de destination ;



		Il sera admis un cintrage en partie supérieure pour le percement d’une nouvelle ouverture sur une façade disposant déjà d’un cintrage.



		Les portes de garage et d’entrée devront reprendre le dessin existant, lorsque celui-ci s’apparente à l’architecture traditionnelle ;



		Dans le cas de la pose de volets roulants, la pose sera uniquement réalisée en applique intérieur et les volets existants conservés ;



		Dans le cas de la rénovation des menuiseries, les surépaisseurs seront interdites sur les ouvertures de petites dimensions.
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 En applique extérieur  En applique intérieur        Non  oui   



Façades :

		Le traitement des façades devra être conforme à l’existant, sauf dans le cas de façade ne respectant pas les principes énoncés pour le traitement de celles des constructions neuves ;



		Le jointement des façades en pierre devra reprendre le coloris de cette dernière ;



		L’isolation par l’extérieur qui masquerait un élément de décors traditionnel telle une moulure, une sculpture, un décor d’enduit, une modénature ou un encadrement en pierre est interdit.



		Pour l’extension des constructions existantes uniquement, les façades d’aspect bois sont autorisées sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse (platelage) par opposition à un aspect bombé ou demi cylindrique. La pose sera verticale. Les croisements dans les angles impliquant un débord de façade sont interdits. Les vernis, lasures et saturateurs sont autorisés sous conditions d’avoir un ton mat. Les tons miel et acajou sont formellement interdit.





Pose des façades bois :Schéma opposable



		  

		  

		  

		  



		  

		  

		  

		  





La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

5.5 Cas des constructions neuves à destination d’habitation

Implantation et terrassementLes implantations seront réalisées en tenant compte de la topographie afin de limiter au maximum les terrassements. Les seuils de rez-de-chaussée seront placés au niveau du sol naturel évitant tout effet de "motte" autour de la maison et terrasses en enrochement. Le traitement des dénivelés sera fonction de l’importance à traiter : 

		Dans les cas d’un dénivelé́ inferieur à 0,80m, le traitement du dénivelé sera de type talus enherbé ;



		Dans le cas d’un dénivelé́ supérieur à 0,80m, le traitement du dénivelé́ sera de type mur maçonné, platelage bois ou gabion.





VolumétrieLe volume de la maison d’habitation doit être conçu à partir d’un plan de base rectangle auquel peuvent se combiner plusieurs corps de bâtiment. Des volumétries différentes peuvent être autorisées pour respecter un alignement imposé.

ToituresVolume principal de la maison d’habitation/Annexe de plus de 20m2 :

		La toiture comportera deux pans de toit à minima ;



		Les pentes de toit auront un degré́ de pente minimum de 35 ;



		La couverture devra avoir un aspect et une couleur ardoise naturelle. 





         Pente de toit > 50° - Toiture à Coyau – Toiture à la Mansart Schéma indicatif









Autres volumes de la maison d’habitation/Annexe de moins de 20m2 :

		La toiture comportera un ou plusieurs pans de toit ;



		La couverture devra avoir un aspect et une couleur ardoise naturelle.





Règles communes pour toutes les toitures :

		L’utilisation de panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques est autorisée sous réserve d’être encastrés à la toiture. Le dimensionnement et le positionnement des panneaux devront être étudiés en cohérence architecturale étroite avec le dessin des versants de toiture et composés avec les ouvertures des façades. Le cadre et la structure seront de couleur noire et la forme rectangulaire ;



		Les lucarnes sont autorisées sous réserve d’avoir une hauteur supérieure à la largeur. Leurs dimensions devront être en harmonie avec la surface des toitures et des ouvertures ;



		Les fenêtres de toit sont autorisées. Les châssis seront de couleur identique à la couverture de la toiture et seront plus hautes que larges ;



		Les débords de toit sont obligatoires, à l’exception des toitures réalisées en limite séparative et en pignon. Ils auront une largeur de 40cm, hors gouttière ;



		Les descentes de toits auront un aspect cuivre ou zinc.
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 Non  Oui La pose en surplomb de panneaux solaires est interdite.

OuverturesForme : 		Les ouvertures seront plus hautes que larges, sauf dans le cas de la pose d’une baie vitrée posée au sol ;



		Les ouvertures auront une forme rectangulaire. Les ouvertures circulaires ne dépassant pas 50cm de diamètre sont aussi autorisées ;



		Les volets roulants sont autorisés sous réserve que le coffre soit intégré à la maçonnerie.  





Teintes : 

		Les teintes autorisées pour les menuiseries sont les teintes gris clair à moyen, grises légèrement colorées de vert, grises légèrement colorées de bleu, beiges, brunes, rouge-brunes.  



		Les vernis, lasures et saturateurs sont autorisés sous conditions d’avoir un ton mat.





Schéma indicatif



		

1013

		

1015

		9001

		9002

		7035



		7036

		7038

		7040

		7044

		7045







Les codes proposés sont issus de la classification européenne RAL.

FaçadesTraitement : 		L’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts tels les blocs de béton ou briques de construction est interdit ;



		Hormis dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine traditionnelle, les façades devront obligatoirement être enduites. Les teintes autorisées sont celles annexées au présent règlement ;



		Les façades d'aspect métallique sont interdites à l’exception de celles définies ci-dessous. L’aspect devra être plat ;



		Les façades d’aspect bois sont autorisées sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse (platelage) par opposition à un aspect bombé ou demi cylindrique. La pose sera verticale. Les croisements dans les angles impliquant un débord de façade sont interdits. Les vernis, lasures et saturateurs sont autorisés sous conditions d’avoir un ton mat. 





Teintes des façades d’aspect métallique :Schéma indicatif

		  		  		  		  

		  		  		  		  





Les teintes naturelles vieillies du métal sont ici recherchées.

Pose des façades bois :Schéma indicatif



		  

		  

		  

		  



		  

		  

		  

		  





La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :		Les teintes autorisées sont les teintes grises, beiges, grèges, cendres reprenant les coloris des pierres locales ; 



		Il est admis des couleurs différentes de la palette proposée sous réserve qu’elles ne soient ni plus claires, ni plus vives que la plus claire ou la plus foncée de la gamme proposée. 
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Éléments extérieurs :		Les antennes et paraboles, ainsi que les climatiseurs sont interdits sur les façades donnant sur un espace public ;



		En cas d’impossibilité technique, les climatiseurs devront être encastrés à la façade et être cachés par une grille ;



		Dans le cas de la réalisation de balcons, les gardes corps seront réalisés à partir de barreaudages dont les teintes seront identiques à celles des menuiseries.





5.6 Cas des constructions à destination agricole

ToituresLes toitures devront être de couleur ardoise, sauf dans le cas de la pose de panneaux photovoltaïque. Dans le cas de l’utilisation d’une couverture métallique, les RAL 7015, 7016, 7022 ou 7024 seront utilisés.

FaçadesTraitement : 		L’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts tels les blocs de béton ou briques de construction est interdit ;



		Hormis dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine traditionnelle, les façades devront obligatoirement être enduites. Les teintes autorisées sont celles annexées au présent règlement ;



		Les bardages métalliques sont autorisés sous réserve d’avoir une teinte foncée, gris-beige, gris vert ou gris-brun. Les RAL à rechercher sont les suivants : 7003, 7006, 7009, 7010, 7013, 7022, 7033, 7043, 7039 et 8019.



		Les façades d’aspect bois sont autorisées sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse (platelage) par opposition à un aspect bombé ou demi cylindrique. Les vernis, lasures et saturateurs sont autorisés sous conditions d’avoir un ton mat. 





Pose des façades bois :Schéma indicatif



		  

		  

		  

		  



		  

		  

		  

		  





La pose verticale est conseillée. La recherche de l’aspect naturel du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :		Les teintes autorisées sont les teintes grises, beiges, grèges, cendres reprenant les coloris des pierres locales ; 



		Il est admis des couleurs différentes de la palette proposée sous réserve qu’elles ne soient ni plus claires, ni plus vives que la plus claire ou la plus foncée de la gamme proposée. 
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				Cas des tunnels et bâches agricoles







Les bâches pour les tunnels agricoles doivent être dans les tons de brun sombre uniquement : RAL 8014, 8019, 7013.  

				Clôtures







Règle spécifique : 

Les clôtures nécessaires à l’activité agricole ne sont pas soumises aux points de règlement suivants. 

Règle de hauteur : 

		La hauteur totale de toute clôture ne pourra dépasser 2m de hauteur ;



		La hauteur maçonnée ne pourra dépasser 1,20m de hauteur ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m le long des voies à grandes circulations ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m sur les limites séparatives sous réserve d’une longueur maximale de 10m par limite séparative.





Règle de composition : 

		La clôture sera ou non composée d’un mur maçonné ;



		L’utilisation de grillages en pose directe au sol, sur piquets, est possible ;



		Les murs maçonnés ne peuvent être complétés que par des barreaudages ou grillages. Les barreaudages doivent être ajourés ;



		Les panneaux brise vue ainsi que les claustras sont interdits.





Règle d’aspect :

		Les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront respecter les règles édictées pour le traitement des façades des habitations.



		Les barreaudages devront reprendre les teintes des menuiseries.



		Les grillages devront être souples ou rigides et seront de couleurs vertes, grises ou noires.





Cas de murets de pierre naturelle :

		Les murets en pierre seront conservés ou rénovés à l’identique.





Cas des clôtures réalisées en limite avec une zone A ou N :

Seules les grillages et les haies végétales sont autorisées sur les limites entre une zone urbanisée et une zone agricole ou naturelle.

Schéma opposable



		  

		  

		  



		  

		  

		  





Exemples de claustras et brises vues interdits.

				Éléments protégés :







Toute intervention sur un élément de patrimoine repéré sur le règlement graphique doit être opéré dans le respect des règles architecturales ayant prévalues à sa protection. Il est fortement recommandé de prendre conseils auprès d’un professionnel de l’architecture.

A6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageablesNon réglementé

6.2 Essences privilégiésLa plantation d’essences toxiques pour les hommes ou animaux est interdite. La plantation de résineux est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou lot.

6.3 HaiesLes haies seront constituées d’essences mélangées. Elles se composeront au moins de deux des essences suivantes :

		Aubépine ;



		Bourdaine ;



		Buis ;



		Chèvrefeuille grimpant ;



		Églantier ;



		Genêt à balais ;



		Houx ;



		Ifs ;



		Noisetiers ;



		Prunellier ;



		Saule Marsault ;



		Sureau,



		Viorne Obier.





A7 StationnementNon réglementé

Equipement et reseaux

A8 Desserte par les voies publiques ou privées8.1 Règle générale Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

A9 Desserte par les réseaux9.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. 



RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ap









 Comme le définit l'article R151-22 du code de l’urbanisme, la zone A ou agricole délimite les secteurs équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  Le secteur Ap est une zone agricole protégée en raison de sa qualité environnementale.  Le règlement vise ici à : 		 Protéger l’espace agricole ; 

		 Permettre l’évolution du bâti existant ; 

		 Faciliter la mise en œuvre des équipements liés aux services publics. 



  



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Interdit



		Hébergement

		Interdit



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Interdit



		Restauration

		Interdit



		Commerce de gros

		Interdit



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Interdit



		Hébergement hôtelier et touristique

		Interdit



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Interdit



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Interdit



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Interdit



		Salles d’art et de spectacles

		Interdit



		Équipements sportifs

		Interdit



		Autres équipements recevant du public

		Interdit



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Interdit



		Bureau

		Interdit



		Centre de congrès et d’exposition

		Interdit













Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

Ap1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les constructions à usage d’habitation ; 



		Les constructions à usage de commerce et activités de service ;



		Les autres activités du secteur secondaire ou tertiaire.



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics.







Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal. 

Ap2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.2 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

Ap3 mixité fonctionnelle et socialeNon réglementé.

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère



Non réglementé

Equipement et reseaux

Ap4 Desserte par les voies publiques ou privéesTout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

Ap5 Desserte par les réseaux5.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

5.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

5.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

5.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. 



RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ah









 Comme le définit l'article R151-22 du code de l’urbanisme, la zone A ou agricole délimite les secteurs équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  Le secteur Ah correspond à des secteurs de tailles et capacités limitées sur lesquelles la construction à usage d’habitation est autorisée pour finaliser une construction déjà entreprise, réhabiliter une ruine ou finaliser un hameau.  Le règlement vise ici à éviter que ces espaces retrouvent leurs vocations initiales.   



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Interdit



		Exploitation forestière

		Interdit



		Habitation



		Logement

		Autorisé



		Hébergement

		Autorisé



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Interdit



		Restauration

		Interdit



		Commerce de gros

		Interdit



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Interdit



		Hébergement hôtelier et touristique

		Interdit



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Interdit



		Bureau

		Interdit



		Centre de congrès et d’exposition

		Interdit















































Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

Ah1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont 

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les constructions à usage de commerce et activités de service ;



		Les autres activités du secteur secondaire ou tertiaire. 





Les destinations de construction autorisées sont : 

		Les constructions à usage d’habitation ;



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics ;







Conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal.

Ah2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable.

2.4 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

Ah3 mixité fonctionnelle et socialeNon réglementé.

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Ah4 Volumétrie et implantation des constructions4.1 Hauteur des constructionsRègles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’à l’égout du toit, ou à l’acrotère pour les toitures terrasse. La mesure s’effectue par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction. Dans le cas d’une pente de terrain supérieure à 20%, la hauteur autorisée pourra être supérieure de 20%.

Schéma indicatif

  

 Point bas de la construction sur le terrain naturel  Hauteur à l’égout du toit  Hauteur au faîtage   

Hauteur autorisée

La hauteur d'une construction ne doit pas excéder 7m.

Cas particuliers n°1

La hauteur mesurée au droit d’une limite séparative d’une annexe d’habitation ne peut dépasser 3,50m au faîtage ou 3m à l’acrotère. 

Cas particuliers n°2

Les équipements d’intérêt collectif et services publics ne sont pas soumis à cette règle.

4.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulationRègle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en retrait de l’alignement. Pour les parcelles mitoyennes de deux constructions implantées à l’alignement, ce dernier sera obligatoire. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L’espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Schéma indicatif











Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité…) ou de la présence d’un ouvrage nécessaire au service public ;



		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle.





4.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait ou sur une ou plusieurs limites séparatives latérales. Seules les annexes d’habitation peuvent être implantées en limite séparative postérieure. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les piscines qui devront respecter un recul minimum obligatoire de 2m par rapport à toute limite bordant l'assiette du projet. Ce recul est apprécié à compter de la limite du bassin ou de la margelle ;



		En cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, électricité, …) ou de la présence d’un ouvrage destiné aux services publics ;



		Pour les annexes d’habitations implantées sur une même limite séparative.  Dans ce cas, la totalité des façades implantées sur une même limite séparative ne pourra excéder une longueur de 10m. Sauf si préexistent sur une même limite séparative une ou plusieurs constructions dont la totalité de la longueur dépasse 10m. Il sera alors autorisé de venir s’adosser aux constructions sans dépasser la longueur bâtie existante ;





		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle ;



		En cas d'impossibilité technique.





4.4 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriétéLes constructions à usage d’habitation implantées sur une même propriété devront être contiguës ou distantes de 6 m minimum.

Ah5 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère5.1 Rappel réglementaireLe permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les dispositifs, matériaux ou procédés sont fixés par l’article R111-23 du code de l’urbanisme.

5.2 Cas d’exemptionsLes devantures commerciales ainsi que les vérandas de moins de 20m2 sont exemptées des règles ci-dessous à l’exception des teintes de menuiserie.

Les équipements ainsi que les constructions destinées aux services publics sont exemptés des règles ci-dessous.

5.3 Extensions – Annexes - RénovationsLes extensions, annexes à l’habitation ainsi que les rénovations seront réalisées selon les règles architecturales préexistantes appliquées au bâtiment principal sous réserve de leurs compatibilités avec les règles définis aux points suivants. L’attention est particulièrement portée sur les toitures et notamment l’aspect galvanisé ou la couleur rouge qui ne s’intègrent pas au paysage du territoire.

5.4 Implantation et terrassementLes implantations seront réalisées en tenant compte de la topographie afin de limiter au maximum les terrassements. Les seuils de rez-de-chaussée seront placés au niveau du sol naturel évitant tout effet de "motte" autour de la maison et terrasses en enrochement. Le traitement des dénivelés sera fonction de l’importance à traiter : 

		Dans les cas d’un dénivelé́ inferieur à 0,80m, le traitement du dénivelé sera de type talus enherbé ;



		Dans le cas d’un dénivelé́ supérieur à 0,80m, le traitement du dénivelé́ sera de type mur maçonné, platelage bois ou gabion.





5.5 ToituresVolume principal de la maison d’habitation/Annexe de plus de 20m2 :

		La toiture comportera deux pans de toit à minima ;



		Les pentes de toit auront un degré́ de pente minimum de 40 ;



		La couverture devra avoir un aspect et une couleur ardoise naturelle. 





         Pente de toit > 50° - Toiture à Coyau – Toiture à la Mansart Schéma indicatif













Autres volumes de la maison d’habitation/Annexe de moins de 20m2 :

		La toiture comportera un ou plusieurs pans de toit ;



		La couverture devra avoir un aspect et une couleur ardoise naturelle.





Règles communes pour toutes les toitures :

		L’utilisation de panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques est autorisée sous réserve d’être encastrés à la toiture. Le dimensionnement et le positionnement des panneaux devront être étudiés en cohérence architecturale étroite avec le dessin des versants de toiture et composés avec les ouvertures des façades. Le cadre et la structure seront de couleur noire et la forme rectangulaire ;



		Les lucarnes sont autorisées sous réserve d’avoir une hauteur supérieure à la largeur. Leurs dimensions devront être en harmonie avec la surface des toitures et des ouvertures ;



		Les fenêtres de toit sont autorisées. Les châssis seront de couleur identique à la couverture de la toiture et seront plus hautes que larges ;



		Les débords de toit sont obligatoires, à l’exception des toitures réalisées en limite séparative et en pignon. Ils auront une largeur de 40cm, hors gouttière ;



		Les descentes de toits auront un aspect cuivre ou zinc.





Schéma opposable

     Non  Oui 

La pose en surplomb de panneaux solaires est interdite.5.6 OuverturesForme : 		Les ouvertures seront plus hautes que larges, sauf dans le cas de la pose d’une baie vitrée posée au sol ;



		Les ouvertures auront une forme rectangulaire. Les ouvertures circulaires ne dépassant pas 50cm de diamètre sont aussi autorisées ;



		Les volets roulants sont autorisés sous réserve que le coffre soit intégré à la maçonnerie.  



		Les teintes autorisées pour les menuiseries sont les teintes gris clair à moyen, grises légèrement colorées de vert, grises légèrement colorées de bleu, beiges, brunes, rouge-brunes.  



		Les vernis, lasures et saturateurs sont autorisés sous conditions d’avoir un ton mat.





Schéma indicatif



		

1013

		

1015

		9001

		9002

		7035



		7036

		7038

		7040

		7044

		7045







Les codes proposés sont issus de la classification européenne RAL.

5.7 FaçadesTraitement : 		L’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts tels les blocs de béton ou briques de construction est interdit ;



		Hormis dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine traditionnelle, les façades devront obligatoirement être enduites. Les teintes autorisées sont celles annexées au présent règlement ;



		Les façades d'aspect métallique sont interdites à l’exception de celles définies ci-dessous. L’aspect devra être plat ;



		Les façades d’aspect bois sont autorisées sous réserve d’avoir un aspect lamellaire ou en cas d’utilisation de dispositif à clairevoie ou faux clairevoie. L’aspect devra être lisse (platelage) par opposition à un aspect bombé ou demi cylindrique. La pose sera verticale. Les croisements dans les angles impliquant un débord de façade sont interdits. Les vernis, lasures et saturateurs sont autorisés sous conditions d’avoir un ton mat. 



		En rénovation, les façades à la chaux doivent être rénovés à l’identique ou conservés.







Teintes des façades d’aspect métallique :Schéma indicatif

		  		  		  		  

		  		  		  		  





Les teintes naturelles vieillies du métal sont ici recherchées.

Pose des façades bois :Schéma indicatif



		  

		  

		  

		  



		  

		  

		  

		  





La pose verticale est obligatoire. La recherche de l’aspect naturel du bois est privilégiée y compris dans son vieillissement.

Teintes des enduits :		Les teintes autorisées sont les teintes grises, beiges, grèges, cendres reprenant les coloris des pierres locales ; 



		Il est admis des couleurs différentes de la palette proposée sous réserve qu’elles ne soient ni plus claires, ni plus vives que la plus claire ou la plus foncée de la gamme proposée. 





Schéma indicatif

		



		

		

		

		



		

		

		

		

		





5.8 Éléments extérieurs :		Les antennes et paraboles, ainsi que les climatiseurs sont interdits sur les façades donnant sur un espace public ;



		En cas d’impossibilité technique, les climatiseurs devront être encastrés à la façade et être cachés par une grille ;



		Dans le cas de la réalisation de balcons, les gardes corps seront réalisés à partir de barreaudages dont les teintes seront identiques à celles des menuiseries.





5.9 ClôturesRègle de hauteur : 

		La hauteur totale de toute clôture ne pourra dépasser 2m de hauteur ;



		La hauteur maçonnée ne pourra dépasser 1,20m de hauteur ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m le long des voies à grandes circulations ;



		Il est admis une hauteur maximale bâti de 2m sur les limites séparatives sous réserve d’une longueur maximale de 10m par limite séparative.





Règle de composition : 

		La clôture sera ou non composée d’un mur maçonné ;



		L’utilisation de grillages en pose directe au sol, sur piquets, est possible ;



		Les murs maçonnés ne peuvent être complétés que par des barreaudages ou grillages. Les barreaudages doivent être ajourés ;



		Les panneaux brise vue ainsi que les claustras sont interdits.





Règle d’aspect :

		Les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront respecter les règles édictées pour le traitement des façades des habitations.



		Les barreaudages devront reprendre les teintes des menuiseries.



		Les grillages devront être souples ou rigides et seront de couleurs vertes, grises ou noires.





Cas de murets de pierre naturelle :

		Les murets en pierre seront conservés ou rénovés à l’identique.





Cas des clôtures réalisées en limite avec une zone A ou N :

		Seules les grillages et les haies végétales sont autorisées sur les limites entre une zone urbanisée et une zone agricole ou naturelle.





Schéma opposable



		  

		  

		  



		  

		  

		  





Exemples de claustras et brises vues interdits.

				Éléments protégés :







Toute intervention sur un élément de patrimoine repéré sur le règlement graphique doit être opéré dans le respect des règles architecturales ayant prévalues à sa protection. Il est fortement recommandé de prendre conseils auprès d’un professionnel de l’architecture.

Ah6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions6.1 Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageablesSur chaque lot ou parcelle, 50% à minima de la surface devra être non imperméabilisée ou éco-aménagée. La surface devra être conforme aux prescriptions des orientations d’aménagement et de programmation pour les secteurs concernés.

6.2 Essences privilégiésLa plantation d’essences toxiques pour les hommes ou animaux est interdite. La plantation de résineux est limitée à un arbre de haute tige par parcelle ou lot.

6.3 HaiesLes haies seront constituées d’essences mélangées. Elles se composeront au moins de deux des essences suivantes :

		Aubépine ;



		Bourdaine ;



		Buis ;



		Chèvrefeuille grimpant ;



		Églantier ;



		Genêt à balais ;



		Houx ;



		Ifs ;



		Noisetiers ;



		Prunellier ;



		Saule Marsault ;



		Sureau,



		Viorne Obier.





Ah7 StationnementNon réglementé

Equipement et reseaux

Ah8 Desserte par les voies publiques ou privées8.1 Règle générale Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

8.2 Cas particuliers Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une autre voie. Après consultation du Conseil Départemental, des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter la visibilité.

Ah9 Desserte par les réseaux9.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. L'assainissement autonome devra être conforme à la réglementation en vigueur. La fourniture des éléments techniques complémentaires relatifs aux caractéristiques hydrogéologiques, à la superficie et à la configuration du terrain pourra être exigée.



RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE N









 Comme le définit l'article R151-24 du code de l’urbanisme, la zone N ou naturelle délimite les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :   1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;   2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;   3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;   4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;   5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.    Le règlement vise ici à : 		 Protéger l’espace naturel et les corridors écologiques ; 

		 Permettre l’évolution du bâti existant ; 

		 Favoriser la sylviculture et l’exploitation agricole ; 

		 Faciliter la mise en œuvre des équipements liés aux services publics. 



  



		Destinations et sous-destinations

		Règlement de la zone



		Exploitation agricole et forestière



		Exploitation agricole

		Autorisé



		Exploitation forestière

		Autorisé



		Habitation



		Logement

		Interdit



		Hébergement

		Interdit



		Commerce et activités de service



		Artisanat et commerce de détail

		Interdit



		Restauration

		Interdit



		Commerce de gros

		Interdit



		Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle

		Interdit



		Hébergement hôtelier et touristique

		Interdit



		Cinéma

		Interdit



		Équipements d’intérêt collectif et services publics



		Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés

		Autorisé



		Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés

		Autorisé



		Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale

		Autorisé



		Salles d’art et de spectacles

		Autorisé



		Équipements sportifs

		Autorisé



		Autres équipements recevant du public

		Autorisé



		Autres activités du secteur secondaire et tertiaire



		Industrie

		Interdit



		Entrepôt

		Interdit



		Bureau

		Interdit



		Centre de congrès et d’exposition

		Interdit



































Destination des constructions, usage des sols et nature d’activité

N1 Destinations et sous destinationsLes destinations de constructions interdites sont :

		Les constructions à usage d’habitation ; 



		Les constructions à usage de commerce et activités de service ;



		Les autres activités du secteur secondaire ou tertiaire.







Les destinations de construction autorisées sont : 

		Les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ;



		Les équipements d’intérêt collectif et services publics.







N2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités2.1 Destinations des constructions soumises à instructions particulièresPermis de démolir

Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir.

Édification de clôture

Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable. 

2.2 Destinations des constructions soumises au respect d’une servitude ou d’une prescriptionUne partie de la zone est incluse dans le périmètre d’une servitude d’utilité publique ou d’une prescription. Les règlements graphique et écrit des servitudes et prescriptions opposables sont annexés au présent PLU. 

L’attention est particulièrement portée sur la prise en compte du Plan de Prévention du Risque Inondation du bassin de la Vézère (PPRi).

2.3 Extension des constructionsL’ensemble des extensions d’une construction à usage d’habitation réalisé depuis l’approbation du PLU ne devra pas dépasser 50% de la superficie de plancher existante sans dépasser 250 m2 de surface de plancher totale. Cette limitation ne concerne pas les bassins des piscines.

Quand la surface de plancher de la construction existante est inférieure à 100m2, la surface de plancher de l’ensemble peut être portée jusqu’à 150m2 maximum.

2.4 Annexes d’habitationL’emprise au sol des annexes (hors bassins de piscine) est limitée à un seul niveau et à 50 m2 maximum de surface par bâtiment. Pour les abris de jardin, cette surface est réduite à 20 m2 par bâtiment. Le nombre des annexes est limité à trois bâtiments par unité foncière avec une emprise au sol totale de 70 m2 maximum.

Les annexes ne pourront pas être transformée en habitation.

2.5 Éléments et secteurs de paysage protégésToute intervention sur un élément ou secteur de paysage protégé, matérialisé sur le règlement graphique, est soumise à déclaration préalable.

N3 mixité fonctionnelle et socialeNon réglementé.

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

N4 Volumétrie et implantation des constructions4.1 Hauteur des constructionsHauteur autorisée

Non règlementé

Cas particuliers

La hauteur maximum au faitage des annexes est limitée à 6 mètres ou à 4 mètres à l’acrotère en cas de toiture terrasse.

La hauteur maximum au faîtage des extensions des constructions existantes à usage d’habitation sera inférieure ou égale à la hauteur au faîtage de la construction principale ou à 4 mètres à l’acrotère dans le cas de toitures terrasses. 

4.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulationRègle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en retrait de l’alignement. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L’espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Schéma indicatif





Règles spécifiques 

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour respecter les préconisations du Conseil départemental le long des routes départementales ;



		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle.





4.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives Règle d’implantation 

Les constructions doivent être implantées en retrait ou sur une ou plusieurs limites séparatives latérales. Seules les annexes d’habitation peuvent être implantées en limite séparative postérieure. 

Règle générale en cas d’implantation en retrait 

Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, les deux conditions suivantes doivent être respectées :

		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter ne pourra avoir une distance inférieure à 3m ;



		L'espace restant entre une limite séparative et la construction à implanter devra être supérieure à la moitié de la hauteur à l'égout du toit ou de l’acrotère de la construction à implanter. 





Règles spécifiques

La règle ne s’applique pas ou s’applique différemment :

		Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics qui ne sont pas soumis à la présente règle ;



		En cas d'impossibilité technique.





4.4 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriétéLes constructions autorisées, à l’exception des annexes pour laquelle la règle ne s’applique pas, devront être distantes d’un minimum de 6m ou être accolées.

Pour les annexes, elles devront être implantées à l’intérieur d’une zone de 10 mètres mesurée à partir des murs extérieurs du bâtiment d’habitation principal.

La distance est portée à :

- 20 mètres maximum pour les piscines ; 

- 50 mètres maximum pour les annexes de 20 m2 maximum de type abri de jardin et de type abris pour animaux (hors activité agricole principale).

N5 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère				Clôtures :







Règle spécifique : 

Les clôtures nécessaires à l’activité agricole ne sont pas soumises aux points de règlement suivants. Elles devront dans la mesure du possible être le plus perméable à la faune sauvage. 

Règle de hauteur : 

		La hauteur totale de toute clôture ne pourra dépasser 2m de hauteur ;





Règle de composition : 

		Seuls les grillages sont autorisés.





Règle d’aspect :

		Les grillages devront être souples ou rigides et seront de couleurs vertes ou grises.





Cas de murets de pierre naturelle :

		Les murets en pierre seront conservés ou rénovés à l’identique.





				Éléments protégés :







Toute intervention sur un élément de patrimoine repéré sur le règlement graphique doit être opéré dans le respect des règles architecturales ayant prévalues à sa protection. Il est fortement recommandé de prendre conseils auprès d’un professionnel de l’architecture.

N6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructionsLes haies seront constituées d’essences mélangées. Elles se composeront au moins de deux des essences suivantes :

		Aubépine ;



		Bourdaine ;



		Buis ;



		Chèvrefeuille grimpant ;



		Églantier ;



		Genêt à balais ;



		Houx ;



		Ifs ;



		Noisetiers ;



		Prunellier ;



		Saule Marsault ;



		Sureau,



		Viorne Obier.





N7 StationnementNon réglementé

Equipement et reseaux

N8 Desserte par les voies publiques ou privées8.1 Règle générale Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :

		Correspondant au besoin des constructions ou des aménagements envisagés ;



		Adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ;



		Accessible aux personnes à mobilité réduite.





Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

N9 Desserte par les réseaux9.1 Eau potableTout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine ou animale doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

9.2 Électricité - téléphoneTout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 

9.3 Assainissement des eaux pluvialesLes aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement sans stagnation des eaux pluviales vers un exutoire désigné par les services compétents, soit dans le réseau collecteur lorsqu’il existe, soit vers un exutoire naturel.

Terrains d’une superficie supérieure ou égale à 1 hectare :

Les aménagements devront être conformes à la loi en vigueur sur l’eau et les milieux aquatiques.

9.4 Assainissement des eaux uséesLe raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé.





























































































































DEFINITIONS 





Les définitions ci-dessous sont classées par ordre d’apparition.



Construction : Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 

Exploitation agricole :  Il s’agit des constructions nécessaires à l’agriculture. Le règlement vise les bâtiments fonctionnels (serres, silos, locaux de conditionnement et transformation) et les autres bâtiments liés à l’exploitation (hangars, stabulations, bergeries…). La destination agricole comprend donc les activités correspondant à la maitrise et à l'exploitation d'un cycle biologique de caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle. Des constructions qui ne relèvent pas de la destination agricole peuvent également être nécessaires à une exploitation agricole, tels des locaux commerciaux ou des ateliers de préparation et de conditionnement. Les exploitants peuvent édifier de nouvelles constructions destinées à la diversification de l’exploitation agricole mais elles doivent rester nécessaires à l’activité́ agricole. Des constructions disposant d’une destination non agricole peuvent donc être implantées en zone A à la condition qu’elles soient nécessaires à l’activité́ agricole et disposent d’un lien étroit avec les produits issus de l’exploitation. Le logement de l’exploitant est apprécié selon le même principe.

Extension : L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions inferieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante.



Emprise au sol : L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements.



Servitude d’utilité publique : Les servitudes d'utilité publiques constituent des charges qui existent de plein droit sur tous les immeubles concernés et qui peuvent aboutir :

		Soit à certaines interdictions ou limitations à l’exercice par les propriétaires de leur droit de construire, et plus généralement le droit d’occuper ou d’utiliser le sol ;



		Soit à supporter l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages, par exemple les servitudes créées pour l’établissement des lignes de transport d’énergie électrique ;



		Soit, plus rarement, à imposer certaines obligations de faire à la charge des propriétaires (travaux d’entretien ou de réparation).





Ces limitations administratives au droit de propriété peuvent être instituées au bénéfice de personnes publiques, de concessionnaires de services ou de travaux publics, de personnes privées exerçant une activité d’intérêt général. Contrairement aux servitudes d’urbanisme – limitations administratives au droit de propriété qui trouvent leur fondement dans le code de l’urbanisme – elles ne trouvent pas leur fondement dans le code de l’urbanisme, mais dans un texte spécifique établi en application d’une législation elle-même spécifique, indépendamment du code de l’urbanisme. Les SUP sont instituées par des lois ou règlements particuliers.



Prescription : Les prescriptions sont des éléments à prendre en compte dans tout projet de construction. Ils concernent notamment les reculs par rapport aux voies à grande ou des préconisations d’isolation notamment acoustiques. 



Mitoyen : Qui est sur la limite commune de deux propriétés contiguës.



Annexe : Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inferieures à la construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction principale.



Construction existante : Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la majorité́ des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité́ de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction existante.



Double rideau : Il s’agit d’une construction réalisée à l’arrière d’une autre donnant sur voie publique.



Alignement : Limite entre l’espace public (la voie, le trottoir, le bas-côté) et privé (la parcelle).



Bâtiment : Un bâtiment est une construction couverte et close.



Superficie exploitable : la superficie exploitable est ici considérée comme l’espace résiduel pouvant servir pour une autre construction à usage d’habitation.



Limite séparative postérieure (de fond de parcelle) : Les limites séparatives s'entendent comme les limites entre la propriété constituant le terrain d'assiette de la construction et la ou les propriétés qui la jouxtent. Une limite latérale est la limite entre deux propriétés situées en bordure d'une même voie ou une limite aboutissant à une voie. Une limite de fond de parcelle est la limite opposée à la voie.



Façades : Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments de modénature.



Contigüe : Il faut ici entendre la définition « accoler à ». 



R111-23 du code de l’urbanisme : Pour l'application de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont : 

		1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 



		2° Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins de consommation précités ; 



		3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée ; 



		4° Les pompes à chaleur ; 



		5° Les brise-soleils.







Gabion : Un gabion est en génie civil un casier, le plus souvent constitué de solides fils de fer tressés et rempli de pierres non-gélives, utilisé dans les travaux publics et le bâtiment pour respectivement construire des murs de soutènement, des berges artificielles non étanches ou décorer une façade nue ou des aménagements urbains.



Chien-assis : Un chien-assis est à l'origine une lucarne de petite dimension propre aux toits à faible pente, couverte par un rampant unique en pente inverse de celle du toit, destinée à assurer principalement une fonction de ventilation. Le chien assis est l’équivalent d’une lucarne retroussée ou « demoiselle ». Il ne doit pas être confondu avec la lucarne rampante comportant un rampant unique de pente plus faible mais de même sens que celle du toit principal. Le terme "chien-assis" est maintenant communément employé pour désigner une lucarne à baie carrée et présentant une toiture à deux pentes et faîtière horizontale.



Lucarne : Une lucarne est une baie verticale placée en saillie sur la pente d’une toiture, pour donner du jour, de l'aération ou l'accès au comble. La lucarne est composée d'une façade verticale, de deux côtés (appelés « joues » ou « jouées ») et d'une couverture généralement à deux ou trois pentes (croupe) formant des noues avec le pan de toiture principal. La lucarne est un ouvrage de charpente qui dépend de la toiture, même si sa façade peut être en maçonnerie.



Débord de toit : Le débord de toit est la partie de la toiture qui dépasse de la façade d’une maison.



Gouttière : Canal fixé à la base de l’égout d’un toit pour recevoir et canaliser les eaux pluviales.



Descente de toit : Une descente ou descente d'eau pluviale ou tuyau de descente (est un tuyau de section circulaire, carrée ou rectangulaire, en général vertical qui relie la naissance d'une gouttière ou d'un chéneau à un réseau de collecte d'eaux pluviales.



Brique foraine : La brique foraine, dite aussi brique toulousaine, est une brique de terre cuite. Elle a été utilisée du XVIIe siècle au XIXe siècle, remplacée depuis par des matériaux plus aisés à industrialiser, comme la brique creuse ou le parpaing.



Clôture : Toute enceinte qui ferme m’accès d’un terrain.



Voie à grande circulation : Une route à grande circulation est une route définie par l’article 22 de la loi "libertés et responsabilités locales" de 2004 : "les routes à grande circulation, quelle que soit leur appartenance domaniale, sont les routes qui permettent d’assurer la continuité des itinéraires principaux et, notamment le délestage du trafic, la circulation des transports exceptionnels, des convois et des transports militaires et la desserte économique du territoire, et justifient, à ce titre, des règles particulières en matière de police de la circulation." En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des voies express et des déviations et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation10.

Cette interdiction ne s'applique pas :

		Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;



		Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;



		Aux bâtiments d'exploitation agricole ;



		Aux réseaux d'intérêt public.





Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de constructions existantes.



Barreaudage : Ensemble de matériaux de ferronnerie.
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